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ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE llU 13 JUIN 1961

PRESIDENCE DE M. JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à seize heures.

M. le président . La séance est ouverte .

résulte que M. Bourriquet, député de la 29' circonscription de la
Seine, décédé le 2 juin 1961, est remplacé, jusqu'au renouvelle-
ment de l'Assemblée nationale, par M . Paul Bellec, élu en même
temps que lui à cet effet .

- 3 —

PROCLAMATION D'UN DEPUTE

ELOGE FUNEBRE

M. le président . Mes chers collègues, pendant l'interruption
de nos travaux l ' Assemblée a éprouvé un nouveau deuil . (Mmes
et MM. les députés se lèvent.)

C'est avec un véritable saisissement que nous avons appris, le
2 juin, en fin de matinée, la disparition tragique de M. Georges
Bourriquet . Le drame est d' autant plus douloureux qu ' il a
frappé, en même temps que notre collègue, sa femme, leur
fille et deux autres parentes, laissant une troisième entre la vie
et la mort.

La carrière de notre jeune collègue aura été brève, beaucoup
trop brève, mais néanmoins riche en services accomplis et
rendus.

Il est né à Paris, le 16 septembre 1923 . Après être passé par
l'école communale, il poursuit ses études à l'école primaire
supérieure . Et la guerre arrive ! Puis l 'occupation allemande ...

A l'occasion de la manifestation patriotique du 14 juillet 1942,
sur les Champs-Elysées, Georges Bourriquet, garçon fougueux
de 19 ans à peine, plein d'une foi ardente, est arrêté par la
Gestapo et déporté . Victime d'un bombardement — une bombe
soufflante provoque l'éclatement du poumon droit — il guérit
à force de volonté. Rentré en France, cet homme de coeur dont
l'âme s'est encore affermie dans l'adversité, se remet au ser-
vice de la patrie . Ayant adhéré au Rassemblement du peuple
français, il se consacre de toutes ses forces à l'action politique
et sociale qui lui parait s'imposer . Il le fait avec le désintéresse-
ment, le dévouement et l'acharnement qui caractérisent les
militants véritables, les obscurs, les sans-grade, ceux sans les-
quels les partis politiques, inséparables de la démocratie parle-
mentaire, ne pourraient longtemps subsister.

Elu député de la Seine, 29° circonscription, le 30 novembre
1958, il siège à la commission de la production et des échanges.
L'activité . de Georges Bourriquet fut multiple au sein de notre
Assemblée. Mais c'est surtout par l'action ouvrière et profes-
sionnelle qu'il se sentait attiré . En effet, sa réussite ne l'éloi-
gna pas des gens modestes, bien au contraire ; cet homme, sorti
du rang, resta très préoccupé de leurs difficultés et de leurs
problèmes . Son souci majeur fut de demeurer proche de ceux
dont la vie matérielle, familiale, est une lutte perpétuelle et
qu ' il tenta d'aider dans la mesure de ses moyens.

La fin prématurée de notre collègue ne lui a pas permis,
hélas, de donner toute la mesure de ses possibilités.

Georges Bourriquet laissera parmi nous le souvenir d'un
homme de coeur, sincère et loyal, jovial, courageux, ardent
patriote, ce qui lui valait l'estime de tous et l'affection de beau-
coup d'entre nous.

A ses parents, écrasés du coup qui les atteint et dont on con-
çoit le désespoir, nous adressons les condoléances émues et les
profondes sympathies de l'Assemblée, qui vont aussi à ses amis
politiques.

Ce jeune camarade de la Résistance, cet homme courageux
et bon, ce patriote convaincu, ce citoyen soucieux de ses
devoirs, cet ami si simple, si pur et d'une si grande bonté, je
l'assure de la fidélité de notre souvenir en lui adressant notre
adieu fraternel.

M. Michel Debré, Premier ministre . Je demande la parole.
M. ie président . La parole est à M . le Premier ministre
M. Michel Debré, Premier ministre . J'associe le Gouverne-

ment au deuil de l'Assemblée.
Votre collègue était un homme loyal, simple et bon . Sa dispa-

rition laisse non seulement un grand vide, mais un sentiment
d'injustice.

Cet homme s 'était élevé par son travail, par sen enthousiasme,
et il avait, comme d'instinct, le sentiment du bien public . C'est
certainement trop tôt, pour le bien de cette Assemblée et pour
la vie politique, qu'un homme comme lui disparaît.

Comme votre président, je l'ai bien connu et profondément
estimé, et c'est avec une grande émotion que, devant vous tous,
ses collègues, je salue ici sa mémoire.

-2—

REMPLACEMENT D' UN DEPUTE

M. le président . J'ai reçu de M. le ministre de l'intérieur, le
6 juin 1961, une communication faite en application de l ' article 32
de l'ordonnance n• 58-1067 du 7 novembre 1958 de laquelle il

M. le président. J'ai reçu de M. le ministre de l'intérieur une
communication, en date du 13 juin 1961, faite en application de
l ' article 32 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958, de
laquelle il résulte que M . Gabriel Kaspereit a été proclamé député
le 11 juin 1961 dans la 7` circonscription de la Seine, en rempla-
cement de M . Moatti, démissionnaire. (Applaudissements à gauche
et au centre .)

-4

COMMUNICATION D 'UNE DECISiON
DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M. le président . J'informe l ' Assemblée que le Conseil constitu-
tionnel, saisi de la résolution adoptée le 4 mai 1961, modifiant
les articles 10 et 37 du règlement relatifs au renouvellement du
bureau et des commissions de l 'Assemblée, m ' a fait parvenir, le
30 mai 1961, le texte de sa décision, rendue en application de
l'article 61 de la Constitution, déclarant conforme à la Constitution
les dispositions contenues dans cette résolution.

La décision du Conseil constitutionnel, qui a rendu ces dispo-
sitions immédiatement applicables, sera publiée à la suite du
com p te rendu intégral de la présente séance.

CONSEIL SUPERIEUR
DE L ' ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

Représentation de l 'Assemblée nationale.

M . le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre une
demande de renouvellement du mandat de deux membres chargés
de représenter l'Assemblée nationale au sein du conseil supérieur
de l'administration pénitentiaire.

J'invite le commission des lois constitutionnelles, de la législa-
tion et de l'administration générale de la République . 'qui cc
soin a déjà été confié, à remettre à la présidence ie nom de ses
candidats, dans le plus bref délai.

Ces candidatures seront soumises à la ratification de l'Assem-
blée, en application de l 'article 26 du règlement.

Il n'y a pas d ' opposition ? . ..
Il en est ainsi décidé .

- 6—

COMMISSION D'ETUDE FISCALE

Dép6t d'un rapport.

M. le président . J'ai reçu de M . le Premier ministre le rapport
général de la commission d'étude fiscale prévue par l'article 2
de la lei de finances pour 1961.

Acte est donné du dépôt effectué par M . le Premier ministre.
Ce document a été mis en distribution.

- 7

DEPOT D'UN PROJET DE LOI
RENVOYE A UNE COMMISSION SPECIALE

M. I . président. J'ai reçu de M. le ministre de la construction
tin projet de loi relatif au droit de préemption dans les zones
à urbaniser en priorité et dans les zones d'aménagement différé.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 1224, distribué et
renvoyé, à la demande du Gouvernement, à une commission
spéciale.

Pour ia constitution de cette commission spéciale, aux termes
de l ' article 34, alinéa 2, du règlement, MM . les présidents des
groupes voudront bien faire connaître à la présidence, avant
jeudi 15 juin 1961, à 18 heures, les noms des candidats qu ' ils
proposent étant entendu qu ' il ne pourra y avoir parmi eux plus
de quinze membres appartenant à une même commission per-
manente.

En application de l'article 4 de l'instruction générale du bureau,
MM. les députés n'appartenant à aucun groupe doivent faire par-
venir leur candidature dans le même délai .



ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 13 JUIN 1961

	

1025

-8—

RENVOI POUR AVIS

M. le président . La commission des affaires étrangères
demande à donner son avis sur la proposition de loi de
MJlI . Davoust et Diligent, tendant à favoriser la coopération
technique et culturelle avec divers Etats d'Afrique et d'Asie,
dont l'examen au fond a été renvoyé à la commission de la
défense nationale et des forces armées.

Je consulte l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.
Il n'y a pas d 'opposition ? ...
Le renvoi pour avis est ordonné.

— 9 .

RAPPEL AU REGLEMENT

M. le président . M. Chelha m'a fait parvenir une demande
de rappel au règlement, mais en m'indiquant qu'elle concerne
un sujet d 'ordre général . Dans ce cas, aucun rappel au règle-
ment n ' est possible.

M. Mustapha Chelha . Si vous le permettez, monsieur le pré-
sident, je m'expliquerai brièvement . Mon rappel au règlement
s ' applique au mandat impératif.

L 'article 27, alinéa 1"- de la Constitution dispose : a Tout
mandat impératif est nul ».

Or tous mes collègues ont certainement dû recevoir une
lettre émanant du directeur de la revue La Vie des Métiers,
d 'après laquelle il entendait s'imposer à eux comme directeur de
conscience.

Je vous demande, monsieur le président, comment vous
comptez réagir contre une telle prétention.

M. le président. Monsieur Chelha, je vous donne acte de votre
rappel au règlement . Le bureau de l'Assemblée sera saisi de votre
protestation . (Applaudissements à gauche et au centre .)

10

ACCORD DOUANIER TARIFAIRE

Discussion d'un projet de loi.

M. le président. L' ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi autorisant l'approbation d'un accord douanier
tarifaire conclu en application du traité instituant la Commu-
nauté économique européenne (n" 1106, 1223, 1220).

Je rappelle à l'Assemblée que le Gouvernement a demandé
qu'il soit procédé à une discussion générale commune avec le
projet de loi portant ratification du décret n° 60-1443 du
27 décembre 1960 modifiant les tarifs des droits de douane
d'importation, du décret n° 61-135 du 9 février 1961 relatif aux
tarifs des droits de douane d 'importation et du décret
n° 81-273 du 30 mars 1961 modifiant les tarifs des droits de
douane d'importation.

Il n'y a pas d'opposition ? . ..
Il en est ainsi décidé.
La parole est à M. Le Bault de La Moriniére, rapporteur de

la commission de la production et des échanges pour les deux
projets de loi . (Applaudissements .)

M. René Le Bault de La Marinière, rapporteur. Monsieur le
Premier ministre, mesdames, messieurs, le traité de Rome prévoit
en matière tarifaire l'élimination entre les Etats membres des
droits de douane à l'entrée et à la sortie des marchandises et
la mise en place d'un tarif douanier commun applicable aux
importations en provenance des pays tiers.

Dans les relations avec les Etats membres, la première réduc-
tion des droits d'importation a été effectuée le 1" janvier 1959
et la deuxième le 1" juillet 1960.

Elles ont été chacune de 10 p. 100 . Selon les règles du traité,
la troisième réduction des droits devait avoir lieu à la fin de la
quatrième année, soit en janvier 1962.

En ce qui concerne les relations avec les pays tiers, les droits
nationaux devaient être rapprochés pour la première fois du
tarif douanier commun le 1°' janvier 1962 . Or, à la fin de 1959,
il est apparu qu'il était possible et souhaitable d'aller plus vite,
ce qui présentait l'avantage de consacer l ' existence de la Com-
munauté économique européenne et, par voie de conséquence,
d'augmenter sa force d'attraction sur les pays tiers.

La France, grâce à son redressement financier, a pu non seu-
lement se rallier à ce principe, mais tenir dans les négociations
qui ont suivi un rôle déterminant. Ces négociations ont abouti
le 12 mai et ont été confirmées le 20 décembre 1960 par le
Conseil de la Communauté économique . Ce sont les deux dates
essentielles sur lesquelles j'aurai l'occasion de revenir.

Ces négociations ont eu pour résultat d 'avancer d' une année
la mise en oeuvre du traité en matière tarifaire, c'est-à-dire que
la troisième réduction de droits entre les six pays membres
et le ' premier rapprochement par rapport au tarif extérieur
commun ont eu lieu le 1" janvier 1961 au lieu du 1°' janvier
1962.

Le Gouvernement, pour respecter les engag ements pris au
nom de la France le 12 mai et le 20 décembre '_ :60, a décidé de
mettre en vigueur par décret à partir du' 1" janvier 1961 le
nouveau tarif douanier . Ce sont ces décrets qui sont aujourd'hui
soumis à votre approbation et qui font l'objet du projet de loi
n° 1107.

Le tarif extérieur commun qui doit être adopté progressive-
ment a été établi suivant les règles de la moyenne arithmétique.

Pour l'essentiel, il est donc automatique . Les droits établis
dans ces conditions ont été arrêtés par des décisions du Conseil
de la Communauté économique européenne et le traité de litorne
leur confère un caractère obligatoire . Cependant quelques amé-
nagements de peu d'importance font exception à cette règle.
Il en est fait mention dans l ' exposé des motifs du projet de loi.

Par dérogation à la règle de la moyenne arithmétique, nous
ne trouvons que les produits de la liste F qui ont été affectés
de droits fixés par le traité, et ceux de la liste G qui ont fait
l'objet de négociations entre les Etats membres . Ces négociations
ont abouti à l'accord du 2 mars 1960 . La ratification de cet
accord est demandée par le projet de loi n° 1106.

La commission de la production et des échanges a considéré
qu 'il y avait une certaine relation entre les deux projets de loi
et qu'ils pouvaient être rapportés en commun.

On peut estimer, en revanche, que l'abaissement conjoncturel
des droits réalisés par le décret n° 61-273 du 30 mars 1961
gagnérait à une étude séparée car son but semble un peu diffé-
rent puisqu'il tend à peser sur les prix intérieurs . Il ne convient
cependant pas de donner une trop guide importance à cette
remarque . En effet, le décret peut être aussi interprété comme
une manifestation de la France de progresser dans le Marché
commun et de vouloir aborder rapidement la deuxième étape.

Il n'empêche que a cette mesure, destinée » — 7e cite — « .à
rendre l'industrie plus attentive à la nécessité de demeurer
compétitive, risque de mettre en difficulté certaines entreprises,
le textile notamment » . Il faudrait au moins leur donner en
contrepartie des facilités sur le plan fiscal, par exemple, pour
leur permettre de s'équiper et de se moderniser.

La commission m'a prié de dire, d'autre part, que si ce décret
d'abaissement conjoncturel n'est pas en contradiction avec l'arti-
cle 30 de la loi d'orientation agricole, puisqu'il n'affecte pas
les produits agricoles, il n'en est pas de même des autres décrets
qui, eux, traitent de produits agricoles.

Le Gouvernement nous explique qu 'il n'a pas pu présenter
le projet de loi plus tôt pour des raisons matérielles mais qu'il
devait respecter les engagements pris par la France . La com-
mission se range bien volontiers à ces raisons mais insiste
pour qu'à l'avenir l'article 30 de la loi d'orientation soit scru-
puleusement respecté et que le Parlement soit en mesure de
se prononcer sur les modifications au tarif douanier avant leur
mise en application.

Pour en revenir au fond du problème qui nous préoccupe
aujourd'hui, les mesures d'accélération de la démobilisation
douanière ont un caractère différent dans le domaine agricole
et dans le domaine industriel.

Pour les produits industriels, la troisième réduction des droits
et le premier rapprochement vers le tarif extérieur commun sont
en avance d'un an, c'est-à-dire que le 1" janvier 1961 les droits
de douane entre les pays membres ont été réduits, au total,
de 30 p. 100 par rapport, à 1957. En outre, il a été convenu
que le rapprochement vers le tarif extérieur serait effectué en
prenant pour base le tarif extérieur commun réduit de 20 p . 100.

En matière agricole, les mesures d'accélération sont différentes.
Tout d'abord, elles limitent à 5 p . 100, au lieu de 10 p . 100, la
troisième réduction des droits avancée au 1 °' janvier 1901 ;
ensuite, le premier rapprochement des tarifs applicables aux
pays tiers reste fixé au 1" janvier 1902 ; enfin et surtout, les
mesures d'accélération en matière agricole ont été liées à l'éla -
boration d'une politique agricole commune.

La décision du 12 mai 1960 a établi un calendrier rigoureux
pour l'élaboration de cette politique . Le conseil devait notam-
ment constater des progrès avant le 31 décembre 1900. Or, le
20 décembre, il a confirmé la décision d'accélération du 12 mai
après avoir constaté un progrès qui est essentiellement l'adoption
par le Conseil de la proposition de la commission en matière
de prélèvement . Noue y reviendrons tout à l'heure.

En résumé, les deux textes qui sont soumis à votre approbation
sont essentiellement d'ordre douanier Ils se situent dans le cadre
de la première étape du Traité de Rome dont ils marquent
une accélération. Or, actuelle,nent, le problème politique le plus
important est celui de l' agriculture 'puisque cette accélération
est assortie d'un début de politique agricole commune tandis
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qu'elle est prévue sans aucune réserve pour les produits indus-
triels.

La commission de la production et des échanges a pensé cepen-
dant qu'il était difficile de se borner à cette question, du moins
dans son rapport écrit . En effet, le passage prochain à la deuxième
étape et les discussions maintenant en cours avec les pays exté-
rieurs à la Communauté économique européenne vont poser des
problèmes délicats . D'autre part, la décision du 12 mai ne se
présente pas seulement sous forme d'articles ayant essentielle-
ment un caractère douanier, mais aussi sous forme de déclara-
tion d'intention ayant pour objectif de progresser plus rapide-
ment dans tous les secteurs de l'intégration économique et por-
tant sur un certain nombre de sujets qui sont étudiés dans le
rapport écrit et que je me contente ici d'énumérer.

Dans le domaine social, à la fin de 1960, le Conseil a chargé
un groupe de travail d'étudier les propositions concernant la
libre circulation des travailleurs . Ces propositions avaient, au
préalable, été soumises à l'Assemblée parlementaire européenne
et au Comité économique et social . Les ministres du travail des
six pays sont actuellement à Bruxelles pour approuver ce règle-
ment.

En ce qui concerne l'égalisation des salaires masculins et fémi-
nins, la Commission recommandait aux Etats membres que ce
principe fût appliqué avant le 30 juin 1961, c'est-à-dire avec
six mois d'avance . A la demande du Gouvernement français, il
a été proposé que cette question fût mise à l'ordre du jour de
la prochaine session du Conseil des ministres européens afin de
connaître les mesures prises dans chaque pays.

En mai 1961, la Commission a proposé au Conseil une série de
mesures ayant trait à la formation professionnelle des travail-
leurs. Le Conseil se saisira vraisemblablement de cette question
à l'une de ses prochaines sessions.

De plus, la Commission a suscité des études dans le cadre de
l'article 118 du traité, qui prévoit qu ' elle a pour mission de
promouvoir une collaboration étroite entre les Etats membres
dans le domaine social . De nombreuses réunions ont été orga-
nisées à Bruxelles pour en examiner les différents aspects.

En matière de concurrence, la commission s'est attachée à favo-
riser le règlement rapide des problèmes posés par la mise en
oeuvre des articles 55 et 97 du traité, relatifs aux taxes de compen-
sation et aux ristournes à l'exportation . Un accord a pu se réa-
liser entre les gouvernements des Etats membres, en juin 1960.

D'autre part, la Commission a proposé un règlement sur les
ententes . L'Assemblée parlementaire européenne doit donner
son avis ce mois-ci . Le Conseil ne pourra se prononcer qu'après
ce règlement.

En matière de transports, la Commission poursuit ses travaux.
Elle vient, notamment, de remettre un memorandum détaillé
qui sera vraisemblablement examiné au cours du Conseil des
ministres des transports, ce mois-ci, à Bruxelles.

Enfin, en ce qui concerne le droit d'établissement, la Commis-
sion avait remis au Conseil, en mars 1960, une proposition de
programme général tendant à la suppression des restrictions au
droit d'établissement . Le Comité économique et social et l'Assem
blée parlementaire européenne ont formulé leur avis au mois de
mars 1961 . Le Conseil des ministres prendra sa décision au vu
de ces avis.

De plus, en ce qui concerne les territoires associés, il s'agit
surtout de dégager des solutions satisfaisantes pour assurer la
continuation de l'association des pays d'outre-mer qui ont accédé
à l'indépendance . La Commission a déjà soumis au Conseil des
propositions concrètes et, sur la base de ces propositions, ce
dernier l'a chargé de poursuivre ses études.

Enfin, dans le domaine extérieur, on peut dire aussi que la
Communauté a tenu les promesses de sa déclaration d'intention,
puisque, officiellement, l'offre de négocier sur une base de réci-
procité un abaissement de 20 p. 100 du tarif extérieur commun a
été faite aux autres pays . C ' est d'ailleurs dans cet esprit qu'a
été accompli le premier rapprochement vers le tarif extérieur
commun abaissé provisoirement de 20 p . 100.

On peut dire de la Communaute qu'elle a montré, chaque fois
qu'elle en avait l'occasion, son caractère ouvert et libéral et que
les problèmes qui se posaient en mai 1960 ont beaucoup évolué.
Les solutions comme l 'entrée éventuelle de la Grande-Bretagne
dans le Marché commun permettront sans doute de trouver un
remède à cette division économique de l'Europe dont tout le
monde déplore l ' existence.

Il est certain qu'une décision d'accélération est un tout . En se
bornant simplement à abaisser des droits de douane, on risquerait
de compromettre gravement l 'avenir de certaines de nos indus.
tries si l'harmonisation des systèmes sociaux, par exemple, n 'était
pas réalisée parallèlement.

Il faut donc étre actuellement très vigilant. Dans le domaine
de la chaussure, par exemple, les exportations se sont élevées
en 1960 à 11 millions de paires et les importations à 3,5 millions
seulement . Mais il est bon de signaler que les exportations ont
augmenté de 32 p . 100 par rapport à 1959 tandis que les impor-
tations ont augmenté, elles, de 95 p . 100 .

Dans le textile, la diminution des droits a provoqué de très
fortes augmentations des importations en provenance d'Allema-
gne et d'Italie notamment . Elles ont presque triplé dans les trois
premiers mois de 1961 par rapport aux mêmes mois de 1959 et,
par ailleurs, nos exportations de mouchoirs n'atteignent pas
10 p. 1G0 de nos importations.

Il faudrait que de telles industries, vitales en certaines régions
à forte démographie, paissent affronter la concurrence étran-
gère avec des chances égales.

Malgré ces réserves et bien que les progrès aient été variables
dans certains domaines de l'intégration économique, c'est encore
la politique agricole commune qui cause aujourd' hui les plus
grands soucis et c' est pourquoi nous lui avons donné, dans le
rapport écrit, les plus grands développements.

En résumé, depuis la conférence de Stresa qui en a jeté les
bases, le 12 juillet 1958, jusqu'au 12 mai 1960, où le Conseil s'est
trouvé devant la tâche de décider si l ' accélération était applicable
à l 'agriculture, la politiqu e agricole commune, malgré les efforts
de nos négociateurs, a progressé très lentement.

Vous en connaissez les raisons, je n'y reviendrai pas : l'Alle-
magne hésite à abandonner un système qui lui permet tout à la
fois d'exporter vers les pays tiers des produits industriels et
d ' acheter en contrepartie, à bas prix, des produits agricoles grâce
à quoi, par compensation . elle peut payer cher ses propres
producteurs.

L'Italie, qui a une main-d'oeuvre agricole importante, redoute
_ne réglementation trop stricte des marchés, car si elle veut
pouvoir vendre sa production à tout prix, elle est en outre très
intéressée par la libre circulation des travailleurs.

Les Hollandais voudraient de leur côté continuer à acheter des
céréales sur le marché international pour les transformer à bon
compte en produits animaux.

C' est dans ce climat peu favorable à la politique agricole
commune que le Conseil a pris, le 12 mai, la décision d'accé-
lération.

Pendant toute cette période, nos négociateurs ont été animés
par la volonté de lier cette accélération à un début de politique
commune qui demeure malgré leurs efforts au point mort.

Cette position de la France nous a été précisée en janvier
dernier par M. le ministre de l'agriculture lors de son audition
à la commission de la production et des échanges. Elle peut se
résumer ainsi.

L'acceptation de la France est liée à trois conditions : premiè-
rement, reprise des achats de viande française par l ' Allemagne ;
deuxièmement, exécution des contrats à long terme ; troisiè-
mement, mise en place du régime des prélèvements et leur affec-
tation à des fins communautaires.

La politique des contrats à long terme avait pour but, par
le biais de l ' article 45 du traité, de nouer des rapports avec
les différents partenaires de la Communauté de manière à inten-
sifier les échanges à l 'intérieur de eelle-ci et de matérialiser
la préférence communautaire, c'est-à-dire l'approvisionnement
préférentiel des besoins de la Communauté par les ressources de
celle-ci.

Or, si nos partenaires ne faisaient pas trop de difficultés pour
intensifier les échanges agricoles à l'intérieur de la Communauté,
en revanche ils se refusaient à faire référence à l'article 45,
craignant d'être ainsi engagés dans la préférence communautaire.

C 'est pourquoi seul jusqu'à présent a pu être réalisé l'accord
céréalier avec les Allemands.

En ce qui concerne la viande, vous connaissez les difficultés
rencontrées pour exporter vers l'Allemagne, malgré les mesures
très strictes prises en béance en matière de prophylaxie et
l'effort tout de même assez important consenti en ce domaine
aussi bien par les producteurs que par les pouvoirs publics.

Devant ces difficultés, la France s'est vue, à la fin de 1960,
obligée de raidir sa position et de déclarer que s'il n'y avait pas
un progrès dans la définition de la politique agricole commune,
c'est-à-dire une proposition précise de la commission pour mar•
quer sa volonté de mettre en place une organisation des marchés,
elle se verrait dans l'obligation de ne pas donner suite à la déci-
sion de mai 1960.

Devant cette volonté clairement affirmée par la délégation
française, la commission économique européenne a transmis
au conseil des ministres une proposition tendant à instituer des
prélèvements sur les produits agricoles, aussi bien dans les
échanges intracommunautaires que dans les échanges avec les
pays tiers. Ce fut la décision du 20 décembre dont vous trouve-
rez le détail dans mon rapport écrit.

Cette décision était essentielle, car elle matérialisait la préfé-
rence communautaire en traitant différemment les échanges à
l'intérieur de la Communauté et avec les pays tiers . Ce n'était
évidemment qu'une décision de principe, mais la commission
économique européenne devait dé poser avant le 31 mai 1961 des
propositions précises en matière de prélèvements en ce qui
concerne les céréales et la viande de porc et avant le 31 juillet
1961 en ce qui concerne le sucre, les oeufs et les volailles .
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La commission européenne a bien déposé les textes prévus,
le 31 mai dernier, mais il ne m 'appartient pas d 'en apprécier
la teneur, la commission de la production et des échanges ne
s'étant pas réunie depuis cette date . J ' espère qu'ils feront l'objet
tout à l 'heure, soit par M. le Premier ministre, soit par M. le
ministre de l'agriculture, d'une déclaration qui nous dira s'ils
sont conformes à ce que nous sommes en droit d'attendre.

L'enjeu est considérable et la préparation du 4' plan risque
d ' être compromise par un nouveau retard de la politique agri-
cole commune . C'est un aspect de la question d'autant plus impor-
tant que ce 4° plan doit apporter des mesures concrètes pour
permettre l'application de la loi d ' orientation agricole que vous
avez votée l'année dernière.

La commission de la production et des échanges a longue-
ment débattu de toutes ces questions et elle tient à affirmer une
fois de plus qu'il ne peut y avoir de Marché commun sans
politique agricole commune, de même qu'il ne peut y avoir
de Marché commun sans politique commune des transports,
sans harmonisation des charges sociales, sans solution du
problème posé par l'association des pays d'outre-mer . Elle
ne se dissimule pas évidemment la complexité d'une telle
tâche et son énorme difficulté. Aussi votre commission pesiez
que c'est la volonté politique des nations qui devrait per-
mettre de régler les problèmes techniques . Sans cette volonté,
le Marché commun, si indispensable à l'ensemble de nos
économies, ne pourrait aller qu' à un échec.

La France a montré ces derniers mois, de façon permanente,
sa volonté d' arriver à cette construction européenne. Elle sou-
haite trouver chez ses partenaires le même désir et qu'il se
traduise dans les faits . Certes, chaque pays a ses difficultés
internes dont il doit tenir compte, mais certains sacrifices
mutuels doivent être consentis dans l'intérêt général, si l'on
veut aboutir à l'établissement d 'une véritable communauté éco-
nomique.

En conclusion, votre commission, après avoir constaté dans
certains domaines des réalisations, mais aussi de graves lacunes,
insiste pour que le passage à la deuxième étape prévue par le
Traité de Rome soit conditionné, cette fois, par de réels
progrès, principalement dans la politique sociale et dans la
politique agricole communes.

Sous le bénéfice et sous réserve de ces observations, nous
vous demandons de voter, sans aucune modification, les deux
projets de loi qui vous sont présentés. (Applaudissements.)

M. le président . La parole est à M. Vendroux, rapporteur
pour avis de la commission des affaires étrangères, peur les
deux projets de loi.

M, Jacques Vendroux, rapporteur pour avis de ia commission
des affaires étrangères. Monsieur le Premier ministre, mesda-
mes, messieurs, votre commission des affaires étrangères a été
saisie pour avis des projets de loi 1106 et 1107 . Bien entendu,
comme mon collègue, je bloquerai en un seul rapport oral
les considérations exprimées par votre commission sur ces
deux projets.

Votre commission a estimé qu'elle n'était pas la seule
qualifiée pour se prononcer sur leur validite par rapport au
traité, mais elle n'a pas voulu, par contre, prendre l'initiative
de déclencher un large débat sur le problème d'ordre général
que pose la construction de l'Europe et sur les différentes
conceptions politiques qu' elle suscite . Elle s'est appliquée,
entre ces deux extrêmes, à examiner les incidences politiques
que pourraient avoir les deux projets sur le développement
de la construction européenne.

Notre éminent collègue M. Le Bault de la Morinière vient,
dans son substantiel rapport, de mettre en lumière les aspects
techniques du projet de loi n° 1107 et, accessoirement, du pro-
jet n° 1106 . Je n 'y reviendrai donc pas moi-même, sinon pour
faire ressortir à mon tour que l'accélération du Marché commun
n'est effective que dans certains domaines.

Les différences constatées dans le rythme de cette accéléra-
tion, suivant qu ' il s'agit de secteurs plus ou moins « sensibilisés »,
mais surtout dans ceux où aucun horaire n'a été prévu, entraî-
nent des décalages, donc un déséquilibre, à l'intérieur du Marché
commun.

La France ne porte pas la responsabilité des inconvénients
qui pourraient en résulter, pour l'ensemble du Marché commun
et surtout pour elle-même . A défaut d'une accélération géné-
ralisée dont elle se fait le champion, elle a momentanément
consenti le sacrifice d'une accélération fragmentaire.

D'autre part, le Gouvernement a concrétisé sa volonté de
mener une politique adaptée aux nécessités du Marché commun,
en s'engageant résolument sur un chemin dégagé de toute
protection surannée, par la décision de supprimer, à la date
du 1" avril dernier notamment, la quasi-totalité des derniers
contingents d'importation de produits industriels, en même temps
qu'il abolissait les derniers contrôles sur les prix afférents à ces
produits.

La lettre et l ' esprit du traité sont donc parfaitement par nous
respectés .

Si l'on veut situer ces mesures d'accélération dans leur cadre
politique, il faut d'abord mettre en évidence quelques consta-
tations.

En premier lieu, la France est largement en avance dans la
réalisation de ses engagements ; elle joue donc le jeu du Marché
commun avec autant de dynamisme que de loyauté.

Deuxièmement, elle libéralise en même tempe, quoique à un
degré moindre, ses échanges avec certains pays tiers et, par là
même, contribue à laisser ouverte la porte entre le Marché
commun et l'extérieur.

Dans cette optique, certains feront peut-être remarquer que
l'accélération du Marché commun intervient dans une période
où, précisément, la Grande-Bretagne semble élaborer une concep-
tion nouvelle de ses relations avec l'Europe des Six et que
cette accélération, accentuant les différences entre les économies
en cause, serait susceptible de rendre plus difficile leur rappro-
chement.

A cette interrogation il doit être répondu tout d 'abord que,
si nous ne voulons pas être éventuellement perdants sur les
deux tableaux, il faut, en contrepartie des sacrifices que nous
avons consentis au Marché commtin, que nous terminions sa
mise en place . Car il n'aura pour nous de véritable intérêt que
lorsqu'il sera achevé dans toutes ses parties.

D'autre part, la Grande-Bretagne ne sera sans doute définitive-
ment entraînée par le Marché commun que si elle y constate
une sorte de puissance irrésistible. Seule cette constatation
pourra l'amener à vouloir adhérer au Marché commun et non
pas à vouloir adhérer seulement à ses avantages.

Mesdames, messieurs, il n'est pas contestable que l'amélioration
de la libération des échanges intra-communautaires et la mise en
place progressive d'un tarif douanier commun soient un sujet
de satisfaction pour tous ceux qui souhaitent que l ' Europe
devienne une réalité de plus en plus homogène et solidaire.

Mais la progression actuelle, dans la mesure airelle est incom-
plète et inégale, contribue en même temps à accuser certaines
difficultés essentielles que les Six, si elles se prolongent, risquent
d ' être incapables de surmonter.

La plus grave de ces difficultés — et M . Le Bault de la Morl-
nière y a insisté — est sans doute celle qui concerne la politique
agricole ccmmt'ne . Les négociations traînent . L 'invitation adressée
dès avril 1960 à nos partenaires de conclure des contrats à long
terme est restée sans résultat . De même, les dispositions de la
décision d'accélération sont, dans ce secteur, restées sans effet.

D 'autre part, les divergences se prolongent quant à la délimi-
tation des champs d ' application, au point que certains gouver-
nements envisagent, parait-il, de soustraire certains produits
agricoles aux dispositions prévues par ce traité.

Soit dit en passant, il est vraiment anormal que nos exporta-
tions agricoles vers les cinq autres pays du Marché commun ne
représentent actuellement que 14 p . 100 du total de nos expor-
tations.

Nous devons nous en inquiéter car, si un effort de compré-
hension n'est pas consenti dans ce domaine par certains de nos
partenaires, le Marché commun dans son ensemble en souffrira
dangereusement.

La France n'avait d'ailleurs ratifié le traité de Rome qu'à la
condition expresse de la mise en place d'un véritable Marché
commun des produits agricoles.

Sans doute trouvera-t-on dans des atermoiements de cet ordre
l'origine d'un certain malaise — pour ne pas dire d'un malaise
certain — qui, pour guérissable qu ' il soit encore, pourrait
s'alourdir au cours des mois qui viennent si les prochaines conver-
sations n'aboutissaient pas à des accords substantiels.

Mais il ne s'agit pas seulement du secteur agricole . On en
est arrivé à un point où nous serions en droit de subordonner
une deuxième accélération douanière à des progrès parallèles
dans tous les autres domaines.

C'est un fait que les signataires du traité de Borne, dans leur
désir unanime de promouvoir sans tarder, en 1957, une commu-
nauté européenne renforcée, ne se sont alors pourtant pas
trouvés à même de régler au départ les problèmes les plus
difficiles du Marché commun . On a laissé au temps, à la bonne
volonté des hommes, et surtout à certains espoirs, pour les uns,
de supranationalité, ces espoirs étant des illusions pour les
autres, le soin de surmonter les obstacles essentiels : harmonisa-
tion des charges, politique agricole, politique énergétique, poli-
tique commerciale communes.

Autrement dit, les problèmes faciles ayant été aisément
résolus, avec plus de 'rapidité même qu ' on ne le supposait, et
dans une certaine euphorie, nos six pays se sentent maintenant
quelque peu décontenancés de se trouver divisés dans la recherche
des solutions communes indispensables à la poursuite d 'un che-
min dont on ne sait trop comment écarter les grosses pierres
qui l'encombrent.

Mais, il ne faut pas se lasser de le répéter, la France est la
moins responsable des déceptions ressenties . Elle a été trop
souvent accusée injustement d ' arrière-pensées et de réticences
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à l'égard des institutions européennes pour qu'on ne mette pas
en évidence qu'elle joue le jeu européen avec au moins autant
d'ardeur et de sincérité que n'importe lequel de ses partenaires.

Personne plus que nous ne souhaite, répétons-le aussi, l 'appli-
cation loyale des traités dans les domaines évoqués à l'instant.

A ceux qui voudraient faire un procès d 'intention à la France,
il serait facile de répondre par l ' énumération des atteintes portées
par nos partenaires à la solidarité européenne.

Ce bilan, je ne m'y attarderai pas ; chacun le connaît, tout
au moins ceux qui suivent ces questions de près.

Et l ' on en arrive à cette conclusion que — il suffit de suivre
les travaux des commissions de l'Assemblee parlementaire euro-
péenne pour s'en rendre compte — quand il s'agit de défendre
les intéréts nationaux, les défenseurs les plus ardents de la
thèse intégrationniste s'acharnent plus encore que ceux qui,
comme nous, jouent le jeu de bon coeur et sans arrière-pensée.

Il n'est d ' ailleurs pas contestable que la poursuite de l 'inté-
gration économique engage la politique générale de chacun des
Etats.

Aussi personne ne conteste-t-il plus aujourd'hui que la plupart
des problèmes difficiles dont la solution commande l ' avenir de
l'Europe ne pourront être réglés par la seule mise en jeu des
procédures actuelles si elles ne sont pas animées par une
volonté politique commune.

Autrement dit, le Marché commun ne pourra être achevé que
si l ' on permet à cette volonté de se concrétiser.

C'est pourquoi il faut se féliciter que, pour permettre ce
pas en avant dans la construction européenne, la France ait
souhaité l'organisation de rencontres régulières des chefs d ' Etat
ou de gouvernement, afin que les différends puissent être sur
montés et la politique commune orientée et coordonnée.

Cette proposition française, dont l'Assemblée nationale a pré-
cédemment eu connaissance, rencontre à la fois la compréhen-
sion de plusigrrs de nos partenaires et certaines réserves ins-
pirées par les partisans irréductibles d ' une totale intégration
européenne.

Votre commission des affaires étrangères estime que la pro-
position française est de nature à faire progresser l'Europe dans
la voie de l'unité , mais elle a pensé que la discussion de cet
important problème sortait du cadre de l'avis qu'elle a été
invitée à formuler sur les projets de loi n" 1107 et n" 1106.

En conclusion de son examen de ces deux projets, elle a
décidé à l'unanimité de donner un avis favorable et vous
demande, mesdames, messieurs, de bien vouloir les adopter.
(Applaudissements .)

M . le président . La parole est à M . le ministre des finances
et des affaires économiques.

M . Wilfrid Baumgartner, ministre des finances et des affaires
économiques. Mesdames, messieurs, dans un autre débat qui
s ' était déroulé ici à la fin de l'année dernière, le Premier
ministre, faisant allusion à l ' accélération du Marché commun,
avait exprimé le venu que l'Assemblée saisit l'occasion de la
ratification de ces mesures d'accélération pour engager un
débat complet destiné à permettre de faire le bilan intérieur
et extérieur de ce que représente une politique économique
liée à l'application d'un traité fondamental.

Ce rendez-vous avait été pris, ce rendez-vous est tenu . Et il
me parait heureux que l'Assemblée nationale consacre plusieurs
séances, comme elle l'a décidé, à la discussion de ces projets
de ratification qui sont, certes, comme l'a rappelé M . Le Bault
de la Morinière dans son excellent rapport, essentiellement
douanieïs, mais dont la portée est plus large et engage à la
fois la politique du Marché commun dans son ensemble et
la politique économique, en particulier, de la France.

En effet, les mesures qu ' il vous est proposé de ratifier
représentent, par rapport même au principe du Marché com-
mun et au calendrier qui avait été établi, une étape considé-
rable puisqué l' accélération a porté non seulement sur le
quantum des abaissements tarifaires qui étaient prévus pour
la première étape du traité de Rome, mais aussi sur la date
à laquelle devait s'effectuer le premier rapprochement entre
les tarifs des pays membres et le tarif extérieur de la
Communauté, et qu'enfin s'y est ajoutée une baisse unilatérale
de droits décidée pour les besoins de notre économie et en
avance sur la prochaine étape du Marché commun.

Je suis donc heureux que ce débat me donne l'occasion, non
seulement de faire le point sur les mesures qui sont inter-
venues et sur l'état actuel de notre protection tarifaire et
contingentaire, mais encore de rappeler brièvement les prin-
cipes qui ont guidé et continueront de guider l'action du
Gouvernement et d ' exposer les problèmes qu'à cet égard nous
avons à affronter.

Il est peut-être nécessaire, malgré l'exposé très complet
de MM. les rapporteurs, que je rappelle d'abord succinctement
les principes posés par le traité (le Rome dans 1 domaine
commercial.

En matière tarifaire d'abord, le traité pose deux principes
fondamentaux : c'est d ' une part, l'élimination complète et

progressive des droits de douane à l 'entrée et à la sortie
sur les échanges entre les Etats membres . A cet effet, des
abaissements périodiques ont été inscrits dans les dispositions
du traité.

C'est, d'autre part, la mise en place progressive d'un tarif
extérieur commun applicable aux relations entre la Commu-
nauté et les pays tiers.

C'est, soit dit en passant, à propos de la fixation de ce tarif
extérieur commun que, un certain nombre de difficultés s'étant
élevées pour quelques produits, ces produits ont été classes
dans une liste G. A leur sujet, un accord spécial est
intervenu, accord qui a d'ailleurs été réalisé dans des conditions
de célérité pour lesquelles il faut rendre hommage à ses
négociateurs et qui est présenté devant vous dans le second
projet de loi qui est aujourd'hui en délibération.

Dans le domaine contingentaire, le traité contient des dis-
positions parallèles prévoyant l'élimination progressive des res-
trictions entre les mêmes pays membres et prévoyant d'autre
part la coordination des politiques nationales vis-à-vis des pays
tiers en vue d'aboutir à une politique commeae.

Pour cet ensemble de dispos i tions tarifaires et conti.ngen-
taires, le traité a été rédigé d'une maçon prudente. Il a prévu
des étapes successives. Il a prévu principalement, vous le
savez, trois étapes de quatre ans chacune, mais il a prévu aussi
une possibilité d'accélération . C'est un cas d'accélération qui
est posé aujourd'hui devant vous.

Dès la fin de 1959, en fonction de la haute conjoncture qui
régnait dans les six pays, en fonction des progrés realieés par
chacun d'eux, en fonction de l'intérêt qui s'e'tachait à confirmer
le plus tôt possible les structures du Marché commun, le prin-
cipe de cette accélération, à l'initiative de la F -ance, a été
admis, puis sanctionné dans une décision prise à Bruxelles
le 12 mai 1960, à laquelle je suis heureux d'avoir pai :dcipé.

Cette décision d'accélération a porté à la fois sur les échàn-
ges internes et sur les rapports avec les pays tiers.

En ce qui concerne les échanges internes, elle u vise prin-
cipalement les produits industriels. Une baisse supplémentaire
de 10 p . 100, qui a pris effet au 1^' janvier, a été ainsi décidée.
Il a été prévu, par ailleurs, qu'une autre baisse supplémentaire
de 10 p . 100, qui prendrait effet le 31 décembre 1961, pourrait,
le cas échéant, être décidée avant le 30 juin de la présente
année.

En ce qui concerne les contingents sur produits industriels,
il a été d'autre part décidé que leur suppression interviendrait
entre les six pays au plus tard le 31 décembre 1961.

Quant aux produits agricoles, qui ont été ménagés pour
des raisons d'évidence, il a été décidé simplement de procéder
à une baisse supplémentaire de 5 p. 100 visant uniquement
les produits agricoles non libérés, sous réserve q'!e soient
réalisées un certain nombre de conditions.

Touchant les rapports avec les pays tiers, il a été prévu,
toujours en vertu de la décision de Bruxelles, que le premier
rapprochement vers le tarif extérieur commun — lequel devait
intervenir le 31 décembre 1961 — aurait lieu le 1"' janvier de la
présente année et que ce rapprochement serait effectué en
prenant pour base de calcul le tarif extérieur commun te ; qu'il
est arrêté, mais diminué de 20 p . 100, ce qui a eu pour resultat,
notamment pour la France, d ' accentuer la baisse accomplie
à cette occasion en faveur du commerce international.

Enfin, en contrepartie de ces mesures d'accélération et confor-
mément à l ' esprit du traité de Rome, la décision a établi un
parallélisme entre le désarmement contingentaire et tarifaire
et les mesures (l 'intégration économique.

En matière agricole l'accélération était dès l'abord subor-
donnée à la constatation d ' un progrés suffisant dans le sens
d'une politique commune, un calendrier ayant été établi des
étapes au moins formelles qui, dans ce domaine, devraient être
franchies.

Des délibérations sont intervenues en décembre dernier pour
prendre acte de l ' exécution de ce calendrier et adopter un
certain nombre de décisions de principe touchant notamment
l'institution d'un prélèvement en faveur des produits agricoles.

Ainsi, dans la situation actuelle, nous pouvons constater qu ' une
première baisse supplémentaire de 10 p . 100 sur les produits'
industriels a été effectuée, que le p remier rapprochement vers
le tarif extérieur commun a été opéré en avance sur l ' horaire
prévu, qu ' une baisse supplémentaire de 5 p . 100 sur les produits
agricoles non libérés est également intervenue après la décision
du 20 décembre 1960 du Conseil de la Communauté économique
européenne.

A l'époque, le Conseil — et ces points méritent d'être sou-
lignés devant l'Assemblée — a d ' abord reconnu qu 'un système
de prélèvements, comme je l'indiquais à l'instant, pourrait être
appliqué en vue de parvenir à un marché unique pour les grands
produits agricoles.

Le Conseil a par ailleurs convenu que ce système serait
institué entre les pays membres pour égaliser les prix, et à
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l'égard des pays tiers pour créer une préférence en faveur des
produits des pays membres.

U a également décidé que des propositions devraient être
soumises à cet effet par la commission au Conseil de la C . E . E.
avant le 31 mai 1961 pour la. viande porcine et les céréales et
le 31 juillet 1P61 pour le sucre, les oeufs et les volailles.

R a enfin estimé que les prélèvements devraient faire l'objet
d'une application dès la campagne 1961-1962.

Reste, avant le 30 juin, à décider si la deuxième baisse
supplémentaire de 10 p . 100 sur les produits industriels, qui
pourrait intervenir le ler janvier 3962, sera effectuée . C 'est
une question complexe ; MM. les rapporteurs y ont déjà insisté
et j ' y reviendrai dans un instant.

Aux baisses normales du traité ou à celles dues à l'accélé-
ration, s'est ajoutée, le l''r avril 1961, une baisse unilatérale
erga omnes, donc à l'égard de tous pays, sous réserve de la
limite du tarif extérieur commun, décidée par le Gouvernement.
De cette mesure de ' aractère national, j'ai dit qu'elle
s'insérait cependant dans le cadre international et dans le méca-
nisme 'u Marché commun.

Quels ont été les motifs de cette décision ? Le Gouverne-
ment a souhaité, en prenant cette mesure, limiter le risque
de hausse pour un certain nombre de produits auxquels la
liberté de prix était en même temps accordée sur le marché
intérieur . Il a voulu marquer sa volonté de maintenir la sta-
bilité des prix à un moment où l'activité industrielle augmentait
rapidement, entraînant un certain nombre de tensons ; enfin,
d ' une façon plus générale, il a voulu rendre les producteurs
nationaux plus attentifs à la concurrence qui doit normalement
se développer dans le cadre même du Marché commun au
cours des années prochaines.

Quelle est la portée de cette mesure unilatérale décidée par
le Gouvernement ?

En ce qui concerne les taux, je dois d 'abord faire observer
que, soucieux de ménager les intérêts en cause, le Gouverne-
ment n 'a pas apJJiqué de réduction aux produits agricoles ou
alimentaires. Ensuite, pour la plupart des produits industriels,
la baisse décidée a été de 5 p . 100 . Elle a été portée à 10 p . 100
principalement pour les produits dont la libération sur le
marché interne était décidée simultanément . En tout état de
cause, toutes ces baisses ont été naturellement limitées au
niveau des taux du tarif extérieur commun à l'égard des pays
tiers.

Par rapport au traité de Rome, il importe de souligner que
la mesure ainsi prise constitue une anticipation sur la baisse qui
doit en tout état de cause intervenir, conformément à la lettre
du Traité, à la fin de la présente année et à l'égard des pays
tiers, à l ' occasion de la prochaine étape du rapprochement entre
les tarifs nationaux et le tarif extérieur commun.

Du point de vre économique — je l 'ai déjà mentionné — ces
dispositions ont eu à la fois un effet mécanique et un effet
psychologique, l'effet psychologique étant probablement supérieur
à l'effet mécanique.

A quoi aboutit la combinaison de ces différentes mesures ?
Il est certain que la France vivait, au cours de ces dernières

années, sous un régime de protection douanière assez accentué.
D'après des calculs effectués en 1957, cette protection était
de l'ordre de 19 p . 100 pour les biens d'équipement, de 15 p . 100
pour les demi-produits et les produits intermédiaires, de 22 p . 100
pour les produits finis et les biens de consommation. Depuis
lors sont intervenues les réductions que j'ai citées ; au total
35 à 40 p . 100 pour les produits industriels au titre des mesures
prises, soit unilatéralement, soit dans le cadre du traité de
Rome . On peut considérer qu'à l'heure actuelle notre protection
tarifaire est sensiblement du même niveau que celle des prin-
cipaux pays voisins.

A l'égard des produits agricoles, l'abaissement a été également
substantiel . Si sa portée se trouve plus limitée pour les raisons
que j'ai indiquées, elle est néanmoins appréciable.

J'insiste sur le fait que, quel que soit l'effort qui a été
accompli, les baisses à l'égard de la C . E. E . ayant été accom-
pagnées de mesures symétriques prises par nos partenaires ne
doivent pas être prises, en ce qui nous concerne, en valeur
absolue.

A l'égard des pays tiers la France est encore, en général,
au-dessus du niveau du tarif extérieur commun, ce qui montre
que nous ne sommes pas au bout de notre effort. Mais si,
d'une façon générale, notre protection tarifaire demeure plus
élevée que celle de l'Allemagne et du Bénélux, l'écart qui nous

en séparait a déjà été très sensiblement réduit.
Dans le domaine de la protection contingentaire, ce sont

moins les prescriptions du traité de Rome que le code de
libération des échanges de l'0. E. C. E. qui ont inspiré nos
efforts, ainsi que nos engagements à l'égard du G, A . T . T.
La stabilisation interne et externe de l'économie française
nous a permis dans ce domaine de réaliser des progrès que
l'étranger a jugé considérables et qui sont effectivement consi
dérables, Après l'effort massif accompli au moment de la

nouvelle stabilisation du franc, nous avons libéré, trimestre
après trimestre, les importations de produits industriels des
contingents qui les enserraient et vous savez que nous sommes
pratiquement parvenus au terme de cet effort.

Il faut d 'ailleurs, en ce qui concerne -les contingents, bien
préciser la portée de la libération effectuée . Elle n'est pas
la même suivant les zones géographiques . Elle joue à plein
pour l'essentiel, c 'est-à-dire pour les pays de l'0. E. C. E., les
Etats-Unis et le Canada . Elle joue d 'une façon plus réduite
pour les autres pays du G. A. T. T. et les pays assimilés.
Cela tient notamment à la présence, dans ce second groupe,
de pays à bas salaires à l'égard desquels nous sommes tenus
à une certaine prudence et vis-à-vis desquels jusqu'à une
date récente nous n'avions pas les mêmes obligations qu'à
l'égard de l'O . E. C. E. Enfin, dans la zone dernière qui,
par définition, comprend tous les pays du bloc soviétique,
la libération ne porte pratiquement que sur les matières pre-
mières

En conclusion ne cette première partie de mon exposé, je
dirai que nous avons accordé des avantages à nos partenaires,
mais qu'ils sont en général à la mesure de ceux que nous
avons reçus d'eux . que ces mesures rendues possibles et néces
safres par le rétablissement de notre situation économique ont
sûrement contribué à en confirmer les résultats.

En effet, quand on jette un coup d'oeil sur les chiffres du
commerce extérieur, au cours de ces dernières années, on
voit que, de 1958 à 3960, si nos importations ont progressé de
40 p . 100 nos exportations se sont accrues de 76 p. 100. J'attire
votre attention sur le fait qu'en chiffres constants, exprimés
par exemple en dollars, la valeur de nos exportations, au
lieu d'atteindre tin chiffre d ' environ trois milliards et demi, en
moyenne, pour les années antérieures à 1959, s ' est élevée à
un total de cinq milliards de dollars pour l'année 1960.

Quelles sont maintenant les perspectives et quels sont les
problèmes, dans le domaine dont nous discutons aujourd'hui ?

Trois catégories de problèmes se posent à nous . La première
est constituée par la poursuite nécessaire du mouvement de
libération des échanges . La seconde est relative aux négociations
tarifaires qui se poursuivent au sein du G. A . T . T . La troisième
concerne plus directement la continuation de la mise en oeuvre
du traité de Rome.

Pour ce qui est de la poursuite de la libération des échanges,
si, comme je l'ai dit tout à l ' heure, nous avons pratiquement ter-
miné cette libération vis-à-vis de la . zone de l 'O . E. C. E., notre
effort à l'égard des autres pays et aussi dans le domaine des
produits agricoles demeure encore modeste . Or le texte de
l 'accord général sur le G . A. T. T. fait obligation aux pays
dont la balance des paiements est satisfaisante de libérer leurs
échanges vis-à-vis de l'ensemble des parties contractantes

Jusqu 'à une date récente, nous pouvions exciper de la situation
de notre balance de paiements en vertu de l'article 12 de l'accord -
général . Cette clause, manifestement, ne peut plus être invoquée,
d 'autant que, sur un autre plan, dans le cadre du Fonds monétaire
international, nous nous scmmes installés sous le régime dit de
l ' article 8 — et non plus de l ' article 14 dudit Fonds — et que nous
avons accepté ainsi les obligations qui incombent ,_ux pays dont
la monnaie est pratiquement convertible.

Nos obligations étant ainsi définies, il faut reconnaitre que
le problème n'est pas aisé à résoudre . Nous nous trouvons, en
effet, en présence de pays qui, pour un certain nombre de
productions, bénéficient de conditions de prix de revient beau-
coup plus avantageuses que les nôtres. Peut-être la voie à suivre
sera-t-elle, dans ce domaine, celle d'accords spéciaux sur les
produits les plus sensibles, avec notamment les pays à bas salaires.
Sans doute pourrait-on songer aussi à ne libérer les produits que
pour un certain nombre de pays ; mais, dans l'état d'esprit d'une
organisation comme le G . A. T . T ., le péché de discrimination est,
si ie puis dire, plus grave que le péché de non-libération . -

En ce qui concerne les produits agricoles, il s'agit de toute
évidence d 'un domaine particulièrement délicat et je n'ai pas
besoin d'en préciser les raisons à l'Assemblée.

Le problème présente, d'ailleurs, deux aspects . A l'égard de
nos partenaires de la Commission économique européenne, il
est subordonné au problème plus général de la politique agricole
commune. A l'égard des autres pays, tout progrès est difficile
en raison, si j ' ose dire, de la nature même des choses.

En ce qui concerne les problèmes tarifaires, la presse a
récemment annoncé que le lundi 29 mai avait été entamée
à Genève une deuxième phase des négociations tarifaires du
G . A. T. T. Cette nouvelle est à la fois vraie et un peu inexacte :
une négociation tarifaire a bien commencé le 29 mai au sein du
G. A. T. T., mais il ne s'agit pas à proprement parler de la
deuxième phase d'une négociation.

En ces derniers temps nous avions été mêlés à une négociation
technique difficile . Que l'Assemblée veuille bien m'excuser à
ce propos, de la longueur de mon exposé, mais je crois que ces
précisions sont nécessaires . En ces derniers temps donc, nous
avions été mêlés à une négociation qui se déroulait sous le signe
de l'article 24, paragraphe 6, de l'accord général du G. A T. T.
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Très grossièrement défini, le G . A. T. T. est, en matière
tarifaire, un cadre dans les limites duquel les pays membres
peuvent négocier entre eux des consolidations de droits et des
abaissements tarifaires réciproques ; il est clair d'ailleurs que
la portée des concessions tarifaires risquerait d'être faible si
celles-ci n'étaient pas consolidées.

Or l'union douanière, qui est l'un des fondements du Marché
commun, implique, à l'égard des pays tiers, la substitution pro-
gressive d'un tarif extérieur commun aux tarifs nationaux anté-
rieurement en vigueur . Bien évidemment, ce tarif extérieur
commun est différent des tarifs nationaux auxquels il se substitue
progressivement. Cette substitution est parfaitement conforme
aux règles du G . A. T. T., et ne permet pas aux partenaires de
la Commission économique européenne de revenir sur les conces-
sions tarifaires antérieurement accordées, à deux conditions
toutefois : il faut que, globalement, le tarif extérieur commun
ne soit pas, dans son ensemble, d'une incidence plus élevée que
les tarifs nationaux des pays membres de l'union douanière
et il faut, d'autre part, que d'une manière générale les conces-
sions tarifaires accordées aux pays tiers soient dans la mesure
du possible transposées dans le tarif extéireur commun.

Les discussions au titre de cet article 24 ont été longues et
difficiles . Mais, finalement, et moyennant quelques concessions
justifiées et d'ailleurs d'une ampleur limitée, un accord a pu
être réalisé d'ores et déjà avec seize des vingt-cinq pays qui
avaient demandé à négocier dans ce cadre . Avec neuf pays, nous
n'avons pu aboutir à un accord formel, mais il a été décidé
néanmoins de passer outre et d'aller à ce que l'on a appelé
improprement la deuxième phase de la négociation du G . A. T . T .,
à ce que l' on appelle dans le langage courant la négociation
Dillon parce qu'elle tire son origine d'une proposition faite par
M . Douglas Dillon, alors qu'il était encore sous-secrétaire au
State department, il y a trois ans.

Cette négociation Dillon est, elle, une négociation tarifaire
multilatérale de type classique, analogue à celles que connaissent
bien vos commissions et qui ont eu lieu à Genève, à Annecy, à
Torquay et de nouveau à Genève au cours des dernières années.
Cette négociation Dillon s'est trouvée en quelque sorte amorcée
par une initiative des Six qui, vers la fin de 1959, ont formulé
une proposition précise de baisse générale réciproque et linéaire
de 20 p . 100 pour les produits industriels.

En raison du nombre des participants et de la multiplicité
des problèmes, la discussion dans ce domaine sera sans doute
longue ; elle devra en tout état de cause être terminée avant
le 30 juin 1962, date d ' expiration des pouvoirs donnés à cet
égard par le Congrès des Etats-Unis.

Nous pensons que, tout en veillant aux intérêts de nos indus-
tries, nous pourrons dans ce domaine réaliser des progrès et
apporter, en même temps que nos partenaires, une contribution
appréciable à une plus grande libération des échanges dans
le commerce mondial.

Il me reste à vous entretenir, mesdames, messieurs, des pro-
blèmes propres au Marché commun.

Dans ce domaine, la décision d'accélération que j 'ai men-
tionnée tout à l'heure, celle du 12 mai 1960, prise à Bruxelles,
a prévu qu'un second abaissement supplémentaire de 10 p. 100
à intervenir le 31 décembre 1961 pourrait être confirmé avant
le 30 juin 1961, compte tenu de la conjoncture économique.
D'autre part, le Conseil de la communauté européenne devra
vers la fin de l'année décider si l'on passe le 31 décembre pro-
chain à la deuxième étape du Marché commun, laquelle doit
couvrir quatre années.

Ces deux problèmes, juridiquement différents, doivent cepen-
dant être traités dans la même optique . En effet, dans l'un
et l ' autre cas il s'agit de progresser dans l 'exécution du traité
de Rome. De plus, les deux questions ne sont pas totalement
indépendantes l'une de l'autre . Il serait, par exemple, peu cohé-
rent d'accepter la deuxième phase de l'accélération, qui porte-
rait le désarmement interne à 50 p . 100, et de refuser de passer
à la deuxième étape . Dans cette hypothèse, en effet, ce refus
serait en partie vidé de signification . Dans les deux cas, notre
attitude doit être déterminée par les mêmes considérations.

La principale de ces considérations est qu'avant d ' accepter
un nouveau progrès dans le domaine du Marché commun nous
devons être assurés que l'ensemble des dispositions du traité
ou de la décision de Bruxelles ont été intégralement exécutées.
Or il est certain — MM. les rapporteurs ont insisté l'un et
l'autre sur ce point — que l'exécution du traité et de la décision
d' accélération n ' a pas progressé d'une façon rigoureusement
homogène . Le désarmement contingentaire et tarifaire est en
avance sur le calendrier prévu par le traité. En revanche, un
retard a été pris dans l 'application des politiques communes et
des mesures d'harmonisation qui en constituent le complément.

Cependant, les deux séries d'actions doivent, aux termes du
traité, progresser parallèlement . Sur ce point, la position fran-
çaise, depuis l'origine, n'a pas varié . C'est d 'ailleurs une vérité
d'évidence que, lorsque les échances deviennent plus libres ou

plus intenses, les économies deviennent plus sensibles aux poli-
tiques des pays partenaires et que la coordination et l'unifi-
cation de ces politiques deviennent une condition de la réussite.

De ce point de vue, les résultats prévisibles pour la fin de
1961 ne sont pas entièrement satisfaisants. Si l'on peut passer
sur un certain nombre de dispositions relatives à la fiscalité,
aux ententes ou même à la politique commerciale commune,
pour lesquelles de longs délais étaient indiscutablement néces-
saires, il faut constater que l'égalisation des salaires masculins
et féminins ne pourra, semble-t-ii, pas être obtenue à la date
fixée par le traité. Et surtout, en ce qui concerne la politique
agricole commune — sur laquelle mon collègue M. Rochereau
va dans quelques instants s'expliquer — si l'on a progressé
dans le libellé des textes, on n'est pas entré dans la phase des
réalisations pratiques.

Or, vous savez toute l'importance que représente pour la
France cette politique agricole commune du point de vue de
nos structures comme du point de vue de notre conception même
du traité.

C'est pourquoi, malgré le texte de Bruxelles du 12 mai 1960
qui vise une décision avant le 30 juin prochain quant au

deuxième abaissement supplémentaire de 10 p 100 — il ne
semble pas possible au Gouvernement de prendre position dès
maintenant sur cette affaire.

Et la meilleure solution serait sans doute que nous et nos
partenaires acceptions de reporter cette décision vers la fin de
l ' année.

De même, il n'est pas possible au Gouvernement français
d'accepter le principe du passage à la deuxième étape du Marché
commun si des progrès décisifs ne sont pas réalisés d 'ici là dans
le domaine des politiques communes et des harmonisations.

Je mentionne ici l'importance de ce passage à la deuxième
étape.

En effet, à partir du moment où nous entrerons dans cette
deuxième étape, le traité s'appliquera en quelque sorte avec
une automaticité accrue . A la règle de l'unanimité notamment
se trouve substituée progressivement la règle de la majorité.
Nous devons donc faire peser de tout leur poids nos arguments
pour obtenir les satisfactions qui sont légitimes au regard de nos
intérêts avant ce passage à la deuxième étape.

Mesdames, messieurs, je me suis expliqué probablement avec
trop de technicité et trop longuement, mais le sujet l'imposait.

Je voudrais, en concluant, attirer votre attention sur un cer-
tain nombre de considérations.

Deux ans et demi de démantèlement rapide et important de
la protection douanière et contingentaire qui isolait largement la
France de la concurrence étrangère n'ont pas, contrairement
ce que certains avaient annoncé, entraîné de catastrophe . Aucune
branche de l'économie nationale n'a été écrasée par la concur-
rence étrangère . Le plein emploi est resté assuré à un niveau
record . L'expansion de l'économie s 'est poursuivie sans fléchir.
Et l'équilibre du commerce extérieur — je m'y suis référé tout
à l'heure — n'a jamais été aussi satisfaisant . Enfin, les mesures
prises ont certainemet contribué de façon bénéfique à l ' accrois-
sement du niveau de vie, à l'augmentation de la productivité et,
finalement, au maintien de notre capacité concurrentielle.

En acceptant cette concurrence étrangère, nous avons soutenu
l'effort de la France vers une économie plus vivace et mieux
équilibrée. Dans cet infléchissement libéral de los échanges,
l ' existence du Marché commun a joué un rôle important, évi-
dent, de catalyseur.

C 'est une des raisons de notre attachement à la construction
européenne . Ce n'est naturellement pas la seule. La France
a été à l'origine du Marché commun . La France a été à l 'origine
de l' accélération du Marché commun . L'Europe demeure un des
fondements de notre politique économique comme de notre
diplomatie.

Cela explique que nous ayons accepté, même dans la . mesure
où il était nécessaire de corriger nos habitudes, de poursuivre
l'effort de libération sans arrière-pensée ni réticence et en
avance sur le calendrier prévu.

Nous sommes prêts à continuer dans le même sens et nous
désirons ' le faire. Mais il nous semble que la compréhension de
nos partenaires doit aider à la réalisation d'objectifs qui nous
sont précieux et qui ont été inscrits dès l ' origine dans les clauses
du traité de Rome.

En face de ces pays amis et associés, dynamiques, mais sages
également, n'oublions pas toutefois que le progrès du Marché
commun et le progrès, dans le Marché commun, de la France,
restent subordonnés à la poursuite de notre effort interne.
(Applaudissements à gauche, au centre et à droite .)

(A ce moment, M . Gabriel Kaspereit, récemment élu député
de la Seine, entre en séance . Les députés siégeant à gauche
et au rentre applaudissent .)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture .
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l'agriculture . Mesdames,
messieurs, les excellent" rapports présentés par M. Le Bault
de la Morinière et M. Vendroux me dispensent de reprendre
par le détail les positions que le ministre de l'agriculture, s
en séance publique, soit devant vos commissions, a définies .1

plusieurs reprises.
En outre, l'analyse très complète que M . le ministre des

finances et des affaires économiques vient de faire du problème
du Marché commun, à propos des textes qui vous sont soumis,
me dispense de longs développements.

Je veux limiter mon propos aux problèmes qui se poseront
dans l'avenir, à la suite des propositions qui viennent d'être
déposées par la commission économique européenne, concer-
nant, bien entendu, la politique agricole commune, seul objet
de mon intervention.

M. le ministre des finances et des affaires économiques vient
de vous rappeler les conditions dans lesquelIe .: la décision
d'accélération avait été prise, notamment en matière agricole,
à la suite de la réunion du conseil des ministres qui s 'est
tenue à Bruxelles au mois de décembre dernier, décision qui
a abouti à la reconnaissance du principe même des prélève .
mente, ce qui constitue, à notre jugement, une première étape
de la politique agricole commune, en fonction de quoi la
décision d'accélération avait également intéressé Ies produits
agricoles.

Dans les prochains mois — c'est donc vers l'avenir que je
me tourne — des discussions décisives vont avoir lieu au
conseil des ministres de la Communauté au sujet de la
politique agricole commune, puisque les premières proposi-
tions sur la mise en application du système des prélèvements
viennent d'être déposées par la commission . Vous savez que
ces décisions intéressent deux catégories de produits, les
céréales d'une part, la viande de pore d'autre part.

Il convient donc de décrire à grands traits la situation ec
ce qui concerne le développement de la politique agricole
commune, depuis la mise en vigueur du Traité de Rome.

Jetant maintenant un rapide coup d'oeil sur le passé, je
précise qu'en dehors du contrat céréalier franco-allemand
aucun progrès véritable — on peut le dire — n'a en fait été
constaté dans la voie d'un rapprochement des politiques agri-
coles depuis le début de 1958, c'est-à-dire depuis la coidérence
de Stresa . en dépit d'ailleurs de multiples réunions consacrées
à l'harmonisation desdites politiques et en dépit d'efforts
multiples tentés dans ce sens.

Le premier résultat de ce que certains peuvent appeler
une t carence », c'est que le contentieux de la Communauté en
matière agricole n'a cessé et ne cesse de s'accroître. Chaque
pays interprète ou a tendance à interpréter à sa façon les
articles du traité consacrés à l'agriculture et, dans bien des
cas , la commisison ne sait, de ce fait, quelle attitude adopter.

C'est ainsi, par exemple, qu'on ne peut parvenir à définir
d'une façon satisfaisante, notamment en vue de l'application
de l'article 45 sur les contrats à long terme, ce qu'il faut
entendre par c organisation nationale de marchés ».

En réalité, le seul problème est non pas de définir une
organisation nationale des marchés, mais de remplacer ces
organisations par une organisation commune . C'est, en fait,
l'article 43 du traité qui nous y convie.

C'est en vain encore que l'on cherche à gagner du temps
en s'attaquant à certains règlements prévus dans le Traité,
comme l'application des règles de concurrence à l'agriculture
— application de l'article 42 — ou la réforme des prix
minima — application de l'article 44.

Dans le même temps, certains gouvernements multiplient
les recours aux clauses de sauvegarde du Traité en se référant
à certains articles du traité : les articles 46, 226 et 235.

En réalité, tout cela n'a rien de très surprenant, puisque
l'on savait parfaitement que les produits agricoles ne pour-
raient pas circuler librement à l'intérieur de la Communauté
sans que préalablement ait été définie et réalisée une poli-
tique agricole commune.

On ne manquerait pas d'exemples d'ailleurs pour montrer
à quelle impasse on aboutit si l'on ne parvient pas à une
véritable harmonisation des politiques agricoles. Faute de
décision rapide, le Marché commun risque fort de s'engager
dans la même impasse que celle qui fut constatée dans les
exemples auxquels je fais allusion.

A la vérité -- et mon propos sera bref mais il voudrait être
précis — il convient d'insister sur un point : la politique
agricole commune est absolument nécessaire pour appliquer
le traité en matière agricole . Il ne s'agit pas, à la vérité,
de définir tel ou tel excédent de tel ou tel pays, il s'agit, je
le répète, d'une politique définissant une organisation commune
des produits agricoles . Il y va de l'avenir même du traité.

Les travaux du comité spécial ne sont pas plus encoura-
geants, encore que, dans certains cas, des efforts très réels
aient été accomplis.
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Le comité spécial créé pour préparer des décisions du Conseil
en matière de politique agricole commune a,

	

en fait, tenu
quelque douze sessions ; mais les résultats obtenus

	

jus, : °'à
maintenant sont assez décevants.

Si les travaux des groupes d'experts, en ce qui concerne
quelques produits, ont été 'relativement satisfaisants, on constate
que, lorsque le comité spéie ,l s ' est saisi des rapport:, de ces
groupes, ce fut pour remettre bien souvent en cause les
accords pourtant très ;mités qui avaient été conclus au
niveau des experts.

Je reconnais certes qu'il faut faire une part très large à
des préoccupations tactiques dans ces prises de position néga-
tives au sein du comité spécial.

Néanmoins, les négociations qui vont avoir lieu prochaine-
ment sur les prélèvements, conformément aux dispositions du
Conseil des ministres de la Communauté économique euro-
péenne du 20 décembre dernier sur l'accélération, seront cer-
tainement très difficiles.

Je rappelle très brièvement que les propositions de la
' ommission qui viennent d'être déposées et notifiées aux dif-
férents gouvernements portent sur un certain nombre d'éléments
qui semblent nous entrainer vers une véritable politique agricole
commune.

Les propositions de la commission — je reprends les termes
mêmes de l'exposé des motifs de ces propositions — c tendent
à permettre, par l'institution actuelle d'un régime de prélève-
ments, l'établissement graduel d'une organisation commune des
marchés dans ces secteurs e . Elles visent, non pas simplement
à une coordination des organisations nationales, ce qui serait
sans effet ear la définition d'une véritable politique agricole
commune, mais à une intégration dos marchés.

Le système prévu qui doit, en principe, entrer en vigueur
le 1" janvier 1962, est fondé sur trois éléments : '_es prélè-
vements, les garanties de prix, les interventions d'un fonds.

Bien entendu je ne reprendrai pas toutes ces questions par
le détail, mais, en ce qui concerne ces trois problèmes, je
voudrais attirer l'attention de l'Assemblée sur trois points
essentiels qui feront l'objet de discussions certa inement dif-
ficiles.

Il s'agit : premièrement, du maintien ou de la suppression
des autres formes de protection, en particulier des restrictiuns
quantitatives quand, bien entendu, le prélèvement sera mis en
place pour un produit déterminé ; deuxièmement, de l'abatte-
ment préférentiel à opérer sur le prélèvement à l'intérieur
de la Communauté — le prélèvement intracommunautaire — et,
troisièmement, de l'utilisation communautaire du produit des
prélèvements opérés sur les échanges avec les pays tiers,
c'est-à-dire, en réalité, sur les importations en provenance
de pays tiers.

Tels sont les trois points essentiels et les trois difficultés
fondamentales nui vont marquer les discussions de ces pro-
chains jours.

Sur ces trois point:- aucun accord n'a encore été réalisé, mais
la commission, conformément à l'esprit et à la lettre du traité
de Rome, s'est prononcée nettement, :dans son projet, en faveur
d'une prise en charge progressive des excédents commune*
taires qui serait financée par le produit des prélèvements à
l'égard des pays tiers . Le sixième de ce produit serait affecté
chaque année, pendant six ans, à un fonds de soutien commu-
nautaire.

En tout cas, c'est d'après l'utilisation communautaire des
prélèvements que devra s'apprécier la réalité d'une véritable
politique agricole commune. Je précise bien qu'il ne s'agit pas
d'une simple coordination des efforts nationaux . Il s'agit, sur
ces trois points, d'obtenir que la politique agricole commune se
réalise et c'est d'après le résultat obtenu sur ces trois points
que nous devrons apprécier la realité d ' une véritable politique
agricole commune. Je ne m'excuserai pas de le répéter. (Applau-
dissements à gauche, au centre et à droite .)

Il est urgent qu'une décision sur la mise en application d'un
système de prélèvement comportant avant tout l'utilisation
communautaire de ces prélèvements à l'égard des importations
en provenance des pays tiers soit prise le plus rapidement pos-
sible, notamment — je précise ma pensée — avant l'ouverture
de négociations officielles entre les Six et la Grande-Bretagne.

M. Reni Sanson. Très bien !

M. le ministre de l'agriculture. C'est, en tout cas, ce que le
Gouvernement français demandera à ses partenaires, et cette
demande a une signification toute particulière.

Elle signifiera la volonté de tous nos partenaires de s'engager
sans équivoque dans la voie de la politique agricole commune,
en acceptant le principe de la responsabilité communautaire de
la production agricole des six pays signataires du traité de Rome.

Une telle décision nous permettrait d'envisager la possibilité
de poursuivre alors sans difficultés la démobilisation douanière
et contingentaire pour les produits agricoles et, d'une façon
générale, d'accepter les règlements -que nous propose la cons-
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mission pour d'autres problèmes liés au développement de la
politique agricole commune.

En effet, il est d'autres problèmes en sui pens, dont la solution
est conditionnée par la décision dont je viens de parler. Je
citerai, en particulier, les dispositions de l'article 42 sur l'appli-
cation des règles de concurrence à l'agriculture — j'en ai dit
un mot tout à l'heure — l' établissement de critères concernant
la détermination des prix minima et la définition d'une politique
de structures et, enfin et surtout, le droit d'établissement dans
l'agriculture.

Il nous parait, en effet, impossible d'accepter que des agricul-
teurs étrangers venus s'installer en France augmentent encore
les charges résultant d'une production déjà suffisante par elle-
même, s 'il n'y a pas le moindre commencement d'exécution dans
l'instauration d'un système préférentiel qui demeure, il faut le
répéter, la base même du Marché commun.

M. Antoine Guitton . Très bien !
M. le ministre de l'agriculture . C'est pour obtenir cette préfé-

rence, c ' est-à-dire pour réaliser l'application même du traité,
que nous nous efforcerons, dans les mois à venir, de mettre sur
pied les mécanismes d'organisation commune de marché pro-
posés par la commission.

Cela souligne suffisamment, je pense, toute l'importance que
nous attachons à la politique agricole commune.

Pour quelles raisons cette politique tient-elle une place si
grande dans le traité de Rome ?

A la vérité, ce n'est certainement pas pour servir les intérêts
de telle ou telle agriculture nationale ; mais elle constitue une
nécessité absolue de l'existence et de la réussite du traité dans
la mesure où l'on veut que celui-ci atteigne ses objectifs essentiels,
c'est-à-dire la libre circulation de tous les produits, y compris
les produits agricoles.

Pourquoi, d'ailleurs, cette servitude particulière ?

Pour les produits agricoles, la démobilisation douanière et
contingentaire se révèle, à elle seule, comme un moyen très
insuffisant, voire inopérant dans certains cas . C'est que les pro-
duits agricoles, tout au moins les plus importants d'entre eux,
représentant environ 80 p. 100 du revenu agricole global, font
l'objet d'organisations de marchés dans le cadre des politiques
de soutien . La politique de soutien de l'agriculture demeure
naturellement nécessaire dans un marché élargi, bien qu'on
puisse espérer qu'elle sera rendue plus facile et probablement
moins coûteuse . Le maintien de ces mesures de soutien est
d'ailleurs garanti par le traité lui-même. Mais comme ces poli-
tiques ont connu les formes les plus diverses, il faut les fondre
en une seule et substituer des organisations communes aux orga-
nisations nationales . C'est la tâche essentielle du Marché commun.
Tout le reste, quelque solution qu'on prenne en dehors de cela,
n'est que palliatifs provisoires . (Très bien! très bien! à droite .)
Se contenter de ces palliatifs serait renoncer aux espoirs que
l'agriculture de nos six pays a placés dans le Marché commun.
En tout cas, un tel renoncement ne sera certainement pas le fait
du Gouvernement français (Applaudissements) qui appréciera,
en définitive, le passage à la deuxième période en fonction,
non seulement des progrès réalisés dans la voie d'une politique
agricole commune, mais aussi des résultats obtenus d'ici la fin
de l'année.

A ceux qui seraient sceptiques je répète que les mêmes diffi-
cultés se sont présentées à la fin de l'année dernière lorsque le
Gouvernement français s'est prononcé en faveur de l'accéléra-
tion de la mise en place du Marché commun . Le problème agri-
cole était toujours à l'ordre du jour et constituait la difficulté
fondamentale que nous avions à évoquer. Cette difficulté a été
levée et le Gouvernement français a très judicieusement pris
cette décision d'accélération, même en matière agricole, en
fonction des décisions arrêtées par le conseil des ministres de
la Communauté économique européenne les 20 et 21 décembre
derniers, parce que le conseil des ministres avait retenu le prin-
cipe même du prélèvement.

Nous passons maintenant à une deuxième formule, à une
deuxième étape . Le principe du prélèvement étant reconnu, Il
convient de passer à la réalisation pratique. C'est en fonction de
cette réalisation pratique que le Gouvernement français appré-
ciera l'opportunité de passer à la seconde étape du Marché
commun . (Applaudissements .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est è
M. Boscary-Monsservin . (Applaudissements à droite .)

M. Roland Boscary-Monsservin . Mesdames. messieurs, nous
sommes saisis d'un projet de loi portant tarification douanière.
En réalité, le problème est bien plus vaste.

Ce problème — et nous sommes reconnaissants au Gouverne-
ment d'avoir bien voulu qu'il en fût ainsi — est de savoir à quel
rythme vont être mises en place les structures du Marché
commun et plus particulièrement les structures agricoles . Nos
masses paysannes l'ont parfaitement sentis et c'est bien là leur
préoccupation fondamentale, outre des soucis locaux et de cir•
constance . Le problème est aussi et surtout, de savoir si, en

présence d'une agriculture dont la production ne cesse d 'aug-
menter, production et consommation s'équilibreront dans une
Europe organisée ou si, volontairement ou par laisser-faire, nous
nous acheminerons vers un libre échange catastrophique pour
notre agriculture, malgré les ballons d'oxygène des primes à
l' exportation.

Ne perdons pas de vue, en effet, que dans la course au dum-
ping, sur un marché mondial où jouerait le libre échange, la
France serait très rapidement essoufflée face à des pays redou-
tables sur le plan économique.

Le traité de Rome a prévu sans doute des mesures de démobi-
lisation douanière et contingentaire . Beaucoup plus — et c'est
bien la lettre et surtout l ' esprit du texte — il a voulu des
mesures de coordination . Il est bien évident, en effet, que l'on
ne pouvait pas songer à réaliser un marché unique de l 'enver-
gure de celui qui était envisagé et à partir d'éléments aussi dispa-
rates si, dans le même temps, on ne songeait pas à une harmo-
nisation d ' ensemble des conditions du marché. Mais, dès que
l'on passe à la moindre mesure d 'application pratique, on voit
combien la tâche est ardue : tout se tient, tout s'enchaîne . Cette
observation, d'ailleurs, est valable pour l ' agriculture comme
pour tous les autres secteurs de la production ; tout se tient,
tout s 'enchaîne, agriculture, transports, circulation des personnes,
problèmes monétaires, tout cela forme un tout et, dès que l'on
veut toucher à un élément quelconque, il y a réaction sur
l 'ensemble.

De cette première constatation je voudrais dégager deux ensei-
gnements.

En premier lieu, il faut donner à .'ensemble une finalité, une
orientation générale et, disons-le tout net dans cette enceinte :
un moteur politique.

L'économie, c'est sans doute la création de richesses et de
revenus . L'économie, c' est aussi la distribution de revenus entre
diverses classes sociales . Des arbitrages sont nécessaires, mais
il est évident qu'ils ne peuvent être réalisés qu'à l ' échelon
politique . Nous passons là à un niveau qui échappe à la compé-
tence de fonctionnaires, quels que soient leur valeur et leur
talent . Je dirai même qu'il n'est plus du ressort de réunions
occasionnelles de ministres se rencontrant seulement pour déter-
miner quelles concessions doivent être consenties de la part
des uns ou des autres . Dites-vous bien, messieurs les ministres,
que si nous voulons réussir la construction de notre économie,
considérant, comme vous l'avez fait, tout ce que cela peut repré-
senter de complexe, il est absolument indispensable que, dans
le plus bref délai, l'Europe ait, comme telle, une continuité de
politique. Le problème du retour aux sources mêmes de la sou-
veraineté se trouve ici posé.

Je ne veux pas entrer dans le détail mais il fallait absolument
que, dans ce débat, ces principes soient affirmés.

Deuxième enseignement, qui a tout autant d 'importance que
le premier : il n' est pas facile de mettre en vigueur les mesures
d'harmonisation et de coordination prévues au traité de Rome
et vous y avez très justement, monsieur le ministre de l'agri-
culture, fait allusion . Coordonner et harmoniser, cela suppose
beaucoup de patience, beaucoup de persévérance, beaucoup de
contacts partout et en toute circonstance.

Des contacts partout et en toute circonstance, dis-je . On peut
dire que, depuis 1958, on en a pris quotidiennement . Ils sont
une réalité avec les ministres, avec les parlementaires et aussi
— ce sont peut-être les plus importants — avec la profession.

II faut relever, parce que c 'est remarquable, à quel point les
responsables de la profession ont-pris régulièrement soin, depuis
des mois et des mois, de rencontrer leurs collègues des autres
nations pour confronter leurs vues, dégager des solutions com-
munes et je suis convaincu que si nous sommes arrivés à des
conclusions, c'est, pour une très grande part, grâce à l 'effort
persévérant poursuivi sur tous les plans et dans tous les domaines
au cours des années écoulées.

Mais, messieurs du Gouvernement, tenant compte du temps
qu'il a fallu consacrer à la création d' une telle ambiance, je
n'hésite pas à vous dire : attention ! Avant de faire déborder
le traité de Rome du cadre territorial antérieurement dressé,
il importe d'être tout à fait sûrs des solutions lui ont été
proposées. Avant d 'admettre d ' autres pays — je ne fais pas allu-
sion à la Grèce, qui pose un problème particulier d ' association —
faisons preuve de la plus grande prudence et prenons les
dispositions nécessaires pour ne pas metrre le tout en péril.

J'entends bien que le point de vue politique est peut-être
différent. Je ne sous-estime pas le caractère peut-être impé-
rieux des contingences politiques . Toutefois, si d 'autres pays
demandent maintenant à adhérer au Marché commun, il importa
de les mettre en présence de leurs responsabilités. Peut-être
convient-il aussi de leur rappeler — cela aussi peut être dit
à la tribune du Parlement — que la création de la zone de
libre échange a été un échec parce que manquait précisément
le ciment qu' est l ' inspiration communautaire du traité de Rome.
Il importe de rappeler à tous ceux qui sont aujourd ' hui deman-
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deurs qu'on les accueillera de grand coeur dans le cadre du
Marché commun mais qu'ils doivent d 'abord accepter les règles
et directives établies sur le plan de la coopération et de l'har-
monisation . (Applaudissements sur de nombreux bancs.)

M . Albert Lalle. Très bien !
M . Roland Boscary-Monsservin . Sur un plan strictement juri-

dique, messieurs les ministres, j'oserai aller plus loin.
Vous avez parlé, monsieur le ministre de l'agriculture, du

passage à d'autres étapes ; très utilement, vous avez rappelé
que ce passage était lourd de conséquences . Au cours des deux
premières étapes, en effet, et plus particulièrement sur le plan
agricole, les décisions devaient être prises à l'unanimité alors
que, passé ce stade, elles seront prises à la majorité . J'en conclus
que, au cours des deux premières étapes, il existe une sorte de
veto et qu ' un seul Etat peut mettre en péril tout l'ensemble.
;Donc je dis tout net qu 'avant d'admettre un autre Etat
dans notre Marché commun il est indispensable de consolider
certaines structures — je songe, aux structures agricoles — et
qu'il peut être absolument nécessaire aussi d'avoir franchi le
cap au-delà duquel disparaît le droit de veto.

Je ne voudrais pas qu' un pays, qui n'est pas encore a dans
l' ambiance » et qui adhérerait au Marché commun avec une
optique tout à fait différente de la nôtre, risque de mettre en
péril le résultat des efforts de plusieurs années . (Applaudisse-
ments à droite .)

Telles sont les observations que je voulais placer en exergue
de mon exposé sur la politique agricole commune.

Tout d'abord, il est bon de le dire pour définir l'orientation
que nous devons donner à la politique agricole commune : pour-
quoi une politique agricole commune ?

Au xx. siècle, la productivité a fait des pas de géant. On
peut dire que, sur le plan industriel, elle ne connaît guère de
limites et vous savez quelle augmentation sensible de revenus
en résulte . En revanche, sur le plan agricole, quels que soient
l'effort d'ingéniosité et la persévérance de nos agriculteurs, la
productivité se heurte à certaines limites naturelles . Personne
ne contesterait que, sur le plan de la productivité, l'agriculture,
quel que soit le -mérite des agriculteurs, reste en deçà de
l'industrie . Par là même, l'agriculture est terriblement handi-
capée.

Lorsqu'il s'agit de répartir les revenus provenant de l'augmen-
tation de la productivité, l'agriculture est encore en état d'infé-
riorité. C'est le cas lorsque l'agriculture est en position de
vendeur. Nous connaissons en effet la loi d' Engels : au fui
et à mesure que s ' élève le niveau de vie des individus, la part
consacrée aux produits alimentaires diminue, en quelque sorte,
proportionnellement . L'agriculture est donc dans une situation
difficile, obligée qu'elle est de partager l'augmentation des
revenus provenant de l'augmentation de la productivité de ses
techniques.

Dans le même temps, l'agriculture est également en position
difficile quand elle est acheteur . Elle se présente, en effet, sur
le marché en ordre dispersé et elle a affaire à une concentration
extrêmement solide ; elle est en face d'industries fortement
concentrées et d'un syndicalisme ouvrier fortement organisé.
Quand il s'agit, d'autre part, de répartir les revenus provenant
de l'augmentation de la productivité, les industriels — et c'est
logique — doivent envisager de nouveaux et importants investis-
sements pour augmenter encore la productivité . La classe
ouvrière, à juste titre, réclame sa part de l'augmentation de
la productivité . L'agriculture, là encore, est dans une position
de faiblesse. Le résultat, messieurs les ministres, c'est que,
depuis des années — et cette constatation est valable non
seulement pour la France mais aussi pour tous les pays d'Europe,
pour tous les pays du monde — la part de l'agriculture dans
le revenu national n'a cessé de diminuer. Alors, depuis des
années, les gouvernements n'ont cessé d'imaginer des politiques
de soutien.

C'est vrai pour tous les pays . C'est vrai aussi pour ceux qui
affichent des p rincipes de libre échange . C'est ainsi que le
Danemark a voté, il y a quelques jours à peine, une subven-
tion de 30 milliards destinée à ses agriculteurs. C ' est particuliè-
rement significatif . Quand ils ont voulu faire l'Europe, les
signataires du traité de Rome ont eu un réflexe tout à fait
normal : il est impossible de ne tenir aucun compte de toutes
les tentatives d'organisation qui ont été faites pour tirer l'agri-
culture de son état de faiblesse économique ; il est donc indis-
pensable que, en tête même du traité de Rome, nous affirmions
cette maxime fondamentale : il faut à tout prix réaliser une
politique agricole commune, il faut à tout prix harmoniser et
soutenir notre politique agricole.

Où en sommes-nous donc à présent en matière de politique
agricole commune ?

Vous avez dressé, monsieur le ministre de l'agriculture, un
tableau assez sombre.

Je voudrais cependant que, dans cette enceiiite, hommage soit
rendu aux institutions organiques de l'Europe :

Une conférence avait été prévue pour définir la politique agri-
cole commune. Elle a eu lieu à Stresa.

Mandat avait été donné à la commission exécutive* de définir,
dans un délai de deux ans, une politique agricole commune . Ce
mandat a été rempli.

Le Conseil économique devait se prononcer . Il s ' est prononcé.
L'Assemblée européenne devait être saisie du dossier . Elle

l'a été.
On peut donc dire que les institutions organiques ont rempli

tous leurs devoirs et il m 'appartient maintenant de satisfaire à
un devoir premier.

Sur le plan des institutions organiques, un homme a supporté
un certain nombre de responsabilités. Cet homme a été sévère-
ment attaqué. Vous-même, monsieur le rapporteur, vous avez fait
à son sujet des observations que je ne trouve pas absolument
justifiées. Cet homme est celui qui a été chargé de mettre
en place la politique commune dans le cadre de la politique
européenne, M. Mansholt . (Applaudissements sur de nombreux
bancs.)

Avec un certain nombre de collègues, j ' ai eu l' occasion d' ap-
procher régulièrement M. Mansholt. Je tiens à affirmer ici qu'il
a compris la véritable conception de l'Europe et, qui mieux est,
qu'il a parfaitement compris la part prééminente qui doit être
faite à l ' agriculture.

M. René Pleven. A l ' agriculture et à l'exploitation familiale !
M . Roland Boscary-Monsservin . Et à l'exploitation familiale,

vous avez parfaitement raison, monsieur Pleven.
Il a parfaitement compris que l'agriculteur, dans la distribution

des revenus, devait venir exactement à parité avec les autres
catégories sociales . Il était bon que cela fût dit à cette tribune.

La politique agricole commune a donc été parfaitement définie.
Je vais plus loin, elle est entrée dans la voie des modalités d ' appli-
cation pratique.

Des règlements ont été élaborés — vous y faisiez allusion tout
à l'heure, monsieur le ministre de l'agriculture — sur les prix
minima, sur les conditions de concurrence — article 42.

Enfin, il avait été donné mandat impérieux à la commission
exécutive de déposer avant le 31 mai un texte sur les prélève-
ments, que je considère comme essentiel en matière de politique
agricole commune . Le 31 mai au soir, la commission exécutive
a déposé ce texte, et j'ai été très heureux, monsieur le ministre
de l'agriculture, de vous entendre dire qu'il correspondait, pour
l ' essentiel, à nos propres conceptions de la politique agricole
commune.

En matière de prélèvements, mes chers collègues, j'ai entendu
dans cette Assemblée une sorte de leitmotiv qui peut se résumer
ainsi : Pas d'accélération tant que la politique agricole com-
mune ne sera pas mise en place.

Je suis d'accord mais, m'exprimant différemment, je dirai
qu'il faut accélérer sur tous les plans, et plus particulièrement
dans les secteurs d ' harmonisation et de coopération.

En définitive, je dirai — et vous avez été très net, monsieur
le ministre des finances — qu'à l'inverse 'de la zone de libre-
échange, le Marché commun est tout de même une réussite . Cela
prouve que nous étions dans le vrai en ce qui concerne la
définition des structures. 11 importe de persévérer, de bâtir, et
de bâtir très vite.

J'ajoute, rejoignant en cela très exactement M. le ministre
de l'agriculture, que c'est aux réactions que les uns et les
autres, qu'il s'agisse de nos partenaires ou de ceux qui sont
hors du Marché commun, auront au sujet du prélèvement
que nous pourrons juger de leur bonne volonté au regard du
Marché commun.

En effet, je considère que le prélèvement est le substratum
de la politique agricole commune, car il consacre deux élé-
ments auxquels je tiens particulièrement, la notion de prix
rémunérateurs et de prix garantis à l'agriculture et surtout —
vous l'avez très justement indiqué, monsieur le ministre de
l'agriculture — la notion de préférence, ce qui est essentiel
en matière de Marché commun.

Mes chers collègues, je ne voudrais pas avoir l'air de faire
un cours, mais nous traitons de matières qui ont un certain
intérêt et sur lesquelles nous n'avons pas tous les jours l'occa-
sion de discuter. A mon tour, je voudrais vous indiquer ce
qu'est le prélèvement et pourquoi on en est venu à relui-ci.
On en est venu au prélèvement parce que, dans le cadre de
la politique agricole commune — c'est tout de même cela,
l'action de la commission exécutive — il a été indiqué que
les agriculteurs devaient recevoir un prix rémunérateur.

Plus personne d'ailleurs ne saurait contester cette notion
de prix rémunérateur qui était inscrite dans notre loi d'orien-
tation et dans la e loi verte » allemande, qui est inscrite
dans le plan vert italien et que nous retrouvons dans tous
les textes concernant l'Europe .

r
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Un prix rémunérateur est donc nécessaire, mais il est bien
évident que pour que nous puissions tenir ce prix à l'intérieur
de notre Marché commun, il faut d' abord que, dans le cadre
même de ce marché, nous ayons les organismes nécessaires
pour faire les compensations indispensables dans le temps et
dans l'espace . Il faut surtout que des marchandises en prove-
nance d'un marché mondial absolument faussé ne risquent pas de
venir perturber notre prix intérieur.

Tout naturellement, la commission exécutive a indiqué —
et je trouve, pour ma part, l'idée excellente — que, pour éviter
cette perturbation, il sera convenu que tout produit agricole
venu du marché extérieur, du marché mondial, devra, avant
d'entrer dans les pays du Marché commun, acquitter un droit
égal à la différence entre le prix du marché mondial et le
prix de l'intérieur.

Il arrivera un moment où il n'y aura qu'un seul prix à l'in-
térieur du Marché commun. En attendant, il y a plusieurs
prix au sein des six pays . Nous tendons vers une formule de
rapprochement des prix . Pour que les marchés entre les six
pays ne soient pas perturbés, il y aura ce que l'on appelle
des prélèvements intérieurs, c'est-à-dire que dans le cadre
des Six, lorsqu'il y aura passage d'un pays à l'autre, il sera
payé un droit correspondant à la différence des cours.

Mais il y a plus dans la proposition de la commission exécutive
et je vous suis reconnaissant, monsieur le ministre de l'agri-
culture, de l'avoir souligné. La commission indique, d' une
part, que le prélèvement extérieur sera supérieur au prélè-
vement intérieur, ce qui consacre le droit de préférence et,
d'autre part, — et cela me paraît tout aussi essentiel — qu'une
partie du produit du prélèvement sera versée à une caisse
commune pour défendre, soutenir, organiser nos marchés et
faciliter nos exportations . Nous avons là, par conséquent, la
première amorce d'une organisation définitive du marché dans
le cadre de l'Europe.

M . Félix Kir. Très bien !
M. Roland Boscary-Monsservin . Vous avez, monsieur le ministre

de l'agriculture, fait allusion à l'avenir . L'avenir dépendra du
sort réservé à cette formule du prélèvement.

Quelle sera votre tâche, à vous, Gouvernement ? Vous devrez
d'abord convaincre nos partenaires . Vous rencontrerez peut-être
('es difficultés . Mais il faudra rappeler à nos partenaires — comme

nous-mêmes — que politique et économique forment un tout,
que, dans l'Europe, on trouve des avantages et des inconvénients
d'ordre politique et d'ordre économique et que, si certaines
nations tirent de la formule européenne certains bénéfices
politiques, peut-être, en contrepartie, peuvent-elles accepter des
concessions économiques.

M. Albert Lalle . Très bien !
M. Roland Boscary-Monsservin . De notre côté, pour obtenir

des concessions économiques, nous serons disposés à faire
certains sacrifices sur le plan politique.

Puis il faudra aussi, messieurs les ministres, faire accepter
la notion de prélèvement à ceux qui sont en dehors, du Marché
commun. Cela sera difficile, bien sûr, et je comprends les pré-
occupations de M. le ministre des finances . Il nous parlait de
droits de douane. Je sais combien ceux de l'extérieur sont atta-
chés à la notion de droits de douane consolidés et combien
il peut leur paraître un peu exorbitant d'avoir ainsi, aux
frontières, un'droit dont on ne sait jamais quel sera exactement
le montant.

Là aussi, monsieur le ministre, il faudra être objectif. Il
conviendra de rappeler à ceux-là que le droit de douane conso-
lidé est beancoup plus théorique que pratique et que, lorsqu'on
va au fond des choses, on trouve beaucoup de formules doua-
nières qui ressemblent déjà au prélèvement.

Il faudra aussi leur rappeler que si nous en sommes venus
à la notion de prélèvement, c'est que souvent le marché mondial
a été faussé par leurs propres initiatives.

Le problème, messieurs du Gouvernement, est extrêmement
préoccupant, je dirai même extrêmement grave . Je ne vous
cacherai pas que j ' ai été personnellement très inquiet lorsque,
l'autre jour, j 'ai lu dans le Daily Mail un titre où l'on disait
en substance : le Marché commun, oui, mais avec un traité diffé-
rent du traité de Rome .

	

-
J'ai lu aussi sans grand plaisir une note où l'on disait à peu

près ceci : Quel sera l'avenir économique et politique de
demain ? L'Angleterre, en définitive, viendra au Marché com-
mun en fonction de certains arrangements qu'on lui consentira
sur le plan agricole ; elle entraînera progressivement les autres
pays des sept ; nous irons ainsi vers une union politique ; alors
restera sans doute à régler le problème de la France et de
ses excédents ; mais, à ce moment-là, on apportera une sorte
d'aide à la France, en lui permettant d ' écouler ses excédents
sur les marchés étrangers.

Autrement dit, il s' agira d'une aumône . Je n'y avais pas cru
tout d'abord, mais j'ai lu ensuite dans cet article : peut-être, en
éontrepartie des concessions, des arrangements qu'accepterait la

France sur le plan agricole lui permettrait-on d' accéder enfin
au concert atomique.

Voyez-vous, mes chers collègues, vous avez peut-être un certain
nombre de préoccupations, vous aussi, quant au Marché commun,
peut-être êtes-vous quelque peu irrités de constater que la mise
en place du Marché commun ne progresse pas assez vite. Dites-
vous que se joue, en réalité, de par le monde une immense bataille
dont l 'agriculture est l 'enjeu . Il s'agit de savoir si nous nous
acheminerons vers une formule de libre-échange qui serait catas-
trophique pour notre agriculture ou si, au contraire, nous met-
trons tout en œuvre pour donner à celle-ci la place qui lui
revient dans une Europe solidement organisée. (Applaudisse-
ments.)

M. le président. La parole est à M . Orvoen . (Applaudissements
au centre gauche .)

M. Louis Orvoen. Messieurs les ministres, mes chers collègues,
l'accélération des étapes du Marché commun a été jugée néces-
saire mais elle contraste avec le retard jusqu'à présent enregistré
dans l'élaboration de la politique agricole commune prévue
par le traité de Rome.

La partie qui va se jouer ces prochains jours sur le plan
agricole européen sera déterminante pour l'avenir de l'intégra-
tion européenne ; elle sera également décisive pour l'avenir
de l'agriculture française . Le Gouvernement a donné des ins-
tructions fermes à ses représentants ; je souhaite qu'ils
réussissent.

Le principe du prélèvement a été admis, mais la grande
question qui se pose est celle de savoir si les prélèvements don-
neront ou non une préférence de fait à l'écoulement des produits
agricoles des Six sur le Marché commun alimentaire des Six.

Le Gouvernement doit résister avec la plus grande fermeté
à la pression croissante des grands pays exportateurs de produits
agricoles qui s'inquiètent des incidences de la politique agricole
commune sur le placement de leurs excédents.

Mon ami René Charpentier traitera de la politique agricole
commune. Je voudrais, pour ma part, insister sur un point :
la nécessité pour le Gouvernement de préparer l'agriculture
française à affronter le Marché commun.

L'agriculture de notre pays est inquiète ; elle est au bord
du désespoir. Elle a suivi les conseils du Gouvernement ; elle
a réalisé les objectifs assignés par les plans qui se sont succédé.
La surproduction est venue, les prix se sont effondrés et les
agriculteurs, qui ont fait un grand effort de productivité, sont
aujourd'hui victimes de cet effort. Le pays regorge de pommes
de terre, de volailles, de lait, de viande et de céréales.

Le consommateur n'a pas bénéficié de cette situation et le
cultivateur français voit son pouvoir d'achat diminuer.

Devant une telle situation, les paysans se retournent contre
le Gouvernement . L'an dernier, les parlementaires demandaient
la convocation anticipée du Parlement . Celui-ci ne fut pas réuni,
mais des manifestations eurent lieu dans toute la France et à
la suite des événements d'Amiens le projet de loi d'orientation
agricole fut déposé . La loi fut votée au mois de juillet ;
trente décrets d'application étaient prévus. Jusqu'à ces derniers
jours, deux seulement ont paru au Journal officiel.

Aujourd'hui, il s'agit de la mise en application de cette loi.
Les manifestations deviennent plus violentes et elles tournent
à la révolte dans les départements de l'Ouest . Les cultivateurs
réclament un pouvoir d' achat égal à celui des autres travailleurs ;
ils s'adressent directement au Gouvernement car ils estiment que
la vox des parlementaires n'est plus écoutée du pouvoir. Les
députés ont cependant à plusieurs reprises attiré l 'attention du
Gouvernement sur la gravité des problèmes agricoles.

Nous avons toujours estimé, mes amis et moi, que le cultivateur
avait droit à un salaire minimum garanti, et c 'est pourquoi nous
avions défendu le principe de l'indexation des prix.

Mais le problème agricole n'est pas seulement d'ordre écono-
mique, comme voudraient le laisser croire certaine économistes.
Il est également d 'ordre humain.

Le malaise paysan est surtout grave dans les régions éloignées
des grands centres industriels du Marché commun . Pour ces
régions, une politique d' aménagement du territoire s ' impose.
Les événements qui viennent de se dérouler en Bretagne dénotent
un malaise agricole, mais ils sont aussi le signe d'une inquiétude
régionale.

Les méfaits de la surproduction se font sentir en Bretagne
avec plus d'acuité qu'ailleurs. En arrivant sur les lieux de consom-
mation, en effet, les prix de ces produits se trouvent grevés
d'un coût de transport élevé . D'autre part, dans ces régions, les
travailleurs de l ' agriculture représentent 50 p. 100 ,ie la popu-
lation active, contre 25 p . 100 pour le reste du territoire . De
nombreux cultivateurs se sentent menacés d'asl,hyeie économique
et ils ont peur d ' être chassés de leurs exploitations par la
misère, comme dans d'autres départements, par des reprises
abusives, des cultivateurs de plus en plus nombreux sont éga-
lement chassés de chez eux . Ils réclament le droit au travail
pour eux et pour leurs enfants, mais ils n 'ont pas d' écoles
techniques ni d'industries et se voient obligés de quitter, sous
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la pression économique, leurs exploitations et leur province.
Croyez-vous qu 'ils puissent accepter d'un coeur léger une telle
séparation? (Applaudissements .)

Une politique de décentralisation a été inaugurée dès 1955.
Un plan breton a été adopté . Les résultats ont été plutôt déce-
vants . Les déclarations du Premier ministre, parues dans le
journal Le Monde du '7 mars dernier, disant, à la Rochelle, que
c l'aménagement du territoire a pour objet de maintenir et de
développer la prospérité des régions florissantes », ont été
durement ressenties par les populations de l'Ouest.

La Bretagne est la region où les problèmes posés par la
structure démographique et économique sont le plus aigus . Par-
tout, ces jours derniers, de Morlaix à Pont-l'Abbé, de Saint-Malo
à Nantes en passant par Vannes, les cultivateurs bretons récla-
maient un plan de Constantine pour la Bretagne.

Seule une loi de programme, comme le demande le CELIB,
peut assurer la survie de la région bretonne . L'annonce du dépôt
d'un tel projet par le Gouvernement pourrait contribuer à y
ramener le calme. Car, comme l 'écrit M. le président Pleven en
conclusion de son livre sur l'avenir de la Bretagne a elle a droit
à participer à l'expansion économique générale suscitée par le
Marché commun. L'Europe commence à l'océan » . (Applaudisse-
ments .)

M. le président . La parole est à M . Motte. (Applaudissements
à droite .)

M. Bertrand Motu . Messieurs les ministres, mes chers collè-
gues, j ' ai conscience- qu'il y a de ma part quelque mauvaise
grâce à interrompre pour quelques minutes le grand hymne agri-
cole et européen que nous entendons en ce moment et que nous
devrons écouter attentivement parce qu'il est un des éléments
majeurs des problèmes qui nous préoccupent.

Le hasard des prises de parole me met en mesure d'attirer
une nouvelle fois, monsieur le ministre — et je prie qu ' on m ' en
excuse — votre attention sur des considérations que je vous
avais soumises au cours des dernières semaines et auxquelles
vous avez bien voulu répondre avec une parfaite amabilité.
Toutefois le sens profond des réponses que j'ai reçues ne m 'a
pas complètement rassuré.

Si je le fais, c'est parce que, d 'une part, je ne crois pas que
les mesures que nous étudions aujourd'hui répondent à certaines
difficultés que connaît une industrie à laquelle je m'intéresse
particulièrement et parce que le débat me donne l'occasion,
sans toutefois que je les aborde toutes dans le seul cadre d'une
discussion douanière, d'évoquer une certain nombre des pro-
blèmes du textile, tant en ce qui concerne la mise en place du
Marché commun, qu'en regard de l'effort économique général
du pays, tel que le conçoit le Gouvernement.

L'industrie textile française aborde le Marché commun avec
un grand esprit de réalisme, vous le savez . Elle en accepte et
les impératifs politiques et les impératifs économiques.

Mais, industrie où le poste main-d'oeuvre joue un rôle consi-
dérable dans le prix de revient, industrie par ailleurs ancienne,
où les' questions de modernisation se révèlent souvent plus
complexes que dans des industries neuves, elle se doit à elle-
même et à l'immense population de salariés qu'elle fait vivre
d'étudier et de promouvoir les mesures qui semblent indispen-
sables à son développement et à son avenir.

De ces deux points de vue, elle ne peut pas être indifférente
à certains courants de pensée qui se dessinent tant dans les
propos officieux de milieux officiels que dans la tendance qui
se dégage des décisions prises par des organismes techniques
qui détiennent le maniement des concours publics aux inves-
tissements privés.

Le textile, qu'on le sache, ne se considère pas comme une
industrie d'hier ni comme une industrie qui doit consentir au
nom de la raison une diminution résignée du volume de sa
production.

Vous savez, monsieur le ministre, que le kilotage de consom-
mation d'articles textiles traditionnels dans notre pays n'atteint
pas, et de loin, le taux par tête d'habitant de pays plus évolués
tels que l'Amérique et les pays scandinaves.

Notre industrie textile se prépare donc, et elle a raison,
à une augmentation . de sa production parce que cette augmen-
tation répond à un besoin et trouvera ses débouchés dans un
marché français en pleine expansion démographique et dans
un marché européen qui n'est pas saturé.

Quant à son avenir, cette industrie ne peut pas ne pas s ' in-
quiéter d'une certaine tendance qui se manifeste dans les
milieux que j'évoquais il y a un instant et qui tend à la désigner
discrètement comme une de ces activités qui devraient être
plus ou moins mises à la disposition des pays sous-développés,
parce que grosse employeuse de main-d'oeuvre, et dont les ins-
tallations traditionnelles sur le territoire européen devraient
s'accommoder d'une assez large ouverture des frontières devant
les productions venant de pays à statuts sociaux très différents
des nôtres.

Certes, nous comprenons fort bien l'actuelle et légitime pré-
occupation qu'inspire au Gouvernement la nécessité d'une aide
aux pays sous-développés . Cette nécessité commande, à moyen
ou long terme, des conséquences douanières et des aménage-
ments de notre instrument de production. Mais nous pensons
qu'en toute équité ces conséquences s'énoncent dans les mêmes
termes à l'égard de l'ensemble de notre économie, et notre
industrie textile nationale, tout naturellement, n'envisagerait
pas de gaieté de coeur de faire seule ou de manière plus
particulière les frais de -nos actions internationales et de s'en-
dormir, malgré elle, dans les impuissances de l'euthanasie.

M . Eugène Van der Meersch. Vous avez raison !
M. Bertrand Motte. En clair, nous pensons que la politique

gouvernementale doit déterminer, dans les différentes branches
de la production nationale, une égalité de contribution à la
solution des problèmes politiques et humains qui se posent dans
le monde, et c'est cette égalité des chances qui nous apparaît
menacée par certaines dispositions du tarif douanier dont nous
discutons aujourd'hui.

Ces dispositions sont particulièrement ressenties dans l ' indus-
trie textile et dans certaines branches telles que, notamment,
l'industrie de la laine cardée . Les productions de ces industries
apparaissent, dans l 'ensemble, peu protégées et généralement
moins que dans les autres pays de la Communauté, spécialement
pour les produits contenant au moins 85 p. 100 de laine. Pour
les filés écrus de cette catégorie, le tarif extérieur commun
— moyenne des tarifs des six pays — est de 6 p . 100, mais notre
tarif a étranger » minimum n'est, lui, que de 3,6 p . 100 pour les
peignés simples et de 4,3 p. 100 pour les cardés ou peignés
retors . Quant à notre tarif à l'égard de la Communauté, il
tombe respectivement à 1,8 p . 100 et à 2,4 p . 100 . C'est dire
que la protection des filés de laine est très faible.

Pourquoi faut-il qu 'en même temps notre tarif douanier tende
à accentuer ce handicap en taxant plus fortement les machines
importées que les produits fabriqués? Nos tarifs sont ici supé-
rieurs dans l'ensemble à ceux de nos concurrents de la Commu-
nauté. Cet inconvénient serait certes mineur, si nous étions pro-
ducteurs de matériels textiles en tous genres.

Mais, si nos fabrications sont de qualité et se vendent même
à l'occasion à l'étranger, nous sommes loin de produire toute la
gamme des matériels textiles.

Bien souvent nos producteurs doivent acheter leur matériel
dans d'autre pays, en particulier dans ceux de la Communauté.
Dès lors, nos producteurs de filés ou de tissus subissent un
handicap et cela est particulièrement marqué dans l'industrie du
cardé.

Pour fixer les idées, je cite un exemple : les métiers à filer
renvideurs sont taxés à 9,75 p. 100 lorsqu'ils sont importés du
Marché commun et à 12 p. 100 pour les métiers originaires
des pays tiers . Les continus à anneaux sont taxés, quant à eux,
respectivement à 11,7 p . 100 et à 14,50 p. 100. Mais ces mêmes
métiers ne sont taxés qu'à 7,2 p. 100 et 6 ou 7 p. 100 au
Bénélux, à 3,50 p . 100 et à 5,70 p . 100 en Allemagne, bien
que ces pays en soient eux-mêmes producteurs et dans des
conditions qui dépassent tout à fait notre situation en France.

Nos investissements sont de ce fait 5 à 10 p . 100 plus oné-
reux que ceux de nos concurrents du Marché commun . Or si
ces dispositions freinent ou du moins rendent plus onéreuse
l'indispensable politique d'investissements de notre industrie tex-
tile, elles concernent au surplus une industrie qui subit d'incon-
testables handicaps par rapport à ses concurrents étrangers du
fait de certains aspects de notre politique salailale . Je fais
allusion ici, monsieur le ministre, vous le devinez, au problème
de l'égalisation des salaires masculins et féminins.

Le Gouvernement, je le sais, se préoccupe de cette situation
et tout dernièrement les ministres des Six pays en ont déli-
béré . La position française, s'y est affirmée ferme, sur le prin- -
cipe, mais dit-on, prête à la négociation pour y trouver peut-
être une contrepartie diplomatique de certaines pierres d'achop-
pement de la politique agricole commune.

Je suis chargé à l'Assemblée parlementaire européenne du
rapport demandé par la commission sociale de cette Assemblée
sur la question de l 'égalisation des salaires masculins et fémi-
nins . Je sais, de manière très directe et très concrète, les
handicaps qui pèsent actuellement sur l ' industrie française.

Les études destinées à préciser la dimension des écarts dans
les six pays sont difficiles à mener à terme . Toutefois, je
crois ne pas être loin des réalités en indiquant les pourcentages
vraisemblables dans les s ix pays en ce qui concerne ces écarts.

Nous avons tout lieu de penser que si en France ce pour-
centage est juridiquement inexistant et pratiquement excep .
tionnel, il s ' élève à 16 p. 100 en Italie, 20 et 28 p . 100 en
Belgique, 30 et 35 p . 100 aux Pays-Bas, 15 à 20 p . 100 en
Allemagne. On voit donc que la situation française est net-
tement plus lourde.

Certes, la Commission économique européenne a recommandé
que des mesures définitives et concrètes soient prises avant
le 30 juin 1961 en vue d'établir l'égalisation décidée par le
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Traité de Rome, mais le rapporteur que je suis, et qui approuve
totalement les termes de la recommandation de la Commission
économique européenne, est bien forcé d'admettre, étant donné
les situations actuellement existantes dans les six pays, que
l'application de cette recommandation, même si celle-ci inter-
vient à la date fixée, réclamera une période transitoire rela-
tivement longue durant laquelle l'industrie textile française
subira le handicap que je viens de rappeler.

Dès lors, monsieur le ministre, les conclusions de mon inter-
vention s'inspirent précisément de deux considérants.

L'industrie textile, parce qu'elle reste une industrie d'avenir,
doit être en mesure de mener une politique de modernisation
comparable à celle de ses concurrents étrangers et avec des
possibilités égales à celles dent disposent ceux-ci dans leurs
tarifs douaniers respectifs.

Cette industrie, du fait de la place qu'occupe le poste main-
d'eeuvre dans ses prix de revient et de l'importance de sa
mai? : d'oeuvre féminine, est plus sensible qu ' aucune autre à la
lent. ur de la réalisation de l'harmonisation intérieure qui cons-
Mu la nature profonde du Marché commun.

N. us ne trouvons pas dans le projet de loi que nous sommes
en train d'examiner, à l 'endroit de certaines branches textiles,
l'effet de ces préoccupations et mon intervention tend à vous
demander _Pétrdier une modification de ces textes pouvant
permettre certaines exonératicns de droits, ou ristournes de
droits, sur justification, lorsqu'elles concernent des introductions
de matériels textiles qui ne sont pas produits dans notre
pays. (Applaudissements .)

M. Eugène Van der Meersch . Je suis tout à fait d ' accord
avec vous.

M . le présidant. La parole est à M . Pinvidic. (Applaudissements
à droite .)

M. Joseph Pinvidic . Monsieur le président, messieurs les

ministres, ne vous étonnez pas de voir aujourd'hui monter à la
tribune les députés du Finistère.

Les événements qui se sont produits tout récemment dans
notre département me font un devoir d'attirer d'une façon plus
particulière votre attention afin que ne se renouvellent pas les
incidents des jours passés . Il est possible de les éviter à la
condition que soient prises très rapidement des mesures salva-
trices qui empêcheront la mévente de nos produits.

Notre département étant le plus excentrique de France —
nous sommes à mille kilomètres du Marché commun — nos
produits sont grevés par un prix de transport élevé et, malgré
les efforts que vous avez pu faire dans le passé, il n ' est pas
toujours possible de leur trouver des acheteurs lorsque la pro-
duction est accrue . Il est désolant de constater que lorsque la
température est clémente et que le climat est doux, l'augmen-
tation de la production tourne à la catastrophe . La bénédiction
du ciel joue contre nos producteurs, ce qui est à désespérer.

Monsieur le ministre, vous devez ordonner la mise à l'étude
de la péréquation des frais de transports . Nous ne pouvons pas
continuer à subir le contrecoup d'un événement semblable . II
suffirait peut-être d 'une franchise permettant à nos produits
de se rapprocher sans trop de frais du point idéal où ils pour-
raient à la rigueur concurrencer sérieusement les produits du
Marché commun . Sinon, vous verrez les mouvements de révolte
continuer et s'accélérer dans le Finistère et je ne sais pas si
l'article 16 serait capable d'y mettre obstacle.

Monsieur le ministre, il est nécessaire, vous disais-je à l'instant,
de mettre à l'étude un système de péréquation des tarifs de
transport, et cela très rapidement, sinon, mes compatriotes
estimeront que le Marché commun se retourne contre eux . Nous
sommes à 600 kilomètres de Paris, à plus de 1 .000 kilomètres
de Strasbourg . Le prix du transport est quelquefois supérieur
de deux fois et demi à celui du produit lui-même. Dans de telles
conditions, il n' est pas possible de continuer à produire . Les
sociétés de transport étrangères . les chemins de fer étrangers
font incontestablement des efforts que les nôtres ne peuvent
accomplir . Le budget de la nation doit y faire face . Je sais que
vous avez pris des mesures en faveur de l'exportation . Je
reconnais volontiers que vous acceptez, par l 'intermédiaire du
F. O . R. M. A., de ristourner 50 p. 100 des frais de transport
pour les exportations . Mais même avec cette ristourne de
50 p . 100, lorsqu'on se trouve à 1 .000 kilomètres de Strasbourg, la
lutte est inégale.

M. Eugène Van der Meersch. Même pour nous, à la frontière.

M. Joseph Pinvidic . En outre, même en ce qui concerne les
échanges dans le marché intérieur, il est nécessaire de faire
quelque chose de mieux.

Dans ce domaine aussi une péréquation s'affirme indispensable
à bref délai . Au fond, pourquoi ne prendriez-vous pas à l'égard
du Finisttz n une mesure semblable à celle que le Gouvernement
a prise en f eur d'un département voisin, le Morbihan qui est
légèrement pies rapproché du centre de la France que ne l 'est
le Finistère ?

Vous avez bien voulu, tout récemment, ccnsidére_ le Morbihan
comme zone spéciale d'action rurale, zone à laquelle s ' attache
par conséquent une priorité en matière d'investissements publics,
et l'octroi de primes pour l'obtention desquelles il n'est pas
nécessaire que l'industriel emploie vingt personnes. Et surtout
cette zone bénéficie de la' péréquation des tarifs de tran• port.

Tout cela figura dans l'arrêté pris en faveur du Morbihan.
Je ne comprends pas que vous ayez pris, en faveur d ' un départe-
ment -- sans doute le mérite-t-il — une mesure que vous n'accor-
dez pas à l ' agriculture d ' un département encore plus éloigné.

Je vous demande d ' accorder le même bénéfice au département
du Finistère en lui donnant la qualité de zone d'action rurale.
(Interruptions sur divers bancs .)

A droite . Et le département des Côtes-du-Nord ?
M . Joseph P i nvidic. D'autres que moi sont, je pense, c 'iargés

de défendre leur propre département. Le Finistère me suffit
et j ' aimerais pouvoir me dispenser d'être l'avocat de tous les.
départements de l'Ouest.

M . Albert Lalle . Monsieur Pindivic, me permettez-vous de vous
interrompre ?

M. Joseph Pinvidic. Volontiers.
M . le président. La parole est à m . Lalle, avec l'autorisation de

l 'orateur.
M. Albert Lalle. Je vous remercie, mon cher collègue, de

m ' avoir permis de vous interrompre.
J'ai eu l'occasion, au cours du mois de mars dernier et en

compagnie de quelques collègues de la commission de la pro-
duction et des échanges, d'effectuer une enquête dans les quatre
départements bretons. Cette enquête portait sur l'ensemble des
secteurs économiques, que ce soit l'industrie, l'agriculture, le
tourisme ou la pêche.

En ce qui concerne le plan agricole, si l'agriculture bretonne
connaît les mêmes difficultés que l ' ensemble de l' agriculture
française, elle en connaît également quelques autres et, dans ce
cas particulier, vous reconnaîtrez, mes chers collègues, que je
parle de façon tout à fait désintéressée.

Je dis simplement que, compte tenu de . sa situation géogra-
phique, de l'importance de sa population, de son éloignement
des grands centres de consommation, de ses moyens de commu-
nication insuffisants et non coordonnés, il est indispensable que
soient prises certaines décisions en matière de transports. Si la
péréquation généralisée est difficilement applicable, elle est pos-
sible dans certains secteurs, notamment dans celui des engrais.
Il est également nécessaire de consentir certains .vantages pour
favoriser l'acheminement des produits vers lee grands centres
de consommation ou l'exportation vers l ' étranger.

Il importe donc que des mesures spéciales soient prises d ' ur-
gence en faveur de cette région. (Applaudi; sements )

M. Joseph Pinvidie. Au nom du Finistère, je remercie mon
collègue et ami Albert Lalle de l'aide extraordinaire qu'il vient
d'apporter à ce département.

M . René Pleven. Le cas du Finistère est celui de toute la Bre-
tagne.

M. Albert 1-alla . J'ai parlé des quatre départements bretons.
M . Joseph Pinvidic . J'ai spécialement attiré l'attention du Gou

vernement sur le Finistère, mais je sais que son regard s 'arrêtera
en route sur les autres départements 'bretons qui méritent éga-
lement de recevoir de 1'Etat une aide substantielle.

M . Lalle a eu raison de le souligner, il ne suffit pas d ' accorder
la péréquation des frais de transport uniquement aux .produits
que nous expédions : ceux que nous recevons doivent également
en bénéficier, car les uns et les autres sont également grevés.
Je vous demande donc, monsieur le ministre, de ne pas vous
contenter de limiter l'action du F . O. R . M. A . aux produits que
nous exportons. Etendez-la à ceux qui restent à l'intérieur du
pays . Un tel effort du Gouvernement contribuerait grandement
à apaiser la population.

De plus, pour l' avenir immédiat, le Gouvernement a consenti
un effort considérable en faveur de certaines régions françaises
comme le Bas-Rhône-Languedoc . Le Bas-Rhône-Languedoc n'a
pas encore jeté sur le marché intérieur ni sur le marché inter-
national les produits qui, très souvent, concurrenceront ceux de
certaines régions maraîchères comme l'Ouest . Mais ils apparaî-
tront avant deux ou trois ans. Il est donc indispensable d'appré-
cier les problèmes, leurs incidences sur l'agriculture et les diffi-
cultés que rencontrent nos producteurs car elles s'accentueront
encore dans quelques années.

Monsieur le ministre, je ne vous parlerai pas d ' un sujet qui,
d'habitude, me tenait au coeur. 11 faut bien que d'autres que moi
vous entretiennent du problème des exportations de viandes,
u-i difficilement réalisables avec l'Allemagne. On nous assure que,

gus allons vers une amélioration et M . Boscary-Monsservin vient
se montrer optimiste.

Au cours d'un autre débat, j'avais déclaré que si les condi-
tions imposées par l'Allemagne de l'Ouest devaient être mainte-
nues, il faudrait quitter le Marché commun . Je ne suis pas sûr
qu'il soit inutile de rappeler à nos voisins d'outre-Rhin la néces-
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sité de ne pas abuser des prétextes car il ne s'agit, en l'occur-
rence, que de prétextes et non de raisons valables puisque l'Alle-
magne de l'Ouest compte, dans son cheptel, plus de cas de fièvre
aphteuse que nous ; en effet, il y a, en France, des régions où
cette maladie a totalement disparu et qui devraient, par
conséquent, bénéficier d'un régime de faveur.

La: France est capable de faire cet effort ; je vous demande
donc, monsieur le ministre, de consentir en faveur des dépar-
tements de l'Ouest en général et du Finistère en particulier cet
effort que les paysans de ma région attendent de vous . (Applau-
dissements à droite et sur certains bancs au centre.)

M. le président. La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance.

Je rappelle que la conférence des présidents se réunira excep-
tionnellement ce soir à dix-neuf heures.

— 11 —

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. J' ai reçu de M. le ministre des finances et
des affaires économiques un projet de loi de finances rectifi-
cative pour 1961.

Le projet des loi sera imprimé sous le n° 1219, distribué et
renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du plan, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. le ministre de l'intérieur un projet de loi
relatif aux dates des élections cantonales et des élections muni-
cipales.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 1222, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

— 12 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président . J'ai reçu de M. Ernest Denis une propo-
sition de loi tendant à compléter les dispositions réglementant
l'indemnisation des sinistrés a mobiliers a.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 1225, distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Mustapha Chelba une proposition de loi
tendant à interdire la fabrication et la vente de tout jouet conte-
nant de l'hydrogène.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 1226, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de MM. Hostache, Carous et Hoguet une proposition
de loi tendant à modifier l'ordonnance n° 58-1306 du 23 décem-
bre 1958 concernant la légitimation adoptive (art . 370 du code
civil).

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 1227, distribuée
et renvoyée à la commission dus lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu de M. Laurelli une proposition de Ioi tendant à
modifier et à compléter le décret n° 46-2380 du 25 octobre 1946
portant création d'un conseil général à Saint-Pierre-et-Miquelon.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 1228, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Davoust et plusieurs de ses collègues, une
proposition de loi tendant à modifier les dispositions de l'ar-
ticle 844 du code rural.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 1229, distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges,
à défaut 3e constitution d'une commission spéciale dan : :+.es
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Denvers et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à faciliter les opérations d'esemo-
priation et à lutter contre la spéculation foncière.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 1230, distribuée
et renvoyée à la commission de ia production et des échanges
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement .

— 13 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . . J'ai reçu de M. Le Bault de la Morinière
un rapport, fait au nom de la commission de la production
et des échanges, sur le projet de loi portant ratification du
décret n° 60-1443 du 27 décembre 1960 modifiant les tarifs des
droits de douane d'importation, du décret n° 61-135 du 9 fé-
vrier 1961 relatif aux tarifs des droits de douane d'importation
et du décret n° 61-273 du 3G mars 1961 modifiant les tarifs
des droits de douane d'importation (n° 1107).

Le rapport sera imprimé : pus le n° 1217 et distribué.
J'ai reçu de M. du Halgouet un rapport supplémentaire,

fait au nom de la commission de la production et des échanges,
sur le projet de loi portant ratification du décret n° 60-922
du 6 septembre 1960 relatif à la perception du droit de douane
d'importation applicable à l' entrée sur le territoire douanier
aux extraits tannants de quebracho du 32-01 C du tarif des
droits de douane (n°' 865.1027),

Le rapport sera imprimé sous le n° 1218 et distribué.
J'ai reçu de M. Le Bault de La Morinière, un rapport, fait

au nom de la commission de la production et des échanges,
sur le projet de loi autorisant l'approbation d'un accord doua-
nier tarifaire conclu en application du traité instituant la
Communauté économique européenne (n° 1106).

Le rapport sera imprimé sous le n° 1223 et distribué.

— 14 —

DEPOT D'AVIS

M . le président. J'ai reçu de M. Vendroux un avis, présenté
au nom de la commission des affaires étrangères, sur le projet
de loi autorisant l'approbation d'un accord douanier tarifaire
conclu en application du traité instituant la Communauté éco-
nomique européenne (n° 1106).

L'avis sera imprimé sous le n° 1220 et distribué.
J'ai reçu de M . Vendroux un avis, présenté au nom de la

commission des affaires étrangères, sur le projet de loi portant
ratification du décret n° 60-1443 du 27 décembre 1960 modi-
fiant les tarifs des droits de douane d'importation, du décret
n° 61-135 du 9 février 1961 relatif aux tarifs des droits de
douane d' importation et du décret n° 61-273 du 30 mars 1961
modifiant les tarifs des droits de douane d'importation (n° 1107).

L'avis sera imprimé sous le n° 1221 et distribué.

— 15 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M . le président. J' ai reçu, de M. le Premier minier- i projet
de loi adopté avec modifications par le Sénat dans sa lecture,
instituant une redevance d'équipement.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 1216, distribué, et
renvoyé à la commission de la production et des échanges.

ORDRE DU JOUR

M. le président. Mercredi 14 juin, à quinze heures, séance
publique :

Fixation de l'ordre du jour ;

Suite de la discussion commune :

1° Du projet de loi n° 1106 autorisant l'approbation d 'un
accord douanier tarifaire conclu en application du traité insti-
tuant la Communauté économique européenne (rapport n° 1223
de M. Le Bault de la Morinière au nom de la commission de
la production et des échanges ; avis n° 1220 de M. Vendroux au
nom de la commission des affaires étrangères).

2° Du projet de loi n° 1107 portant ratification du décret
n° 60-1443 du 27 décembre 1960 modifiant les tarifs des droits
de douane d'importation, du décret n° 61-135 du 9 février 1961
relatif aux tarifs des droits de douane d'importation et du décret
n° 81-273 du 30 mars 1961 modifiant les tarifs des droits de
douane d'importation (rapport n° 1217 et annexe de M. Le Bault
de la Morinière au nom de la commission de la production et des
échanges ; avis n° 1221 de M . Vendroux au nom de la commission
des affaires étrangères).

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures quarante-cinq minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.
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Constitution d'une commission spéciale.

PROJET DE LOI RELATIF AU DROIT DE PRÉEMPTION DANS LES ZONES
A URBANISER EN PRIORITÉ ET DANS LES JONES D 'AMÉNAGEMENT
DIFFÉRÉ (n° 1224).

A la demande du Gouvernement, il y a lieu de constituer
une commission spéciale pour l'examen de ce texte.

A cette fin, aux termes de l' article 34, alinéa 2, du règlement,
MM. les présidents des groupes voudront bien faire connaître
à la présidence (service des commissions), avant jeudi 15 juin
1961, à dix-huit heures, les noms des candidats qu'ils proposent,
étant entendu qu 'il ne pourra y avoir parmi eux plus de quinze
membres appartenant à une même commission permanente.

En application de l'article 4 de l'instruction générale du
bureau, MM . les députés n'appartenant à aucun groupe doivent
faire parvenir leur candidature dans le même délai.

Décision du Conseil constitutionnel rendue en application de
l'article 61 de la Constitution sur la résolution modifiant les
articles 10 et 37 du règlement de l'Assemblée nationale.

• Monsieur le président,
Par lettre du 9 mai 1961, vous avez demandé au Conseil

constitutionnel, en application de l'article 61 de la Constitution,
de se prononcer sur la conformité à ladite Constitution du
texte des modifications apportées par l'Assemblée nationale aux
articles 10 et 37 de son règlement.

J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, la décision que
le Conseil a rendue au cours de sa séance du 30 mai 1961.

Je vous prie, monsieur le président, d'agréer l'assurance de
ma très haute considération .

Signé : LÉoN NOËL.

Le Conseil constitutionnel,
Saisi le 9 mai 1961 par le président de l'Assemblée nationale,

conformément aux dispositions de l'article 61 de la Constitution,
d'une résolution modifiant les articles 10 et 37 du règlement
relatifs au renouvellement du bureau et des commissions de
l'Assemblée ;

Vu la Constitution ;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel, et notamment ses articles 17
(alinéa 2), 19, 20 et 23 (alinéa 2) ;

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 relative au fonctionne-
ment des assemblées parlementaires, notamment son article 5 ;

Considérant que les dispositions de la résolution susvisée en
date du 4 mai 1961 ne sont contraires à senne diposition de
la Constitution ; que celle-ci laisse aux assemblées parlementaires
le soin de fixer les conditions de désignation des membres de
leur bureau, ainsi que des membres des commissions prévues
à son article 43,

Décide :

	

-

Art. 1". — Sont déclarées conformes à la Constitution les
dispositions des articles 10 (1" alinéa) et 37 (2' alinéa) du
règlement de l'Assemblée nationale dans la rédaction qui leur
a été donnée par la résolution en date du 4 mai 1961, ainsi
que les dispositions prévues, à titre transitoire, par l'article 3
de ladite résolution.

Art. 2 . — La présente décision sera publiée au Journal officiel
de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
30 mai 1961, où siégeaient MM. Léon Noël, président, René Coty,
Chatenay, Pasteur Vallery-Radot, Cassin, Le Coq de Kerland,
Gilbert-Jules, Michard-Pellissier, Pompidou.

Le rapporteur,
CUATENAY.

Certifié conforme :

Le secrétaire général,
J . BOITREAUD .

Décès d 'un député.

Par une coniniunication de M . le ministre de l'intérieur, en
date du 8 juin 1961, M. le président de l'Assemblée nationale
a été informé du décès de M. Bourriquet, député de la Seine
(29' circonscription), survenu le 2 juin 1961.
	 a.. _	

Remplacement d'un député.

Il résulte d'une communication de M. le ministre de l'intérieur
en date du 6 juin 1961, faite en application de l'article 32 de
l 'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958, que M. Bourriquet,
député de la 29" circonscription de la Seine, décédé le 2 juin
1961, est remplacé, jusqu'au renouvellement de l'Assemblée
nationale, par M. Paul Bellec, élu en même temps que lui à
cet effet .

Proclamation d'un député.

Il résulte d'une communication de M . le ministre de l'intérieur
en date du 13 juin 1961, faite en application de l'article 32 de
l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958, que M . Gabriel
Kaspereit a été proclamé député, le 11 juin 1961, dans la sep-
tième circonscription de la Seine, en remplacement de M. Moatti,
démissionnaire.

Modifications aux lisies des membres des groupes.

Journal officiel (lois et décrets) du 7 juin - 1961.

GROUPE DE L' UNION POUR LA NOUVELLE REPUBLIQUE
(195 membres au lieu de 196 .)

Supprimer le nom de M. Bourriquet.

Journal officiel (lois et décrets) du 8 juin 1961.

LISTE DES DÉPUTÉS N'APPARTENANT A AUCUN GROUPE
(44 au lieu de 43 .) •

Ajouter le nom de M . Bellec.

Journal officiel (lois et décrets) du 14 juin 1961.

GROUPE DE L' UNION POUR LA NOUVELLE RÉPUBLIQUE
(196 membres au lieu de 195.)

Ajouter le nom de M . Kaspereit.

Apparentés aux termes de l'article 19 du règlement.
(14 membres au lieu de 13 .)

Ajouter le nom de M. Bellec.

LISTE 'DES DÉPUTÉS N 'APPARTENANT A AUCUN GROUPE
(43 au lieu de 44 .)

Supprimer le nom de M. Bellec.
~de

QUESTIONS
RDM1SF,S A LA pRESIDENCE DE L'ASSEMIILEE NATIONALE

(Application des articles 133 11 1135 du rôglement .)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

10603 . — 10 Juin 1!)01 . — M . Waldeck Rochet expose il M. le Pre-
mier ministre qu'à la suite de l'effondrement des cours des pommes
de terre à la production les 11 aysans bretons, faute de pouvoir
présenter leurs revendlcalions légitimes devant une Parlement véri-
table, ont été amenés si manifester contre la politique agricole du
Gouvernement qui est fondée sur le Marché commun . Cette poli-
tique a aggravé la crise des débouchés a"ricgles . Les statistiques
officielles, Il ressort que la valeur de nos importations de produits
végétaux est passée de 121 milliards en ;191$ à 11)0 milliards d'an-
ciens francs en 19d l, taudis iule, pendant Je même temps, nos
exjlurtattons baissaient de 70 p . .100, teintant de 138 milliards en
1S.>S à 48 milliards d'anciens francs en 1060 . Parmi ces importations,
il faut noter l'aecrolssement sensible de celles des pommes de terre,
de fruité et légumes en ,provenance d'Italie ainsi que des produits
laitier.: en provenance d'autres pays, ce qui constitue une concur-
renee redoutable non seulement pour les cultivateurs bretons, mais
aussi pour les paysans d'autres régions . A cette peemlère cause de
la crise s'en ajoute incontestablement 'Inc seconde : la limitation
du mnrch6 intérieur par suite de l'Insut ;isance du pouvoir d'achat
de larges couches de la population laborieuse . D'autre part, en ce

Paris, le 30 mai 1961.

Le président,
LÉON NOËL .
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qui concerne la production bretonne de pommes de terre, les
mesures prises par le Gouvernement le 3 juin s'avèrent inefficaces.
C'est ainsi que, le G juin, les prix à la production étaient de
0,10 NF à Pont-l'Abbé, de 0,14 Ni' à Saint-Pol-de-Léon, de 0,10 NF
à Saint-Malo et que, le 8 juin, les cours étaient tombés à 0,03 NF
à Pont-l'Abbé . Et il importe de le souligner, qu'aux animes dates, les
,pommes de terre en provenance du littoral breton étaient vendues
aux consommateurs parisiens à des prix de détail variant entre
0,35 NF et 0,33 NF le kilogramme . il lui demande si, pour pallier la
crise des débouchés agricoles . il n'envisage pas de prendre les
mesures suivantes : i e extension de la surface globale pour laquelle
le prix de 0,16 NF le kilogramme doit rare garanti aux producteurs
de pommes de terre ; ae aménagement immédiat de tarifs marchan-
dises de la Société nationale des chemins de fer français ; 3 e susppesn-
sien des dispositions du Marché commun relatives à l ' a griculture
dont les cultivateurs français supportent les dures conséquences;
ri e distribution de pommes de terre à des prix réduits, aux vieux et
aux personnes économiquement faibles ; 5 e élargissement du marché
intérieur par le relèvement dit ,p ouvoir d'achat des travailleurs.

10604 . — 13 juin 1961 . — M, Marcenet demande à M . le ministre
du travail quelle politique sociale le Gouvernement entend mener
pour faire profiter les couettes les plus défavorisées de la population
du redressement financier et économique accompli grâce a leurs
sacrifices .

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

10601 . — 9 ,juin 1061 . — M . Duchateau frit remarquer à M . le
ministre de l'éducation nationale qu'une grave injustice a été
commise à l'égard des instituteurs de l'enseignement primaire admis
à faire -'a lo i r leurs droits ii la retraite le 15 septembre 1961 et à
l 'égard des instituteurs déjà en retraite ; qu 'en effet, parmi les mem-
bres du personnel enseignant, seuls les instituteurs ne bénéficient
tas de la péréquation de la retraite à la fuite de la revalorisation des

traite-mente . -Il lui demande quels sont les motifs qui l'ont amené à
prendre cette mesure inéquitable ut s ' il envisage de la séparer dans
un prache avenir.

16601 — 10 juin lt$l . — M. Chandernagor expose ii M . le ministre
de la construction que l'ordonnance n° 38-1003 du 34 octobre 19,58,
modifiant la loi du 2 avril 19'19 accordant le bénéfice du maintien
dans les icux à certains clients des hôte :e, ,pensions de famille et
meublés, a cessé d'être applicable à dater du 1'r avril 1961 ; que,
depuis cette date, de nombreuses expulsions ont lieu ou sont tentées
contre des oratoires des meublés ; que l'acuité de la crise du loge-
ment qui avait justifié en 1958 l'ordonnance précitée n'a pas diminué;
que d'après les < tableaux de l'économie franc aise il existe encore
près de '500.000 chefs de ména g e qui occupent des chambres d'hôtel
ou des logements loués en meublé . Il lui demande, devant la situa-
tion dramatique résultant de la cessation de l'application de l'ordon-
nance du ?-'1 octobre 1958, s'il a l'intention de prendre les mesures
nécessaires pour permettre aux familles résidant dans des hôtels
meublés de roniinner à bénéficier de la protection qui leur était
jusqu'alors accordée par la loi.

10656. — 13 juin 1961 . — AMI . Privat demande à M . le ministre de
l'agriculture quelles mesures il entend prendre pour éviter l'effon .
drement des cours des légumes et. des fruits français au cours de lu
;présente campagne, comme cela_ vient 'de se produire pour les
pommes de terre primeurs et notamment ce qu'il entend faire
d'efficace pour aider l'exportation et freiner, voire arrêter les impor-
tations lorsque celles-ci menacent d'entraîner l'effondrement des
cours . Il lui rappelle que la récente loi d'orientation agricole contient
la promesse du rétablissement, sinon de l'amélioration, du pouvoir
d'achat de l'agriculture française par rapport à l'année 1958 et lui
demande quels moyens il compte mettre en u,uvre pour que celle
promesse soit tenue.

QUESTIONS ECRITES

Art . 133 du règlement :
„ Les questions écrites . . . ne doivent contenir aucune imputation

d' ordre personnel à l 'égard de tiers nemménent désignés.
Les réponses des ministres doivent dire publiées *tes le initia

suivant la publicalinn des gaestien' . Ce délai ne comporte aucune
Interruption . Dents ce délai . les ministres ont toutefois le JnciNlr.
soit de déclarer par écrit gaze l'inlérr!t public ne leur permet pus
de répondre, soit, d litre caceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui tue peut
excéder ait mois . Lorsqu ' une question écrite n'a pas obtenu de
'réponse dans les «lais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'ASseublée u lui /aire cmnrattre ;s 'il entend ou non
la convertir en question orale . Dates la négative, le ministre coupe'•
lent dispose -l'un délai supplémentaire d'un lieds, t

10605 . — 13 juin 1961. - -M . Raoul Bayou expose à M . le ministre
rte l'éducation nationale que les élèves boursiers de ie 3e spéciale
des collèges d'enseignement général, qui suivent les cours de cette
classe pour présenter un concours administratif, voient leur bourse
supprimée quand ils atteignent l ' â g e de dix-sept ans, alors que la
limite d'âge pour les concours auxquels ils se préparent est souvent
de dix-huit ans ; que, si cers mêmes élèves fréquentaient un lycée
dune lequel la classe correspondant à la :te spéciale des collèges
d'enseignement génital est one seconde, ils conserveraient leurs
bourses . -1 lui demande s'il n'estime pais anormal la pratique
ci-dessus signalée, et quelles mesures il compte prendre pour mettre
Rn à cette anomalie.

10606. — 13 juin 1961 . — M . Heuillard, lotit en remerciant M . le
ministre des finances et des affaires économiques de la réponse du
37 avril 11x61 à sa question 9321, lui signale qu'il ne demandait pas
une analyse des textes qui amputent les retraites des fonctionnelles
supérieurs de sommes qui peuvent atteindre le tiers de leur mon-
lanl, trais la ,promesse ou le refus d'une réforme d'une situation
injustifiable . Tout en lui demandant une telle réponse, il voudrait
en outre voir préciser la situation des cadres supérieurs des services
nationalisés dans ee problème . il lui demande eu conséquence:
l e pour chaque industrie ou .service nationalisé, l'énoncé de la règle
d'écrêtement des pensions ; l'indication de ceux de ces services
où l'amputation peut atteindre le tiers de la pension ; 30 l'indication
de ceux où les régimes de pension ne prévoient aucune amputation;
-te de confirmer le fait que, dans certains cas les fonctionnaires
détachés à la présidence ou à la direction générale des services
nationalisée peuvent faire liquider lieur pension d'Etat et cumuler
ensr,lte avec elle la pension de leur nouveau régime, ce qui leur
;permet d'éviter l'écrêtement de leur pension d'Etat et de recevoir
une pension totale très supérieure à celle des très hauts fonction-
naires -qui se sont bornés i servir l'Erat ; 5 e si, au vu de la dncu-
nwntation ainsi rassemblée, il ne lui appareil . nias que les fonction -
naires d'Etat pensionnés sont cruellement défavorisés vis-à-vis de
leurs collègues des services nationalisés et qu'il est urgent, comme
la lui le prescrit, de réparer ce dommage.

10607, — 13 juin 1961 . — M . Trémolet de Villette demande à M . te
ministre d 'Etat chargé des affaires culturelles : l e s 'il existe, entre
le conseil supérieur de l'ordre des architectes et son ministère de
tutelle, une convention quant à la répartition des apostes entre archi-
tectes de province et architectes parisiens lors des élections au
conseil supérieur et si cet accord ,s'im p ose aux électeu rs ainsi que
semblent l'indiquer de récentes circulaires du conseil supérieur;
?e dans l'affirmative, s'il ne considère pas : a) qu'une telle répartition
devrait être le fait de la profession seule ; b) que dans le cadre de
la politique de décentralisation recommandée par le Gouvernement
la place accordée aux architectes de province est insuffisante, beau-
coup parmi eux étant dans l'impossibilité de ;e rendre à Paris autant
qu'il est nécessaire pour les réunions du conseil supérieur.

10608. — 13 juin 1961. — M . de Lacoste-Lareymondie signale à
M . le ministre de la construction qu' un certain nombre de dépar-
tements, et ,parmi les plus importants, sont aeluellement dépourvus
de tout crédit de primes à la construction . Il en est ainsi, notam-
ment,dans l'Ouest et le Sud-Ouest, en Charente-Maritime, Charente,
Lat-et-Garonne, Maine-eq-Loire et Loire-Atlantique . En Charente-
Maritime, les services sont même, d'ores et déjà en dépassement
de leurs crédits et aucune construction nouvelle ne peut être
engagée . Cette situation est la même aussi bien en ce qui concerne
les constructions entreprises avec la prime à 600 francs que les
constructions de logements économiques et familiaux entreprises
avec la prime à 1 .000 francs . Il lui demande s'il lui parait possible
que cette situation se perpétue jusqu'à la fin de l'année alors que
les besoins de logements restent toujours aussi importants dans
ces départements, et les mesures qu'il compte prendre pour remé-
dier d'urgence à un étal de choses aussi préoccupant.

10609 . — 1 :1 juin 1901 . — M . Dutheil rappelle ài M . le ministre de
l'éducation nationale qu'une subvention do 100.000 nouveaux francs
a été inscrite au chapitre -i3-11 du budget de l'éducation nationale
pour 196,1 à titre de contribution rt l'organisation des centres de
polycopie . dl lui demande : I o pour quelle raison ces crédits ne
peuvent être utilisés pour répondre aux demandes de subvention
qui ont été transmises par les rectorats des ecadé-inies d'lüx-
Marseille, Resnnçon, Bardeaux, Caen, Clermont-Ferrnnd, Montpellier,
Nancy, Poitiers, Miennes, Tailleuse pour l'organisation et le dévelep•
peinent des centres de polycopie déjà existants dans ces différentes
académies — centres qui sont gérés par des associations générales
d'étudiants en accord avec les professeurs et qui répondent aux
nesoins formulés par les étudiants en ce qui concerne l'impression
et la vente à bas prix de cours polycopiés, de diplômes et de thèse
de doctoral ; 2 e comment il entend venir en aide à ces centres de
polycopie dont la nécessité ne saurait élre mise en doute par per-
sonne et sans . lesquels les étudiants se trouveraient livrés à la
seule spéculation des ,<r'rvices d'édition privés.

10610 . -- 13 juin 1961 . --- 'M . Fourmond expose à M . le minietre
de la construction qu'une personne accéderai à ln propriété de son
logement peut ïihtenir que soient prises en compte pour le calcul
ilc l'allocallon de logement les dépenses effectuées pou r les trans-
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formations qui ont été réalisés dans le local antérieurement à
l'entrée dans les lieux ; que, par contre, des personnes qui accèdent
à la propriété .mais u ' eftectuenl les transformations du Deal
qu'après l'entrée dans les lieux ne peuvent obtenir que les dépenses
effectuées soient prises en considération pour le calcul de l'alloca-
tion de logement, Il lui demande s'il ne serait pas possible que
le bénéfice de l'allocation de lo g ement puisse titre accordé en raison
des transformations et remises en étal des locaux effectuées après
l'entrée dans les lieux étant donné que, afin d'éviter des abus,
il pourrait ,titre envisagé de fixer un plafond minimum de dépenses
et que, d ' autre part, tous projets et devis devraient titre soumis
au préalable aux services - du ntinistére de ia construction wmir
ag rément.

10611 . — 1 :3 juin 1961 . — ,M . Lux expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques les faits suivants : un sinistré
avait demandé que l'impôt de solidarité nationale nais à sa charge
soit imputé sur le montant de ses dommages de g uerre ; la déclara-
tion de succession souscrite après le décèe de ce contribuable
comprenait, à l'actif. lesdits dommages de guerre et mentionnait
également la décision définitive du M . R . L . en portant évaluation;
entre temps le M . R . L . a soldé les dommages de guerre sans tenir
compte de la demande d'imputation ; l ' enreismxrment n'avait pas
besoin de recourir à des recherches ultérieures au sens de l'ar-
ticle 1971 du code général des impôts pour apprécier l'exigibilité de

l ' impôt de solidarité nationale, puisque la décision d'évaluation
rendait sa créance exigible et selon un arrêt de la cour de cassation
du 3 décembre 1915, l'administration devait agir dans le délai de
trois ans, mémo si les déclarations du redevable étaient imprécises.
11 lui demande si, dans le cas où le mtime bureau d'enregistrement
s'occupe tant des déclarations de (succession que du recuuvrement
de l'impôt de solidarité nationale, la prescription triennale prend
cours à compter du jour oit l'administration a connaissance de la
décision définitive d'évaluation des dommages de guerre ,par I'enre-
istrement de la déclaration de succession et s'il en est armement

Parque deux bureaux différents sont chargés, d'une part, des décla-
rations de succession, d'autre part, du recouvrement de l'impôt de
solidarité nationale.

10612. — 13 juin 1961 . — M . Jouault expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas d 'un vieil artisan qui,
cessant son activité, a luné ses Meaux ainsi que son matériel pro-
fessionnel . il lui demande quelle est la situation fiscale de l'intéressé
et, en particulier, si ce contribuable, qui n'est plus inscrit ni au
registre du commerce ni il celui des métie rs, es t assujetti au paie-
ment de la taxe de prestalion de services dont il était exempté en
sa qualité d'artisan, conformément aux dispositions de l'article 270
du code général des impôts.

10613. — 1 :3 juin 1961 . — M . Carter demande à M . le ministre de
la construction s'il estime qu'il est suffisamment satisfait aux pres-
criptions de l'inslructien générale du S avril 1960 relatives aux plans
d'urbanisme, et notamment aux suivantes qui ont . trait à la néces-
sité de l'adhésion du public : o Le plan, une fois arrék, sera soumis
a une procédure publique comportant notamment une publication
en mairie et une enquéle ; cette procédure sera avantageusement
accompagnée d'un effort du vulgarisation des solutions adoptées dans
la presse locale ou, mieux encore, par une exposition de maquettes
et de plans explicatifs par les prévisions des articles 12 et 16 du
décret ne :,8-1163 du 31 décembre 1958 sur les pians d'urbanismes,
selon lesquelles les plans d'urbanismes directeurs et les plans d'ur-
banismes de délail sont soumis h une enquéte publique dans les
formes prévue, en matière d'expropriation . En effet, le décret
n e 59. 701 du 6 juin 1959 perlant règlement d'administration publique,
relatif à la procédure d enquête préalable à la déclaration d'utilité
publique en autorisant une enquête dont la durée peut (l ire limitée
a quinze jours, ne parai pas ires précisément de nature à assurer
la lar g e publicité que méritent ces documents si importants . Cette
procédure hâtive es t d'autant moins justifiée qu'elle porte sur des
plans d'urbanismes dont on sait qu'ils requièrent de longues et
sérieuses études et qu'il serait, par conséquent, sans rand incon-
vénient de réserv er un délai plus important à leur publicité.

10614 . — 13 juin 1961 . -- M . Carter, se référant à l'indication conte-
nue dans la réponse du â niai 1961 faite à sa question écrite m , 9771
et selon laquelle le récit délaillé du rapt d'un enfant par le principal
accusé d'une affaire criminelle récente était en fait purement imagi
narre demande à M. le ministre de la justice s'il n'estime pas devoir
prendre des mesures en ayant, au besoin, l'initiati v e de textes
appropriés, pour qu une certaine presse coutumière de tels procédés
ne puisse plus abuser de la crédulité publique et exploiter la curiosité
malsaine de certains éléments de la population par l'étalage de pré-
tendus secr ets d'alcôve et, plus gravement, en mettant en cause la
vie privée de familles honorables . Outre que les excès d'une telle
littérature ne peuvent que préjudicier à la moralité publique, ils
peuvent également conduire a une fausse opinion de la presse Iran-
t:aise qui se passerall Ires bien . quant à elle, d'une telle publicité.

10616. — 13 Juin 1961 . — M . Carter demande à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre : le si les règles actuelles le
la fonction publique autorisent exceptionnellement, eu l'absence de
toute création d'un corps nouveau de fui et ionnai re s, le recours à
une procédure de ltlularisatlnn infuiln personne,. en faveur d'un
agent contractuel titulaire de diplômes d'études supérieures, élogieu-
sement noté, auteur d'importants travaux personnels en rappor t

avec son activité administrative et collaborant à l'exercice par
l'administration d'une mission essentielle et permanente de 1Flat;
20 dans l'affirmative, quels sont les principes et conditions esseu-
liciles d'une telle titularisation.

10616, — 18 juin 1961 . — M. de Grandmaison demande à M . le
ministre de l'agriculture : l e si les communiqués de presse du 2 juin,
déclarant que le F. O. R . M . A . avait décidé d'accorder des sub-
ventions de soutien pour régularisation du marché des pommes de
terre primeurs, sont bien l'expresssion des décisions officielles ; 2 . s'il
est vrai que ce soutien serait limité aux régions de Paimpol, Pont-
l'abbé et Saint-Maki ; 3. si d'autres régions voisines, telle,> par
exemple la région nantaise, productrice également de primeurs,
ayant subi les mêmes préjudices et éprouvant les mêmes besoins,
ne peuvent bénéficier d ' un soutien r t quivalent.

10617 . — 13 juin . 1961 . — M . Bettencourt expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, suivant la doctrine
et la jurisprudence dominante, les deux caractérisitiques essentielles
d'une société anonyme sont la division du capital en actions et la
limitation de la responsabilité de l'associé à son apport . En consé-
quence, il est admis en droit commun qu'une société, civile t Jr
son objet, dont le capital est représenté par des actions nominatives,
conserve son statut de société civile, mémo sous le régime de la
loi du 1 s- août 1893, dès l'instant que la responsabilité de ses
membres rue fait l'objet d'aucune limitation . 11 lui demande : 1 , si
une telle société est sbumise, au ,point de bue des impôts directs,
au régime fiscal des sociétés civiles ; 2° ri les actions nominatives
qu'elle a émises peuvent titre 'réguliàrement cédées au moyen des
procédés habituels de transfert de litres nominatifs, et si ces muta-
tions, qui ne sont pas par définition constatées par des actes,
donnent ouverture à la perception de droits d'enregistrement.

10618. — 13 juin 1961 . — M . Frédéric-Dupont expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que le para-
graphe 1 de l'article 41 bis du code général des impôts prévoit que
ta plus-value constatée à l'occasion de la cession des éléments
corporels et incorporels d'un débit de boissons auquel es' attachée
une licence de 3e .et ie catégorie est exonéréi de l'impôt sur le
revenu des 'personnes physiques ou de l'impôt sur les sociétés
lorsque le concessionnaire prend l'engagement, dans l'acte de ces-
sion, d'entreprendre dans un délai maximum de six mois et dans
les mêmes locaux une profession ne comportant pas la vente des
boissons . Il lui demande : i e si mes dispositions trouvent bien à
s'appliquer lorsqu'une maison de santé se rend acquéreur des élé-
ments incorporels d'un débit de boissons de 3e ou "l e catégorie à
l'exclusion du matériel (tables, chaises', etc.) dont le concession-
naire n'a pas l'utilisation ; 20 si l'exonération trouve à s'appliquer:
e) lorsque le cédant conserve le matériel en question ; b) lorsque
le matériel en question est vendu à un acquéreur distinct d .: l'ac-
quéreur des éléments incorporels ; cl lorsque le matériel en question
est mis à la casse, remarque étant faite que, dans les trois hypo-
thèses, il y a bien suppression d'un débit de hoissons, ce qui répond
essentiellement au voeu du législateur . 11 est précisé, en outre, que
l'acte de cession eemporte l'abandon et la suppression définitive
du la licence correspondante.

10619 . — 13 juin 1961 . — M . Juat Evrard expose il M . le ministre
du travail qu'un retraité loue en meublé, pendant les vacances, un
appartement qu'il n'occupe pas à ce moment ; que, par le fait de
cette location, il est, au point de vue de la législation fiscale,
considéré comme commerçant et comme tel soumis à lai patente
et aux bénéfices industriels et commerciaux ; que cette lecation ne
lui procure qu'un très modeste revenu d'appoint ; que malgré la
modicité des sommes louchées pour cette location, la caisse de
retraite vieil :esse industrielle et commercia l e de son ressort l'impose
à cotiser au régime de retraite des commerçant :; alors qu'il est déjà
lui-mémo retraité . I'l lui demande si l'intéressé esi bien tenu au
versement de cette cotisation qui absorbe presque complètement
le revenu tiré de la location.

10620, — 13 juin 1961 . — M . René Ribière rappelle à M . le ministre
die travail que les plafonds des ressources annuelles auxquels est
subordonné le paiement de l'allocation supplémentaire dn fonds
national de solidarité a été fixé, en 1956, à 2 .010 NF pour une
personne seille et à 2580 NF pour un ménage . Ces chiffres sont
aujourd'hui nettement insuffisants, compte tenu de l'augmentation
du coût de la vie . Du fait de la stabilité dus plafonds, chaque fois
que le montant (tes pensions augmente ,pour suivre péniblement
la montée des prix, l'allocation du fonds de solidarité diminue, le
pouvoir d'achat de l'intéressé fait de intime . De plus, les trois
compléments de l'allocation institués en 1953, 1959 et 1961 étant
alloués intégralement, quel que soit le montant payé de l'allocation
proprement dite, il en résulte que le bénéficiaire d'une faible part
d'allocation perd, lorsqu'il a atteint le plafond exigé, non seulement
cette faible part d'allocation, muais la totalité des compléments.
11 lui aimerait que, pour remédier à cette situation, cause d'in-
justice, il conviendrait d'indexer sur le S . M. I . O . à la fois le
montant de l'allocation et le plafond des ressources prises en
compte, Il lui demande s'il est dans les Intentions du Gouverne-
ment de présenter un projet de loi s'inspirant de ces consideratinns.

10621 . — 13 juin 1961 . — M . Dalbos attire l'attention de M . le minis-
tre des anciens combattants sur l'npplicatinn de la loi n" 55-1476 du
12 novembre 1955 allouant aux compagne; de certains milliaires,
marins ou civils „ morts pour la France ,' un (secours annuel cor-
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respondant à la pension de veuve de guerre . !'our bénéficier de cette
loi, deux conditions sunt exigées : que la com p agne apporte la
preuve de trois ans de vie ewuntuuc avant le fait ayant pruvuyné
la pension ; 2" (pie la nrottlien „ mort pour la France » ligure Pur
l'aile de décès . Il lui demande s'il n'estime Bras souhaitable qu'une
mmdificatiun puisse ilrc apportée à la loi pnleilée eu prévoyant trais
eu cinq ans de vie commune après le fait ayant provoqué la lensien
clin de permettre aux compagnes des _rands q mutilés de la guerre
rte 191i-191S de bénéficier de ces dispositions.

10622 . — 13 juin 10111 . — M. Poudevigne demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques 'mutins références peuvent
être prises pour un viticulteur sinistré en 1961) et ,lui n'était pas
propriétaire de ses terres lors des années de réf é rences exigées par
la loi . 'Est-il possible de préserver les droits de ce propriétaire, et
comment?

10623 . — 13 juin 1961 . — M . Bourgund demande à M . le ministre
du travail s'il envisa g e de relever les plafonds de ressources annuel-
tes auxquels 'est subordonné le paiement de l'allocation supplémen -
taire du fonds national de solidarité . En effet, tics plafonds fixés en
1956 à 2 .010 NF pour une tel hotte seule et à ? .SSo •N, F pour un
ménage sont actuellement nettement insuffisant eu égard à l'ante
ntentalion constante du cent de la vie . Du fait de la stabilité des
plafonds, r.ttagnc fois que le montant des petites pensions augmente
pour suivre péniblement la montée des prix, t'albaiation du tonds
du solidarité diminue et le pouvoir d'achat des intéressée reste tes-
jours le mime, De Abus, les trois rornpléments de l'allocation
inslitués en 14:8, 1939 et 1961 étant alloués intdgralernent quel que
soit le montant .payé de l'allocation proprement dite, il en résulte
que le bénéficiaire d'une faible part de l ' allocation perd, lorsqu'il
arrive au plafond exigé, mou seulement celle faible pari d ' allucatiuu,
mais la totalité des compléments . La 'seule snhutiun raisuunable serait
l'indexer sur le S . M . , . à la fois . lu montant de l ' allocation et le
plafond 'des ressources prie, : en compte.

10624 . — 13 juin itdtU . — M . Lotira expose à M . le ministre du tra-
vail que la nomenclature tics actes médicaux et dentaires, outre
qu'elle a fixé un taux de rembnursenteut nettement insuffisant pour
les divers actes de radiutcgie, a laissé en état les tarifs ridicules
de remboursement •des soins d ' orthodnutie et les fournitures d'opti-
que-lunetterie ; qu'il s'ensuit que Irt•o peu de chirurgien dentiste,- et
de dispensaires acceptent (le faire de l ' orthodontie et que, actuelle-
ment, seul l'institut Eastman à 'Paris est spécialisé pour donner de
tels soins aux enfants du dé,parlctnent de la Seine ; ,lue, de ce fait.
des enfants inscrits doivent attendre plueicur années avant (Filtre
soignés . il lui demande s 'il envisage d ' inviter la cunumission inte r
ministérielle des tarifs à relever jusqu'à mn taux raisonnable, les
tarifs de rciubuurseutenl des actes d'orthodontie, de radiologie et
der. fournitures d'optique-lunetterie.

10625 . — 13 juin 1961 . — M . Waldeck Rochet rappelle 't M . le minis-
tre des postes et télécommunications que le personnel du ervice dei-
lignes à grande distance, malgré sa haute jualthratinn professionnelle
et son dévouement, ne pereoit plus depuis l9iS la prime dite • de
connaissances slx'ciaters „• qu'astreint à des déplacements constants
et coûteux, les fraie de déplacement et de mission qui lui sont alloués
ne couvrent pas le. dépenses qu'il est obligé d'en"ages• . Il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre afin de : i e rétablir la
prime dite ., de connaissances spéciales „ et de la ',orles à 50 NF
par mois puer tous les aëeuts tlu survire des lignes il grand« dis
tanne ; '3 e d'unifier les taux des frais de déplacement alloués aux
agents classés dans les grouper: III et I'V et de dlser à 235 NI , par
jour le mentant des trais de déplacement de tous les agents ; 3” de
relever de 20 p . 100 Je taux ses frais de mission, le supplément
étant déjà accordé aux agents de la brigade nationale de réserve.

10626 . — 13 juin 1961 . — M . Waldeck Rochet attire l'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la situa-
tion du personnel du service des lignes à grande distance du
ministère des postes et télécommunications. Ce personnel se distin-
gue par une haute qualification professionnelle et un dévouement
auxquels il a été rendu officiellement hommage en plusieurs
circonstances . Les équipes d'entretien du réseau des télécommuni-
cations, stationnées à Paris et dans quinze centres de province,
assurent de jour et de nuit, par n'importe quel temps, la relève
des dérangements dans des délais très rapides . Pourtant, la prime
dite « de connaissances spéciales », dont ce personnel bénéficiait
antérieurement à 1948, a été supprimée . Les frais de déplacement
et de mission qui lui sont alloués ne couvrent pas les dépenses
engagées à l'occasion de ses très nombreux déplacements. Il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre afin de:
1” rétablir la prime dite « de connaissances spéciales » et de la
porter à 50 NF par mois pour tous les agents de service des lignes
à grande distance ; 2” d'unifier les taux des frais de déplacement
alloués aux agents classés dans les groupes III et IV et de fixer
à 25 NF par jour au moins le montant des frais de déplacement
de tous les agents ; 3" de relever de 20 p . 100 le taux des frais de
mission, le supplément étant déjà accordé aux agents de la brigade
nationale de réserve du ministère des postes et télécommunications .

10627 . — 13 juin 1961 . — M . Mondon expose à M. le ministre du
travail la situation suivante : un gérant d'une S . A . R . L ., possé-
dant 49 p . 100 des parts, est également usufruitier de 40 p . 100 de
parts appartenant, en nue-propriété, à ses enfants ma j eurs . Les
services de la sécurité sociale, en application de l'ordonnance du
7 janvier 1959, ne considèrent pas ce gérant comme gérant majo-
ritaire et veulent l'imposer comme assuré obligatoire . D'autre part,
au regard de l'administration des contributions directes, ce même
gérant est considéré, non comme salarié, mais comme gérant
majoritaire . Il lui demande s'il n'est pas possible de considérer, au
regard de la législation de la sécurité sociale, ce gérant comme
gérant majoritaire, du fait qu 'il possède, en pleine propriété,
49 p . 100 des parts et qu'il a la jouissance, en usufruit, de
40 autres p. 100.

10628. — 13 juin 1961 . -- M. Szigeti demande à M. le ministre
de la santé publique et de la population s' il ne serait pas possible
d'autoriser les étudiants en médecine externes des hôpitaux, ayant
terminé leur scolarité, à présenter leur thèse de doctorat sans
renoncer à leur fonction, en prenant l'engagement d'honneur de
ne pas exercer leur art avant d'avoir terminé leur externat . Il lui
rappelle que cette faculté a été récemment accordée aux internes
des hôpitaux ; il ne s'agirait donc que de l'extension d'un principe
déjà admis.

10629. — 13 juin 1961 . — M. Marchetti expose à M. le ministre
de l'intérieur qu'un cirque appose dans les localités où il présente
son spectacle des affiches indiquant que la direction achète toutes
bêtes accidentées ou méchantes, pour la nourriture des fauves.
Selon des renseignements certains, les animaux ainsi achetés sont
livrés vivants aux fauves qui les déchiquètent et les dévorent ainsi.
Il tient à sa disposition un exemplaire de l'affiche en question . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cet état de choses.

10630 . — 13 juin 1961 . — M. Marchetti expose à M . le ministre
de la construction que certains propriétaires et notamment les
H . L . M. désireux de s'éviter tous risques d'ennuis imposent aux
candidats locataires des clauses rigoureuses conditionnant l'entrée
dans l'appartement ou la signature du bail, interdisant notamment
de posséder des animaux domestiques . Il y a là un abus de droit
caractérisé . En effet, rien ne justifie une telle ingérence dans la
vie privée des particuliers, les sanctions prévues par l'article 1385
du code civil sur la responsabilité des personnes du fait des
animaux réglant suffisamment ce problème. Il lui demande s'il
compte prendre une décision édictant que la clause de location
ou d'occupation d'un logement selon I-.quelle le candidat locataire
s'engage à ne pas introduire un animal domestique chez lui est
considérée comme nulle et non avenue.

10631, — 13 juin 1961 . — M. Weber attire l'attention de M. le
ministre de la construction sur la situation de nombre de méde-
cins, chirurgiens dentistes, avocats, architectes et experts-comp-
tables qui, par le fait des dispositions de la loi du 1 , septembre
1948, se voient refuser par leur propriétaire la faculté de céder le
bénéfice de leur droit au maintien dans les lieux . Il s'agit ainsi
d'un préjudice extrémement grave puisque le professionnel (ou
ses héritiers) se trouve dans l'impossibilité de céder son cabinet
qui est pourtant sa propriété, son capital et le fruit de nombreuses
années de travail . A cet égard, il rappelle le dépôt en décembre
1959, d'une p roposition recommandant de compléter- l'article 5 de
la loi du id septembre 1948 en précisant « qu'en ce qui concerne
les locaux à usage professionnel ou mixte, le bénéfice du maintien
dans les lieux peut être cédé par l'occupant, sa veuve ou ses
héritiers en ligne directe, à celui qui lui succède dans l'exercice de
la même profession » . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre rapidement pour que ces dispositions soient définitivement
et officiellement reconnues afin de mettre fin aux pratiques abu-
sives et répréhensibles de certains propriétaires, et de donner aux
différents intéressés la sécurité professionnelle à laquelle, en toute
justice, Ils ont droit.

10632. — 13 juin 1961 . — M . Caillemer demande à M . le ministre
de la justice s 'il entend donner suite à un voeu exprimé par
l'immense majorité des magistrats français afin que soit préservée
et protégée l'indépendance de la magistrature ; et dans l'affirma-
tive, s'il envisage la création de commissions composées de repré-
sentants du Gouvernement et de la fonction judiciaire, qui assu-
reraient aux magistrats toutes garanties pour la qualification.
l'avancement et les mutations .
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10633 . — 13 juin 1961 . — M . Thomas signale à M . le ministre des
armees qu'un accord est intervenu entre le Gouvernement de la
République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement du Luxem-
bourg en vertu duquel les Luxembourgeois incorporés de force
dans l'armée allemande de 1940 à 1944 seront considérés comme
victimes du régime nazi . Il lui demande si le Gouvernement fran-
çais pense être en mesure de conclure un accord analogue concer-
nant les Alsaciens-Lorrains qui se sont trouvés dans la même

ation que les Luxembourgeois.

10634. — 13 juin 1961 . — M . Bourgund demande à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, comme suite à sa précédente
question écrite n^ 3745 du 18 décembre 1959, à laquelle il a été
répondu le 16 janvier 1960 : 1" s ' il juge normale la situation
actuelle des ingénieurs des eaux et forêts et des ingénieurs du
génie rural, qui, bien que recrutés à l ' école polytechnique et à
l ' institut national agronomique, ne bénéficient pas des mêmes
Indices nets de traitement que leurs homologues des autres corps
techniques de l'Etat dont le niveau de recrutement est comparable;
2" s'il ne considère pas comme préjudiciable à la politique agricole
du Gouvernement ce déclassement indiciaire qui entraïne, à l'égard
de carrières relevant du ministère de l'agriculture, une désaffection
croissante, se manifestant par les difficultés de recrutement et
des départs d'ingénieurs en exercice vers d ' autres situations ; 3" si
le Gouvernement envisage, indépendamment de toute réforme sta-
tutaire. de prendre de toute urgence les mesures susceptibles de
remédier à cet état de choses, notamment en attribuant aux ingé-
nieurs des corps intéressés les mêmes indices nets de traitement
que ceux de leurs homologues d ' autres ministères, à savoir : grade
d'ingénieur, 1 échelon : 315 ; grade d'ingénieur en chef, échelon
terminal : 650 ; grade d'ingénieur général, l'T échelon groupe B ;
2 , échelon groupe C ; 3" échelon groupe D : hors échelle,

10635 . -- 13 juin 1961 . — M . Becker expose à M . le ministre de
la construction qu ' une propriétaire àgée, habitant Héricourt
(Doubs) loue, depuis 13 ans, un pavillon de 4 pièces, 1 cuisine,
avec cave, bûcher, buanderie, séchoir couvert et penderie, jardin.
pour un loyer mensuel de 62,75 NF. Ce pavillon était loué en 1925
100 francs par mois . Il lui demande si cette propriétaire peut
majorer ce loyer et dans quelles proportions.

10635 . — 13 juin 1961 . — M. Junot expose à M . le Premier minis-
tre que la presse quotidienne et une revue administrative ont fait
état des grandes lignes d'un projet élaboré par ses collaborateurs
tendant à répartir les attributions gouvernementales entre sis
grands départements ministériels, réorganisation qui jouerait
également au niveau des administrations départementales et
aboutirait à la création de nouvelles directions par intégration
der services actuels. Il lui demande : 1" si ce projet de réforme
des ,. .. actures de l'Etat a été retenu par le Gouvernement, quand
et sous quelle forme celui-ci entend promulguer les textes en
matière de réforme administrative ; 2" de lui faire connaltre le
schéma du nouveau système et le sort réservé aux administrations
traditionnelles, comme les préfectures, les travaux publics, l'agri-
culture, le travail, l'enseignement, la santé, dans ce système;
3" comment il faut comprendre certaines réformes « expérimen-
tales » telle celle qui fait l'objet du décret n" 61-481 du 13 mai 1961
aboutissant à la confusion de l'ordonnateur et du comptable dans
le règlement des dépenses de l'État.

10637 . — 13 juin 1961 . — M . l'erré expose à M . le ministre de la
santé publique et de la population que, par réponse du 25 mars
1961 à sa question r.^ 8666, il lui a fait connaltre qu'en l'absence
de convention conclue entr un établissement hospitalier et la
caisse régionale de sécurité sociale pour fixer les taux des hono-
raires hospitaliers, en application de l 'arrêté du 5 janvier 1948,
c'est le taux minimum de remboursement prévu pour la discipline
en cause qui est retenu . Par ailleurs, il estime que, compte tenu
de l'intervention de l'arrêté interministériel du 12 mai 1960, son
administration se trouve privée du moyen de fixer les tarifs d'hono-
raires hospitaliers par voie d'autorité lorsque les conventions
conclues à cet effet avec les caisses de sécurité sociale ont été
dénoncées par celles-ci . Il est fait remarquer que, dans le cas du
praticien intéressé qui exerce à « temps plein » à l'hôpital, la
caisse régionale n 'avait pas à dénoncer la convention générale qui
la liait à cet établissement ; celle-ci comportait, en effet, une clause
qui prévoyait la résiliation dans le cas où l'établissement s'atta-
cherait des praticiens à « temps plein » . Il est rappelé, par ailleurs,
que l'arrêté interministériel du 5 janvier 1948 précise, en son
article 4, que « dans le cas où aucune convention ne serait passée
entre la « commission administrative de l'hôpital et la caisse
régionale de sécurité sociale, il sera procédé à la fixation des tarifs
« d'honoraires applicables par une commission interministérielle ».
La commission administrative ayant demandé l'application de ces

dispositions par délibération en date du 11 janvier 1960, soit bien
avant la parution de l'arrêté de blocage du 12 mai 1960, il semble
one les services du ministère de la santé publique et de la popula-
tion avaient à ce moment la possibilité de fixer les honoraires du
praticien en cause par voie d'autorité . Si la situation de ce prati-
cien se trouve réglée à partir du Pr avril 1961, il n ' en est pas de
même pour la période comprise entre le 2 mars 1959 et le 31 mars
1961, et la question reste en l'état.

10638 . — 13 juin 1961 . — M. de Sainte-Marie expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que l 'article 8
de la loi n" 56-782 du 4 août 1956, r .écisé par l'article 21 du décret
n" 56-1236 du 6 décembre 1956, aut .irise les fonctionnaires de l'État
et des établissements publics de l ' Etat appartenant à la catégorie
A. au sens de l ' article 24 ;: ;, statut général, à demander à être
admis à faire valoir leurs droits à la retraite et au bénéfice d'une
pension d'ancienneté à jouissance immédiate, s 'il satisfont, à la
date de la i adiation des cadres, à la condition de durée de services
exigée par l'ouverture du droit à pension d'ancienneté et dont
l'âge n ' est pas Inférieur de plus de cinq ans à l 'âge minimum
requis pour l ' attribution d' une telle pension . Un fonctionnaire
répondant aux conditions prévues s'est vu opposé un refus et il lui
a été exposé qu'il ne s'agissait là que d'une faculté ouverte à
l'administration et non d'un droit offert aux fonctionnaires métro-
politains . Les textes précités ne présentant aucune restriction de
cette nature, il lui demande sur quel texte précis l'administration
se base pour opposer son veto à ce fonctionnaire.

10639. — 13 juin 1961 . — M. Dalbos attire l 'attention de M . le
ministre de la construction sur la situation véritablement drama-
tique dans laquelle se trouvent nombre de médecins . chirurgiens
dentistes, avocats, architectes et experts-comptables qui, par le
fait des dispositions de la loi du 1°° septembre 1948 . se voient
refuser par leur propriétaire la faculté de céder le bénéfice de
leur droit au maintien dans les lieux . Il s'agit là d'un préjudice
extrêmement grave puisque, dans ces conditions, le praticien, eu
ses héritiers, se trouve dans l'impossibilité de céder son cabinet
qui est pourtant sa propriété, son capital et le fruit de nombreuses
années de travail . A cet égard, il lui rappelle le dépôt, en décem-
bre 1959 . d 'une proposition recommandant de compléter l ' article 5
de la loi du 1t septembre 1948, en précisant qu'en ce qui concerne
les locaux à usage professionnel, ou mixte, le bénéfice du maintien
dans les lieux peut être cédé par l'occupant, sa veuve ou ses
héritiers en lignes directes, à celui qui lui succède dans l'exercice
de la même profession . Il lui demande s'il compte faire d'urgence
le nécessaire pour que ces dispositions soient définitivement et
officiellement reconnues afin de faire cesser les pratiques abusives
et répréhensibles de certains propriétaires et de donner aux diffé-
rents intéressés la sécurité professionnelle à laquelle, en toute
justice, ils ont droit.

10640 . — 13 juin 1961 . — M . Richards expose à M. le ministre
de la justice que l'ordonnance du 4 février 19'9 reste imprécise
sur certains points concernant l'indexation des rentes viagères
conclues avant le 31 décembre 1958. II lui demande : 10 si l'indexa-
tion supprimée par l'ordonnance du 4 février 1959 pour les contrats
souscrits après le 31 décembre 1958, doit être maintenue pour les
contrats souscrits avant cette date mais pour lesquels l'indexation
n'a ,pas joué (contrats de 1957 ou 1958) ; 2" s'il n'y a pas contrat
portant obligation réciproque, au sens de ladite ordonnance, dans
le cas d'achat d'une nue-propriété par une rente viagère . les arti-
cles 600 et suivants du code civil obligeant l'usufruitier vis-à-vis
du nu-propriétaire tandis que ce dernier doit payer la rente.

10641 . — 13 juin 1961 . -- M. Richards expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l ' ordonnance du
4 février 1959 reste imprécise sur certains points concernant l'in-
dexation des rentes viagères conclues avant le 31 décembre 1958.
Il lui demande : 1" si l'indexation supprimée par l'ordonnance du
4 février 1959 pour les contrats souscrits après le 31 décembre 1958.
doit être maintenue pour les contrats souscrits avant cette date
mais pour lesquels l'indexation n'a pas joué (contrats de 1957 ou
1958) ; 2" s'il n'y a pas contrat portant obligation réciproque, au
sens de ladite ordonnance, dans le cas d'achat d'une nue-propriété
par une lente viagère, les articles 600 et suivants du code civil
obligeant l'usufruitier vis-à-vis du nu-propriétaire tandis que ce
dernier doit payer la rente.

10642 . 13 juin 1961 . -- M . Vendroux expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques l'émotion soulevée parmi
Ies agents du service actif des douanes quant à leur reclassement.
Il lui demande de lui préciser ses Intentions en ce qui concerne le
règlement de ce problème .
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10463 . — 13 juin 1961 . — M. Saïd Mohamed Cheikh expose à
M. le ministre du travail que, lorsque le centre de sécurité
sociale n° 529 administrant les fonctionnaires des anciens services
du ministère de la France d ' outre-mer était situé au siège du
ministère d'Etat, 27, rue Oudinot, à Paris, ces derniers avaient
la possibilité de se faire régler sur place, dans la huitaine, le
remboursement de leurs frais médicaux. Depuis que ce centre
a été transféré à Neuilly-sur-Seine, 54, rue Perronet, ils n ' ont
plus cette faculté et l'on constate des retards considérables
dans les règlements. C'est ainsi qu'un dossier, déposé le 18 mars
1961, dont le titulaire s'est entendu répondre, après deux récla-
mations téléphoniques, qu'il serait réglé « en urgence » n's. pas
encore fait l ' objet de règlement à la date du 9 juin 1901 . Il lui.
demande si une caisse du centre 529 ne pourrait être réinstallée
rue Oudinot, étant donné que les fonctionnaires des anciens ser-
vices de la France d'outre-mer sont répartis soit rue Oudinot
méme, soit dans les services de la Communauté et de l'aide tech-
nique, situés à proximité, et, dans la négative, quelles mesures il
envisage en vue de réduire les délais auxquels sont soumis actuel-
lement les paiements du centre 529.

10644 . — 13 jui.i 1961 . — M . Pasquini expose à M. le ministre
du travail que les dispositions de la convention collective natio-
nale du 14 mars 1947 ne sont pas obligatoirement applicables
à l'I . R. P . V. R. P. (Institution de retraites et de prévoyance
des représentants) ni, de façon identique, pour toutes les institu-
tions de retraites des cadres . En effet, les bonifications de points
de retraite prévues par les articles 6 et 21 bis de l'annexe I à
ladite convention collective ne sont pas applicables aux V . R. P.
par l ' I . R. P. V. R. P. D 'autre part, les plafonds de sécurité
sociale des années 1935 à 1938 inclus, ne sont pas ceux retenus
par les institutions de retraites des cadres et par l 'I R. P. V. R . P.
comme limites inférieures des salaires, tandis que, pour les années
postérieures à 1938, les plafonds de sécurité sociale et les limites
inférieures des salaires sont identiques, pour servir de base au
calcul des points de retraite . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cet état de choses.

10645 . — 13 juin 1961 . — M. Delemontex expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques les faits suivants : une
personne membre d'une S . A . R . L. a, en 1957, remis en gage par
acte authentique de nantissement à divers créanciers de son mari
les parts sociales qu 'elle possédait en propre (d'origine testamen-
taire) ; à défaut de paiement, les créanciers, après avoir obtenu
une décision judiciaire, ont f' it vendre ces parts aux enchères
publiques en 1960 ; la S . A . R. L. a enchéri et s'est trouvée adju-
dicataire de ses propres .parts, puis elle les a annulées par réduc-
tion de capital d'où il s'ensuit que le produit des enchères n'a
profité, en aucune manière, à l'associée et a servi exclusivement
au remboursement des créanciers de son mari . Pour la taxation
fiscale de l'opération, la doctrine administrative, telle qu'elle
ressort des réponses ministérielles (Journal officiel, débats A . N .,
du 2 mai 1958, page 2211), (Journal officiel, débats A . N., du 30 no-
vembre 1960, page 4161), (Journal officiel, débats A . N., du 8 avril
1961, page 426), n'apparait applicable qu ' aux opérations volontaires
de rachat négociées directement entre l'associé et sa société et ne
saurait concerner des ventes forcées aux enchères publiques lors-
que le prix va aux seuls créanciers poursuivants puisqu'il n'y a pas
de transfert dans le patrimoine de l'associée d'une partie de
l'actif social ni mise à sa disposition — conditions requises pour
rendre imposable le rachat . Il est notamment observé que l'acte
de nantissement avait eu pour premier effet de mettre les parts
gagées en la possession des créanciers, qu'ensuite l'associée est
imitée passive, qu'elle n'est, à aucun moment, entrée en rapport
avec la société dont elle a même ignoré les agissements, puisque
le produit des enchères n'a pas été mis à sa disposition. Enfin,
pratiquement, les modalités de règlement des enchères publiques
ne' permettent pas d'opérer la retenue à la source . La société
n ' accepte d ' ailleurs pas de prendre à sa charge le montant de
cette retenue pour la raison qu'en tout état de cause l'impôt de
24 p. 100 devrait incomber à l'associée dont l'identité est parfaite-
ment connue et non pas à elle. Il lui demande de lui confirmer
cette interprétation.

10646. — 13 juin 1961 . — M . Gabelle expose à M. le ministre
du travail que depuis 1956 les plafonds des ressources annuelles
applicables pour l'attribution de l'allocation supplémentaire n'ont
subi d'autre augmentation que celle qui résulte de l'attribution
des compléments qui sont venus s'ajouter à l'allocation primitive
et qui s'élèvent, depuis le 1`r janvier 1961, à 108 NF pour l'en-
semble des bénéficiaires et à 208 NF pour ceux âgés de plus de
soixante-quinze ans ; que, par suite de cette stabilité des plafonds
de ressources, tout relèvement, si faible soit-il, des pensions et
allocations de base, se trouve automatiquement annulé, pour ceux
dont le montant des ressources annuelles est voisin du plafond,
ce relèvement entrainant une réduction correspondante de l'allo-
cation et méme bien souvent sa suppression complète . Il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement en la
matière et s'il ne lui semble pas indispensable, dans un souci de
justice sociale, de prévoir d'urgence un relèvement de ces plafonds
de ressources, afin de les mettre en harmonie avec la hausse du
coùt de la vle constatée depuis 1956 .

10647 . — 13 juin 1961 . — M. Rivière demande à M. le ministre
du travail quelles mesures il compte prendre dans l'immédiat
pour apporter une solution au douloureux et angoissant problème
du reclassement et de la réadaptation des travailleurs et cadres
âgés de plus de quarante ans et comment il entend établir une
collaboration entre les services de son ministère et les différentes
commissions qui se sont constituées en vue de défendre le droit au
travail des plus de quarante ans, étant fait observé qu'une officia-
lisation de ces associations ne pourrait manquer de favoriser leur
action .et qu 'elle permettrait de rétablir un climat psychologique
favorable à l'emploi dans les entreprises des travailleurs de plus
de quarante ans.

10648 . — 13 juin 1961 . — M. rlirgnet demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques de lui faire' conr_altre
la suite qu'il a cru devoir réserver aux différentes requêtes qui
lui ont été adressées, tendant au remboursement des taxes de
prestations de service sur les transports de bétail et de viandes
indùment perçues par la S . N. C. F. durant la période allant
du 15 janvier 1952 au 24 septembre 1956 . En effet, cette perception
sur les produits carnés assujettis à la taxe unique sur les viandes
en vertu des articles 15 et 16 de la loi de finances, n° 51598 du
24 mai 1951, a été jugée illégale par plusieurs arrêts du. Conseil
d'Etat.

10649 . — 13 juin 1961 . — M. Denvers demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si une association régio-
nalr dite « Société protectrice des animaux » à l'effet de recueillir
un legs universel, peut, postérieurement au décès du testateur,
se faire habiliter à appréhender le legs en se faisant soit recon-
naître d'utilité publique, soit autoriser par les autorités de tutelle.
A considérer qu'en l'espèce le testateur était un dirigeant de la
société qui, de ce fait, a pu tabler sur une régularisation post
mortem.

10650 . — 13 juin 1961 . — M . Joyon attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la population sur les graves
inconvénients que risquent d'entraîner certaines décisions récen-
tes . En effet, faute de permettre à l'aide médicale et à l'assis-
tance publique de rembourser certains médicaments par ailleurs
remboursables aux assurés sociaux, une discrimination fâcheuse
est créée entre les malades plus ou moins fortunés . Il Iui demande
si les organismes précités ou les établissements hospitaliers ont
tellement intérêt à limiter la prescription des spécialités pharma-
ceutiques . L'• est prouvé que leur prix est inférieur de moitié
environ à celui de toutes les préparations extemporannées.

10651 . — 13 juin 1961 . — M. Bayou demande à M. le ministre
de la construction : 1° si les dispositions de l'article 38 de la loi
du 1' septembre 1948 permettent aux propriétaires de réclamer à
leurs locataires le remboursement des frais de relevé des compteurs
d'eau divisionnaires ; 2° dans le cas très fréquent où le compteur
central de l'immeuble fait apparaître une consommation supérieure
au total des consommations relevées sur les compteurs individuels,
comment le propriétaire doit répartir entre les locataires les frais
d'eau et si, en particulier, il peut leur demander un rembourse-
ment supplémentaire à celui résultant du relevé de leur compteur
divisionnaire.

10652. — 13 juin 1961 . — M . Davoust rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la population que les employés titu-
laires des services extérieurs de son administration recrutés par
concours bénéficient d'une majoration d'ancienneté pour services
militaires, en application des dispositions de la loi du 31 mars
1928 modifiée. Ce texte précise que « ce temps est compté en une
fois dès l'entrée dans les cadres s'il a été accompli auparavant,
la date d'entrée dans les cadres étant celle de la nomination » . La
règle généralement appliquée en ce qui concerne les agents sta-
giaires de la fonction publique consiste à les faire bénéficier de
cette mesure en lui donnant effet rétroactivement, à la date
d'entrée en fonctions . Or, il apparaît que cette règle effectivement
retenue par l'ensemble des administrations ne serait pas appliquée
au ministère de la santé publique et que notamment le reclasse-
ment des agents hospitaliers n'interviendrait qu'à la date de fin
de stage . Il lui demande si la situation des agents précités ne
devrait pas être régularisée conformément aux dispositions adop-
tées par l'ensemble des administrations.

10653. — 13 juin 1961 . — M . Roulland expose à M . le ministre
de l'industrie que, depuis plusieurs mois, par voie d'affiches, de
tracts, de brochures et publications diverses, voire de spectacles
hebdomadaires gratuits, l'E . D. F . se livre sur le territoire d'une
commune de la Seine à une publicité intensive. Sur la foi des
déclarations de M . le secrétaire d'Etat au commerce intérieur
(Journal officiel du samedi 9 juillet 1960) « il s'agit de campagnes
de propagande qui ont été lancées à titre expérimental dans trois
localités dites pilotes : Avignon, Orléans et Boulogne-Billancourt .
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afin de provoquer dans ces villes un céveloppemens accéléré de
la consommation d ' électricité » . Il lui demande : 1" quelle est la
durée prévue de cette expérience ; 2" quelles sont les dépenses
imputées à cette campagne de propagande et pour chacune de ces
trois villes .

PREMIER MINISTRE

12EPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECI.ITES

10654. — 13 juin 1961 . — M. Voisin expose à M. le ministre des
travaux publics et des transoorts que le décret du 21 janvier 1961
(art . 59) concernant les pneumatiques précise : « Les pneumatiques
doivent présenter sur toute leur surface de roulement des scul p tu-
res apparentes » . Toutefois, aucune précision n 'est apportée en ce
qui concerne les pneumatiques poids lourds . Cependant la pression
al sol étant plus élevée, il en résulte une meilleure adhérence.
D'autre part, la presque totalité des poids lourds ont des pneus
jumelés et la profondeur des sculptures sur les pneumatiques varie
selon les marques . Enfin, un pneumatique poids lourd dont les
sculptures sont disparues peut affectuer un kilométrage très
important, l'épaisseur du caoutchouc et le n,mbre de toiles n 'ayant
aucun rapport avec un véhicule de tourisme . L' efficacité des
sculptures est beaucoup moins sensible pour les roues de remorque
et semi-remorque uniquement porteuses . L ' appréciation laissée aux
agents de contrôle et aux serviçes de police risque d ' immobiliser
des véhicules dont le degré d'usure des pneumatiques ne présente
aucun danger . Il lui demande s ' il compte faire en sorte que la
nouvelle réglementation ne soit appliquée qu 'aux véhicules de
tourisme et légers et qu'une dérogation soit prévue pour les poids
lourds.

10655 . — 13 juin 1961 . — M . Desouches expose à M. le ministre
de l'agriculture que la décision d'abattage systématique des
animaux atteints de fièvre aphteuse . dans son département, a
soulevé de nombreuses protestations en raison des efforts déployés
et des sacrifices consentis pour les opérations de vaccination . Il
lui demande s'il est exact que l'Eure-et-Loir serait un département
particulièrement visé par cet abattage systématique, et les raisons
qui s' opposent à ce que la prophylaxie antiaphteuse soit appliquée
dans tous les dépai tements et surtout ceux limitrophes.

10657 . — 13 juin 1961 . — M. Davoust rappelle à M. le ministre
des armées que le décret du 13 octobre 1959 prévoit l ' attribution
aux familles de soldats tombés en Algérie d ' une allocation prélevée
sur le fonds de prévoyance militaire . Certaines familles ont eu la
pénible déception de se voir refuser cet avantage, le décès de leur
fils étant intervenu avant la parution de ce décret . Il demande si,
afin d'éviter une discrimination incompréhensible pour les familles
intéressées, les dispositions de ce décret ne pourraient comporter
une clause d ' effet rétroactif quelle que soit la date du décès du
soldat en -Algérie .

Erratum
au Journal officiel du 10 juin 1961 (Débats parlementaires).

Réponses des ministres aux questions écrites.

Page 996, l as colonne, réponse de M . le ministre des finances et
des affaires économiques à la question écrite n" 9592 de M. Dorey,
rétablir comme suit le texte de ladite réponse:

« Réponse . — En vue de faciliter l'ajustement des règles
comptables et des dispositions fiscales, les entreprises revisant
ou ayant revisé leur bilan ont été autorisées à considérer, du
point de vue fiscal, comme différés en période déficitaire les
arnortissemerts effectivement pratiqués en l'absence de bénéfices,
selon des modalités qui ont, été successivement définies par les
décrets n°} 46-147 du 5 février 1946, 48-1039 du 29 juin 1948 et
58-723 du 7 août 1958 . Mais cette solution est le corollaire de
l'obligation qui est faite à ces entreprises de tenir leur compta-
bilité suivant des règles précises et ne saurait donc être étendue
aux autres entreprises, et notamment à celles qui, ayant été créées
postérieurement au 30 juin 1959 et ne pouvant dès lors procéder
à la revision de leur bilan, ne sauraient, à défaut de disposition
expresse, être astreintes à se conformer aux prescriptions du
décret du 7 août 1958 susvisé . Il s'ensuit que ces entreprises
doivent, pour que leurs amortissements puissent être regardés
comme différés au cours d'un exercice déficitaire, s'abstenir de
les porter en écritures, sous quelque forme que ce soit . Il est
toutefois précisé à l ' honorable parlementaire qu 'il sera procédé
à un examen des conditions dans lesquelles pourront être unifiées
les modalités de déduction des amortissements pratiqués en période
déficitaire dès que toutes les entreprises tiendront leur compta-
bilité suivant des règles uniformes dans le cadre, soit de l'article 54
du code général des impôts, tel qu'il a été complété par l'article 15
de l'ordonnance n^ 58-1372 du 29 décembre 1958 qui stipule qu'un
décret fixera des définitions et des règles d'évaluation auxquelles
les entreprises seront tenues de se conformer, soit de l'article 55
de la loi n° 59-1472 du 28 décembre 1959 qui prévoit une appli-
cation progressive du plan comptable général » .

10026. — M. Lebas rappelle à M . le Premier ministre qu 'il avait
formellement promis, en séance publique, que les réponses des
ministres aux questions écrites seraient désormais faites dans le
délai réglementaire d'un mois ; constate que dans de nombreux cas
ce délai n'est pas respecté ; lui signale notamment que, malgré deux
rappels, il n'a pas encore obtenu de réponse à la question n° 8509
qu 'il avait posée le 14 janvier 1961 à M. le ministre des finances et
des affaires économiques. II lui demande, dans l'intérêt du bon fonc-
tionnement des institutions, quelles mesures il compte prendre pour
obtenir des membres du Gouvernement qu 'ils répondent aux ques-
tions écrites dans les délais réglementaires et permettent ainsi aux
membres du Parlement d'exercer, par la procédure des questions,
le droit de contrôle et d'information qui constitue une des préro-
gatives de leur mandat . (Question du 25 avril 1961 .)

Réponse . — Le problème que soulève l'honorable parlementaire
à propos du cas particulier d ' une question écrite qu'il a posée à
M . le ministre des finances et des affaires économiques et à laquelle
il a reçu une réponse dans le Journal officiel du 9 mai 1961, fait
l'objet des préoccupations des membres du Gouvernement qui
s 'efforcent de fournir au Parlement, dans les meiileurs aélais, les
informations demandées par les questions écrites. Des instructions,
renouvelées fréquemment soit sur le plan gouvernemental, soit sur
le plan administratif, assurent la continuité de cet effort .. Les répon-
ses comportent fréquemment des références à des cas particuliers
nécessitant des enquêtes complexes et leur valeur dépend des études
qui sont entreprises . Il peut donc arriver que malgré la volonté de
respecter le délai réglementaire d 'un mois, il soit impossible de
fournir une réponse dans ce délai.

10204 . — M . René Ribière demande à M . le Premier ministre
s'il n'estimerait pas nécessaire, pour lutter contre l'alcoolisme qui
ravage tant de foyers français, de restreindre la pénalité en faveur
des apéritifs à base d'alcool, de renforcer les pénalités applicables
aux cas d'infraction au code des débits de boissons, de favoriser la
consommation des jus de fruits et boissons gazeuses par une produc-
tion de qualité et une exonération fiscale. Ces mesures paraîtraient
plus efficaces que les dispositions de l 'crdernance du 29 novembre
1960 portant atteinte aux droits acquis, par d 'honorables commer-
çants et susceptibles de nuire gravement à l'activité touristique.
(Question du 10 mai 1961 .)

Réponse. — D'après l'article L. 17 du code des débits de bois-
sons et des mesures de lutte contre l'alcoolisme a il est . interdit
d'effectuer une publicité sous quelque forme qu'elle se présente,
en faveur. . . des boissons du cinquième groupe e. Les apéritif., à
base d'alcool sont classés parmi les boissons du cinquième groupe ;
2" les infractions aux dispositions du code des débits de boissons
sont dès maintenant très sévèrement réprimées, soit par des amendes
soit par des peines de prison . En outre, en vertu de l'article L . 59,
les infractions présentant le caractère de délit peuvent entraîner la
fermeture temporaire ou définitive de l'établissement prononcée
par le tribunal, qui peut également interdire au délinquant l'exer-
cice de sa profession, soit à temps, soit à titre définitif . Par ailleurs,
en vertu de l'article L . 62, les préfets peuvent ordonner la ferme-
ture administrative des débits pour une durée n'excédant pas six
mois, soit à la suite d'infractions aux lois et règlements relatifs à
ces établissements, soit en vue de préserver l'ordre, la santé ou la
moralité publics . Le ministre de l'intérieur peut porter la durée
de la fermeture jusqu'à un an . D'autres sanctions de même nature
sont prévues par le code général des impôts . Dans ces conditions,
il paraît inopportun d ' aggraver la législation purement répressive;
3° un arrêté en date du 29 novembre 1960 a créé, au sein de la
sous-commission des industries agricoles et alimentaires du commis-
sariat général du plan un groupe de travail chargé d'étudier toutes
mesures susceptibles d'augmenter la consommation des boissons
non alcooliques. Ses travaux sont sur le point de se terminer . En ce
qui concerne les charges fiscales que supportent ces boissons, il est
rappelé que les jus de fruits sont soumis dès maintenant à la
T. V. A . au taux réduit de 10 p . 100 . Une nouvelle diminution de
ce taux ou même l'exonération totale n'auraient qu'une infime
répercussion sur les prix de revient . Pour les boissons gazeuses
et les eaux minérales, la question fait l'objet des études du groupe
de travail susmentionné.

MINISTRES DELEGUES AUPRES DU PREMIER MINISTRE

9513 . — M. Dalbos appelle l'attention de M. le ministre délégué
auprès du Premier ministre sur l'article 28 de l'ordonnance n° 59 . 244
du 4 février 1959 et sur les articles 13, 14 et 15 du décret n° 59-308
du 14 février 1959 fixant les conditions pour l'avancement de grade
des fonctionnaires. L'article 15, en particulier, précise les éléments
à retenir pour l'établissement du tableau d'avancement . Confor-
mément à cet article, il doit être procédé à un examen approfondi
de la valeur professionnelle de l'agent, compte tenu principalement
des notes obtenues par l'intéressé et des propositions motivées for-
mulées par les chefs de service. Les commissions peuvent demander
à entendre les intéressés . Les fonctionnaires sont inscrits au tableau
par ordre de mérite . Les candidats dont le mérite est jugé égal
sont départagés par l'ancienneté . Il semble que l'interprétation
à donner à cet article doive être la suivante : l'inscription au tableau
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d 'avancement de grade ne peut avoir lieu qu ' au profit exclusif
des fonctionnaires dont la valeur professionnelle le permet . Pour
cela, l'appréciation d 'ordre général du chef de service, chargé de
la notation, doit exprimer la valeur professionnelle de l ' agent,
compte tenu, notamment de ses connaissances professionnelles, de
son efficacité, du sens de l 'organisation et de la méthode dans le
travail ainsi que les qualités dont il a fait preuve dans l 'exécution
du service ; cette appréciation doit indiquer les aptitudes de l 'inté-
ressé à l' exercice de certaines fonctions spéciales et plus particu-
lièrement des fonctions correspondant au grade supérieur. Tous
ces éléments sont d ' ailleurs contenus dans l'article 2 du décret
n° 59-308 du 14 février 1959 . II lui demande : 1° si les articles cités
sont toujours en vigueur ; 2° si l 'interprétation donnée à l 'article 15
est valable ; .4° dans l 'affirmative aux deux questions précédentes, si
les conditions fixées par le Gouvernement doivent laisser place à des
conditions apportées par des chefs de service . En effet, il a été
constaté que, dans certains cas, les chefs de service abandonnent
les tc ctes officiels pour imposer des considérations personnelles,
malgré les protestations des délégués . Cette pratique se trouve
surtout dans les C . A . P. au sein desquels assistent, à titre de repré-
sentant ou consultatif, des membres de l'administration d'un même
département mais appartenant à des services différents et qui
veulent soutenir les agents placés sous leurs ordres . Ils tentent alors
d'imposer des conditions favorables à leurs subordonnés, sans tenir
compte de la valeur professionnelle des autres agents ou des
éléments contenus dans les textes réglementaires . Il souligne qu'il
serait regrettable, au moment où le Gouvernement s'efforce de déve-
lopper la promotion sociale, que des mesures anarchiques de cet
ordre fussent admises mettant en jeu l'avenir de l'administration
française comme celui du fonctionnaire méritant. (Question du
25 mars 1961 .)

Réponse . — Les dispositions des articles 3, 13, 14 et 15 du décret
n " 59-3G8 du 14 février 1959 auxquelles se réfère l ' honorable parle-
mentaire sont toujours en vigueur. Il est certain que, d'une part,
ces dispositions réservent le bénéfice de l'inscription au tableau
d'avancement aux fonctionnaires dont la valeur professionnelle le
justifie et que, d ' autre part, l 'examen de la valeur professionnelle
doit tenir compte de l'appréciation générale du chef de service
formulée dans les conditions prévues à l'article 3 . Toutefois, le libellé
de l'article 15 n'exclut pas qu'en sus de cette appréciation, il soit
fait état d 'autres éléments propres à faciliter la comparaison des
mérites professionnels respectifs des fonctionnaires susceptibles
d'être portés sur le tableau.

10056 . — M. Davoust signale à M. le ministre délégué auprès du
Premier ministre qu 'en vertu de l'article L. 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, les services accomplis par un fonc-
tionnaire au-delà de sa limite d'âge ne peuvent être pris en compte
pour le calcul de sa pension . Le décret n° 53-711 du 9 août 1953
a fixé à soixante ans la limite d'âge des fonctionnaires de l'Etat.
Mais certains d'entre eux peuvent être autorisés à accomplir un
certain temps de service au-delà de cette limite d ' âge . Par
exemple : un instituteur qui a atteint le 18 mai 1959 l ' âge de soixante
ans a été autorisé à continuer l 'exercice de ses fonctions pour
atteindre le maximum de trente-sept annuités et six mois qu'il
espérait voir prendre intégralement en compte pour le calcul de sa
pension . Sa demande dans ce sens a fait l'objet d'une réponse néga-
tive ; il s'est donc trouvé lésé d'une ancienneté de seize mois . Si
l'on tient compte de la pénurie de personnel dont souffre actuelle-
ment l'enseignement public, il demande s'il ne serait pas possible
et opportun de modifier dans un sens favorable aux intéressés
l 'article précité du code des pensions . (Question du 27 avril 196L)

Réponse . — Il est de tradition, afin de ne pas désorganiser les
études au cours de l'année scolaire de permettre aux membres de
l ' enseignement de rester en fonctions jusqu 'à la fin de l 'année
scolaire. Mais il s'agit d'un maintien en fonctions et non d'un recul
de la limite d'âge. Les services accomplis durant la période du
maintien en fonctions ne sont pas valables pour la retraite qui est
liquidée en fonction de la situation acquise au moment où le fonc-
tionnaire a atteint la limite d' âge . La limite d'âge a ur,e portée
générale et son caractère obligatoire et impersonnel vise b éliminer
tout arbitraire dans son application. Il ne paraît pas possible, en
conséquence, d'envisager, en faveur de certains corps ou de certains
agents, une prorogation de la limite d ' âge quelles que soient les
difficultés de recrutement à la base dans certains corps et en parti-
culier dans les carrières de l'enseignement.

10072. — M. Missoffe demande à M. le ministre délégué auprès
du Premier ministre si un fonctionnaire ayant semi jusqu 'au
30 juin 1952 comme « contractuel local a en Tunisie, eut obtenir
la prise en compte dudit service en vue d'un recla ;serrent par
application de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 194' et des textes
subséquents . (Question du 28 avril 1961 .)

Réponse . -- L'ordonnance n" 59. 114 du 7 janvier 1959 relative
à la réparation des préjudices de carrière subis par certains fonc-
tionnaires et agents civils et militaires en service en Tunisie
a accordé, dans des conditions qui ont été précisées par le décret
n" 60.816 du 6 août 1960 des droits à reclassement aux agents
provenant des anciens cadres locaux de Tunisie et justifiant au
sens de l ' ordonnance n " 45-1283 du 15 juin 1945, d ' un empêche-
ment dont il n'aurait pas été tenu compte dans leur carrière. Mais
ainsi qu ' il résulte des termes mêmes de l 'article 2 de cette
ordonnance, seuls peuvent se prévaloir de ces mesures de répara-
tion les personnes qui appartenaient aux cadres tunisiens à la
date d'intervention de la loi n° 55. 1086 du 7 août 1955 et ont
été intégrés dans les cadres métro politains en application de cette

loi. Antérieurement en effet au 17 août 1955 les personnels de
nationalité française appartenant aux cadres tunisiens relevaient
exclusivement de la souveraineté tunisienne . Aussi le législateur
n'a-t-Il pas estimé devoir se substituer aux pouvoirs publics de
Tunisie pour redresser rétroactivement des situations telles que
celles visées par l'honorable parlementaire et qui découlent d'une
législation purement locale.

10177. — M . Biiloux expose à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre que des groupements de retraités qui lui
ont adressé des protestations contre la décision du Gouvernement
refusant de consentir aux retraités de l'enseignement public les
premières mesures de reclassement prises en faveur de leurs collè-
gues en activité, ainsi que contre les dispositions du décret n° 61-204
du 27 février 1961 fixant le statut commun applicable à divers
corps de fonctionnaires de la catégorie B, lequel comporte une
classe exceptionnelle ne groupant que 20 p . 100 de l'effectif de
chaque corps classe exceptionnelle où n 'auront pas accès tous les
retraités de la catégorie B. Il constate qu'il y a là une violation
caractérisée du principe légal de la péréquation qui lie la pension
de retraite au traitement et demande les mesures que compte
prendre le Gouvernement pour respecter les dispositions de l'arti-
cle 61 de la loi n" 48-1450 du 20 septembre 1948 instituant la
péréquation automatique et intégrale, et pour réparer l 'injustice
qui vient d'être commise à l'égard des retraités . (Question du
9 mai 1961 .)

Réponse . — La péréquation des pensions de retraite civiles
et militaires a été prévue par l'article L . 26 du code des pensions
qui dispose que pour les emplois et classes ou grades et éche-
lons supprimés des décrets en Conseil d 'Etat régleront dans
chaque cas leur assimilation avec les catégories existantes . La
jurisprudence du Conseil d'Etat permet de dégager les notions
suivantes : a) un décret d'assimilation doit être pris dès qu'il
y a réforme de structure ; b) lorsqu'il est créé une classe ou
un échelon exceptionnel qui n ' est pas accessible automatiquement
à l' ancienneté, son bénéfice en est toujours refusé aux pensionnés.
De ce qui précède, il résulte que la péréquation ne peut être
automatique puisqu'elle exige préalablement l'intervention de décrets
d'assimilation . En ce qui concerne les personnels enseignants, il
convient d'observer que les mesures arrêtées par le Gouverne-
ment n'ont pas encore fait l'objet de textes publiés au Journal
offi'iel . Après publication de ces textes il conviendra d'examiner
pour chaque corps si les modifications intervenues emportent
réforme de structure ou simplement création d'une classe ou éche-
lon exceptionnel, l'intervention de décrets d'assimilation n'étant à
envisager que dans le premier cas. Quant aux personnels retraités
ayant appartenu à des corps de la catégorie B il va être procédé
par mon administration, en liaison avec les services du ministère
des finances et des affares économiques, à un examen de la
situation nouvelle créée pour les personnels en activité par l'inter-
vention du décret n° 61-204 du 27 février 1961.

AFFAIRES ETRANGERES

9422 . — M. Palmero demande à M . le ministre des affaires
étrangères : 1" si les accords dits « Pleven-Quaroni » entre la
France et l'Italie comportent des dispositions relatives au partage
des eaux de la Roya ; 2" si ces accords seront ratifiés par la France.
(Question du 25 mars 1961 .)

Réponse . — L'accord franco-italien du 8 juillet 1948 compor-
tait en effet des dispositions permettant le prélèvement par la
France d'un certain débit des eaux de la Roya . Le Gouverne-
ment français a renoncé à engager la procédure de ratification
de cet accord, ce dont le Gouvernement italien a pris note en 1955.

10069. — M. Battesti appelle l'attention de M. le ministre des
affaires étrangères sur la situation difficile dans laquelle se trou-
vent les Français qui ont dû fuir le Congo ex-belge et rega-
gner la mère patrie. Les événements politiques les ont chassés
du Congo ; comme Français, ils ne bénéficient pas de la sol-
licitude du Gouvernement belge ; ne rentrant pas d'anciens ter-
ritoires français ou sous responsabilté française, ils ne sont pas
assimilés aux rapatriés de ces territoires ; s'ils essaient de récu-
pérer leurs biens, les circonstances rendent leurs tentatives à la
fois dangereuses et vaines. Se tournant vers les pouvoirs publics
français, ils sollicitent de ceux-ci une intervention énergique, aux
fins d'indemnisation, auprès du Gouvernement belge, sous la pro-
tection duquel ils s'étaient établis au Congo et avaient travaillé
au développement du pays. En attendant, ils insistent pour
le Gouvernement français leur étende le régime d'aide appliq ué
aux Français rapatriés des ex-protectorats ou ex-colonies de l'Afrique
d ' expression française. Il lui demande s ' il compte provoquer une
décision gouvernementale favorable, si possible, à la double requête
de ces nouvelles victimes d'une décolonisation incontestablement
prématurée . (Question du 28 avril 1961 .)

Réponse . — Les problèmes posés par le retour du Congo ex-belge
d'un certain nombre de ressortissants français établis dans ce pays
ont reçu, à ce jour, les solutions suivanies : le rapatriement de
trois cent quarante-sept d'entre eux a été organisé par les postes
diplomatiques et consulaires français du Congo ex-belge et des
pays limitrophes à l'aide d'un crédit spécial ouvert, à cet effet,
par le ministère des finances. Un certain nombre d'autres res-
sortissants français ont regagné la métropole à leurs propres frais
ou à ceux des entreprises dans lesquelles ils étaient employés.
D'autre part, six cent quatre-vingt-cinq peronnes de nationalité
française rentrées du Congo ex-belge ont bénéficié de l'assistance
du comité d'entraide aux Français rapatriés sur les bases sui-
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vantes : 200 nouveaux francs au personnes isolées, 300 nouveaux
francs aux ménages sans enfant, 500 nouveaux francs aux ménages
avec enfants . Des bons de vêtements, d'un montant de 100 à
200 nouveaux francs par personne, leur ont été donnés, le cas
échéant, par le comité d'entraide, qui a également pris à sa charge
leurs frais de voyage de Paris à leur destination en province.
S'agissant de rapatriés rentrant d'un territoire n'ayant jamais été
placé, à aucun titre, sous la souveraineté française, il n'a pas
paru possible de leur accorder le bénéfice du régime spécial
d'assistance institué en faveur des Français rapatriés des anciens
protectorats ou de Guinée . L'attention des administrations compé-
tentes a cependant été appelée sur les problèmes qui se posent
pour le reclassement de ces rapatriés, compte tenu des condi-
tons dans lesquelles ils ont dû quitter le Congo.

10366. — M. Cailiemer demande à M . le ministre des affaires
étrangères : 1° s'il est exact que, le 7 mars 1961, ait été conclu à
Moscou un accord de coopération entre le Gouvernement soviétique
et le soi-disant « Gouvernement provisoire de la République algé-
rienne », cet accord ayant été signé par MM . Alexis Kossyguine,
premier vice-président du conseil de l' U. R . S . S ., et Jacob Malik,
ministre des affaires étrangères, d'une part, et par Ahmed Francis,
d'autre part ; 2° dans l'affirmative, quelles informations il possède
sur le contenu économique, politique et militaire de cet accord . (Ques-
iu n du 1 juin 1961 .)

Réponse . — Il est exs:ct que M. Ahmed Francis a effectué un
séjour à Moscou en mars dernier . Le Gouvernement français n'a
pas eu connaissance de la conclusion à cette occasion d'un « accord
de coopération » avec le Gouvernement soviétique.

ANCIENS COMBATTANTS

9959. — M . Voilquin attire l'attention de M. le ministre des
anciens combattants sur le fait qu'aucune instruction ministérielle
concernant l'attribution de pension aux victimes des événements
survenus en Algérie n'ait encore paeu, alors qu'un texte relatif à
la réparation des dommages physiques subis en métropole par suite
des mêmes événements a été publié le 13 juin 1960 . II demande si
cette lacune sera bientôt comblée et si les requérants pourront
ainsi prochainement obtenir satisfaction. (Question du 22 avril 1961.)

Réponse. -- Il est précisé à l'honorable parlementaire que la répa-
ration des dommages physiques résultant d'attentats ou d'actes
de violence perpétrés dans les départements algériens et sahariens
et en relation avec les événements qui s'y déroulent a été prévue
par décision n° 55-032 du 10 juin 1955 de l'Assemblée algérienne,
homologuée par décret du 30 juillet 1955 (Journal officiel, Lois et
décrets, du 2 août 1955, p. 1470) . Cette circonstance explique que les
modalités d'application de ce régime aient été fixées par arrêté en
date du 14 mars 1958 du ministre de l'Algérie, et non pas par
instruction du ministère des anciens combattants et victimes de
guerre, comme ce fut le cas pour l'exécution — prévue par la circu-
laire du 13 juin 1960 — de la loi n° 59-901 du 31 jiullet 1959 relative
à la réparation des dommages physiques résultant d'attentats sur-
venus en métropole .

ARMEES

9991 . — M. Quinson expose à M. le ministre des armées que le plan
de revalorisation des indices de traitement de la fonction ensei-
gnante a été soumis aux fédérations et syndicats de professeurs et
d'instituteurs et il se réjouit de ce que le Gouvernement semble
avoir tenu compte de certaines des suggestions formulées par
ces groupements . Il lui demande s'il envisage de procéder également,
en ce qui concerne le plan de revalorisation de la fonction militaire,
à la consultation des fédérations et associations de retraités mili-
taires (officiers, sous-officiers, gendarmes) qui poursuivent la défense
des intérêts des personnels militaires d'active ou de réserve et,
dans l'affirmative, vers quelle date il pense que cette consultation
pourrait intervenir. (Question du 25 avril 1961.)

Réponse . — L'aménagement des conditions de gestion des corps
d'officiers et de sous-officiers de carrière et le relèvement des
indices de solde de certains de ces personnels font actuellement
l'objet d'un examen conjoint par le département des finances et
celui des armées. Les différents projets se sont efforcés, dans la
mesure du possible, de tenir compte des suggestions formulées par
les diverses fédérations ou associations de retraités militaires . Il y
a lieu de signaler par ailleurs quo le décret n° 61 . 417 du 28 avril
1961 a accordé aux personnels civils et militaires de l'Etat, « dont
le traitement ou la solde sont calculés sur la base d'un indice brut
au plus égal à 205, une prime unique non soumise à retenue pour
pension au taux uniforme de 50 NF s.

10328. — M . Mau) demande à M . le ministre des armées : 1° ai
l'énumération de l'article 20, alinéa 4, de la loi d'amnistie du
31 juillet 1959 portant que « les fonctionnaires de l'Etat, les agents
civils ou militaires, les fonctionnaires, agents, ouvriers et
employés des collectivités et services publies qui bénéficieront
de l'amnistie prévue par la présente loi seront de plein droit réin-
tégrés sans leurs droits à pensior à compter du 1" janvier 1959 »
englobe les officiers et sous-officiers de carrière amnistiés, ou si
ceux-ci sont dans l'obligation, pour recouvrer leur droit à pension,
de demander et d'obtenir préalablement leur réintégration tells
qu'elle est prévue à l'alinéa 3 du même article ; 2° si, dans cette
deuxième hypothèse, les officiers et sous-officiers de carrière per-

draient définitivement leur droit à pension au cas où cette réinté-
gration leur serait refusée . (Question du 18 mai 1961.)

Réponse . — Les personnels auxquels s'intéresse l'honorable
parlementaire, bénéficiaires des dispositions du titre I (amnistie de
droit) ou du titre lI (amnistie par mesure individuelle) de la loi
n " 59-940 du 31 juillet 1959 portant amnistie, sont, aux termes de
l'article 20 (4° alinéa) de ladite loi, « de plein droit réintégrés dans
leurs droits à pension à compter du 1" janvier 1959 » . Il appartient
aux intéressés de faire valoir ces droits dans les conditions fixées
par le code des pensions civiles et militaires de retraites, et notam-
ment de demander la mise en paiement de leur pension dans le cas
où celle-ci aurait été suspendue au titre de l'article L. 81 dudit
code.

CONSTRUCTION

9734. — M. Crucis attire d'une manière toute spéciale l'attention de
M. le ministre de la construction sur la situation économique de
plus en plus précaire du département de la Vendée tant au point
de vue agricole qu'en ce qui concerne le sous-emploi qui va
sans cesse croissant. Sur le plan agricole, le département de la
Vendée se caractérise par la prédominance de la petite exploitation
familiale . Celle-ci éprouve, du fait des charges croissantes qui
sont imposées tant dans le domaine fiscal (imposition des récoltes
de vin qui vient s'ajouter aux bénéfices forfaitaires agricoles, preste .
tiens d'alcool vinique, etc.) que dans le domaine social (accroissement
régulier des charges sociales), les pires difficultés pour faire face
à l'augmentation de ses prix de revient alors que ses prix de vente
restent stables depuis plusieurs années. Mais le danger le plus grave
résulte de l'exode rural et du sous-emploi chronique qui s'accroit
de jour en jour et risque de devenir catastrophique le jour où les
jeunes classes nées après la dernière guerre parviendront à l'âge
adulte (1966-1967-1968) . Actuellement trente pour cent environ des
jeunes gens et jeunes filles sont obligés, contre leur gré, de s'expa-
trier pour aller s'amalgamer aux immenses et coûteuses concentra-
tions humaines des villes . La politique de décentralisation industrielle
amorcée timidement par le Gouvernement n'a pratiquement pas
porté de fruits en Vendée malgré les efforts multiples et réitérés des
responsables des collectivités locales . Cette situation ne peut durer
sans amener des troubles graves sur les plans économique et social.
En conséquence, il lui demande : 1° s'il entend poursuivre son effort
en faveur de la décentralisation industrielle ; 2° s'il entend prendre
des mesures spéciales dans ce sens en faveur des départements qui,
ainsi que la Vendée, souffrent d'une large crise de dépression écono-
mique tout en bénéficiant d'une population abondante et courageuse
et, dans l'affirmative, quelles seraient ces mesures ; 3° s'il n'envisage
pas de favoriser ces départements sous-développés par des facilités
exce p tionnelles d'investissements sur fonds publics touchant l'équi-
pement agricole, les chemins, les écoles, les stades et le tourisme, etc. ;
4° s'il considère, au contraire, qu'il convient de « laisser faire s au
risque de voir la situation s'aggraver rapidement et de constater
bientôt que cette partie de la France végète à un niveau économique
indigne de l'Europe du xx' siècle . (Question du 8 avril 1961 .)

Réponse. — La situation du département de la Vendée ainsi
d'ailleurs que de toute la région du Sud-Ouest, et la nécessité d'y
développer une activité industrielle complétant l'économie agricole,
sont connues des pouvoirs publics . Le `ait que les résultats enre-
gistrés en Vendée en matière de décentralisation industrielle ne
sont pas à la mesure des besoins n'autorise pas à penser que le
Gouvernement s'en tient .à la politique du laisser faire ». S'il ne
saurait être question d'instituer un système autoritaire, qui reti-
rerait aux chefs d'entreprise l'initiative et la décision quant au lieu
d'implantation de leurs établissements, l'Etat se réserve cependant
de peser sur ces décisions en accordant ou refusant son appui selon
que le choix des industriels répond ou non aux objectifs fixés par
les pouvoirs publics. Toutes les déclarations faites et toutes les
mesures prises témoignent de la volonté du Gouvernement de pour-
suivre son action dans cette voie ; mais il s'agit d'une action à long
terme, dont les effets ne peuvent se manifester que progressive-
ment . Les résultats obtenus sont sans doute modestes ; ils montrent
cependant que, progressivement, la décentralisation industrielle
atteint des régions de plus en plus éloignées de la capitale, et il est
;p ermis d'espérer non seulement que l'exemple donné par l'entre-
prise qui a choisi la Vendée pour y transférer son activité sera
suivi, mais aussi que la prospérité de celles qui sont déjà installées
dans le département leur permettra d'augmenter le nombre des
personnes qu'elles emploient.

96115. — M . Voisin expose à M. le ministre de là construction que
l'article 554 du code de la sécurité sociale est ainsi conçu : «La
créance du bénéficiaire de l'allocation logement est incessible et
insaisissable sauf délégation expresse du bénéficiaire en faveur d'un
organisme d'habitations à loyer modéré. Toutefois, en cas de non
paiement des loyers ou en cas de non remboursement de la dette
contractée en vue d'accéder -à la propriété, la caisse d'allocations
familiales, débitrice de l'allocation de logement, peut décider, à la
demande des bailleurs ou prêteurs, de leur verser la totalité de
cette allocation s . Il lui demande s'il n'envisage pas de modifier
la rédaction de cet article, pour pallier les inconvénients du régime
présentement en vigueur . En effet, l'allocation logement ne peut
actuellement être payée au propriétaire que pendant quatre tri-
mestres consécutifs à l'expiration desquels tout paiement est sus-
pendu aussi bien pour le propriétaire que pour le bénéficiaire tant
que celui-ci n'est pas à jour (ce qui, évidemment, est encore plus
difficile) . Il serait dès lors souhaitable que : «L'allocation logement
puisse être versée aux organismes d'H. L. M. sans limitation de
durée jusqu'à ce que le bénéficiaire soit à jour dans ses versements s .
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D'autre. part l 'allocation logement selon les dispositions actuelles,
ne saurait être versée au bailleur dans la . mesure où le locataire
n'aurait payé aucun loyer. Or, les organismes d 'H . L . M. sont et
seront encore davantage amenés à reloger dans des logements
a sociaux') des expulsés, des associaux, des habitants de baraques
qui n'ont pas l ' habitude de payer un loyer. Les organismes d 'H. L . M.
seront donc doublement pénalisés en ne bénéficiant pas de l ' alios
cation logement due à ces locataires déjà indésirables . Dans ces
conditions, il apparaîtrait également souhaitable que l'allocation
logement puisse être versée directement aux organismes d'H. L . M.
sur production par ceux-ci d ' une attestation d ' occupation alors
même que le henéficiaire n'ayant pas effectué de versement ne peut
en apporter quittance. Cette clause devrait s' appliquer au bénéfice
des organismes d'H. L . M . lorsque le bénéficiaire n ' ayant pas fourni
toutes les pièces de son dossier, le droit à l'allocation n'est pas
ouvert, à condition que les organismes d'H. L. M . constituent eux-
mêmes le dossier au lieu et place du défaillant . (Question du
22 avril 1961 .)

Réponse. — Aux termes de l 'article 554 du code de la sécurité
sociale, la créance du bénéficiaire de l'allocation de logement est
incessible et insaisissable, de même que les autres prestations fami-
liales. Toutefois, en cas de non paiement du loyer, la caisse d ' alloca-
tions familiales peut décider, à la demande du bailleur, de lui verser
la totalité de cette allocation . Hors cette exception, le principe de
l'incessibilité de l'allocation s'oppose à son versement entre les
mains du bailleur, .,iême avec l'accord du locataire . De plus les
caisses d'allocations familiales n'acceptent de verser l'allocation de
logement entre les mains du bailleur que pendant quatre trimestres
consécuitfs. Cette position a été prise par le ministre du travail,
qui a estimé, l'allocation de logement étant destinée à compenser
l'effort que fait le bénéficiaire pour se loger, qu'il n'était pas possible
de maintenir plus longtemps le droit à l 'allocation alors que l 'allo-
cataire ne fournit plus aucun effort financier . La réforme en cours
d' étude de la réglementation de l'allocation de logement ne modifie
pas les règles rappelées ci-dessus, mais elle précise les conditions
dans lesquelles l 'allocation de logement peut être versée au bailleur
ou au prêteur en cas d'accession à la propriété.

10107 . — M . Colonna d 'Anfriani expose à M. le ministre de la
construction qu 'aux termes de la loi du 4 août 1956, certaines caté-
gories de sinistrés (économiquement faibles, invalides à 80 p . 109,
accidentés du travail à 80 p. 100) obtiennent un dédommagement
intégral lorsqu'il s'agit de petits porteurs de titres de sinistrés
mobiliers. Il lui demande s'il est possible, comp te tenu de l 'équilibre
actuel du budget, de faire bénéficier de la même mesure tous les
sinistrés — au moins jusqu ' à concurrence de 5.000 nouveaux francs
— qui doivent attendre la liquidation de leur dossier pendant dix
ans, car l'étalement des versements est prévu jusqu'en 1970. Il y a
lieu de noter que, parmi ces sinistrés, nombreux sont ceux qui ne
sont pas encore logés et qui méritent qu 'on s 'intéresse à leur situa-
tion . (Question du 3 mai 1961 .)

Réponse . — Le remboursement des titres délivrés en règlement
partiel des indemnités mobilières devant être normalement supporté
par le Trésor, la question soulevée relèverait, en principe, plus
spécialement de la compétence du ministère-des finances et des
affaires économiques. En fait, il peut être d 'ores et déjà indiqué à
l'honorable parlementaire que la mesure préconisée parait difficile-
ment réalisable ; le montant moyen des paiements effectués sous
forme de titres étant de l'ordre de 3.000 NF p ar dossier, c'est prati-
quement la quasi-totalité de ces titres qui devrait être remboursée,
ce qui représenterait une dépense immédiate de près de 80 milliards
d'anciens francs . Il doit être en outre signalé que les sinistrés mobi-
liers désireux d'investir leur indemnité dans la construction, l 'agran-
dissement, l'amélioration ou l 'acquisition d'un nouveau logement
avaient la possibilité d' en solliciter l'autorisation avant le règlement
de leur indemnité, et d ' obtenir au lieu et place de titres nominatifs
incessibles, remboursables en dix annuités, des titres nantissables
et mobilisables par tiers auprès d'un comptable du Trésor, deux ans,
trois ans et demi, et cinq ans après leur émission . Cette faculté a
d'ailleurs été largement utilisée étant donné que les changements
d'affectation ainsi autorisés représentent environ 15 milliards d'an-
ciens francs .

EDUCATION NATIONALE

9788 . — M . Davoust demande à M. le ministre de l'éducation
nationale quelle sera exactement l'affectation des locaux de la
Sorbonne libérés par le très prochain transfert d'une importante
fraction de la faculté des sciences dans le nouveau bâtiment du
quai Saint-Bernard . Il lui demande notamment s ' il est exact que
cette partie de la Sorbonne, qui devait primitivement revenir à la
faculté des lettres et des sciences humaines, ferait l'objet de nou-
veaux aménagements en vue de l 'installation provisoire de certains
laboratoires qui pourraient, semble-t-il, trouver place à brève
échéance soit quai Saint-Bernard, soit à Orsay. Dans l'affirmative,
il lui demande : 1" quels laboratoires et services seraient ainsi
provisoirement réinstallés à la Sorbonne ; 2" quelles sortes de
travaux seraient nécessaires à ce transfert, et que serait le montant
de la dépense correspondante ; 3" vers quelle date lesdits locaux
seraient restitués à la faculté des lettres et des sciences humaines ;
4" enfin, quels travaux et quels crédits nécessiterait cette nouvelle
reconversion . (Question du 8 avril 1961 .)

Réponse . — L'achèvement prochain des constructions édifiées
quai Saint-Bernard et rue Cuvier va permettre le transfert dans
ces nouveaux bâtiments d 'une fraction notable de la faculté des
sciences . L'affectation des locaux libérés à la Sorbonnne par ce

transfert va être décidée dans les prochaines semaines . Les auto-
rités universitaires parisiennes ne perdent pas de vue la nécessité
de réserver le maximum possible de locaux d 'enseignement à la
faculté des lettres, comprimée à l'extrême dans la partie de la
Sorbonne qui lui est actuellement affectée . L' administraton univer-
sitaire veillera à ce que les dépenses prévues pour quelques aména-
gements provisoires de laboratoires et services scientifiques qui
ne peuvent pas encore trouver leur place définitive à la halle aux
vins soient réduites au strict minimum.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

8099. — M. Mariotte expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu 'une entreprise soumise à la revision obli-
gatoire de son bilan n'a effectué aucune réévaluation à son bilan
du 31 décembre 1959 . Devant faire le nécessaire à son bilan du
31 décembre 1960, une difficulté se présente au sujet de la rééva-
luation de ses chances et dettes en monnaies étrangères. Cette
réévaluation devant se faire sur la base des cours au 30 juin 1959,
il devrait en résulter une rectification des valeurs attribuées à
ces éléments au bilan du 31 décembre 1959. Il est demandé si
l'administration est bien d'accord à ce sujet : 1" au cas où les
éléments considérés existent encore au 31 décembre 1960 ; 2" au cas
où il n 'en serait pas ainsi, de préciser, en tous -cas, les règles à
suivre. (Question du 30 novembre 1960 .)

Réponse . — En application de la jurisprudence du Conseil d 'Etat,
les créances et dettes en monnaie étrangère doivent, en tout état
de cause — que l 'entreprise procède ou non à la revision de son
bilan — être évaluées, à la clôture de chaque exercice, d'après
le cours des changes à la date de cette clôture. Conformément à
cette jurisprudence, les entreprises qu n 'ont pas revisé leur bilan
à la clôture de l'exercice arrêté le 31 décembre 1959 ont dû, en
ce qui concerne leurs créances et dettes en monnaie étrangère,
porter au compte s Pertes et profits » la totalité des plus-values
ou moins-values constatées depuis l'ouverture de l'exercice, y compris,
le cas échéant, la fraction de la plus-value acquise au 30 juin 1959,
et aucune rectifcation ne saurait, de ce chef, être effectuée dans
les écritures de l 'exercice 1960 Il s 'ensuit que l'entreprise visée
par l'honorable parlementaire n'a plus la possibilité d'inscrire à la
réserve spéciale de réévaluation la plus-value nette qui aurait pu,
éventuellement, résulter d ' une évaluation de ses créances et dettes
en monnaie étrangère à la date du 30 juin 1959.

8333. — M . Boulin expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que la convenition type établie pour les contrats
passés entre les municipalités édifiant des bâtiments à usage indus-
triel et les industriels auxquels ces bâtiments sont proposés,
contient une clause qui peut être interprétée comme subordon-
nant le transfert de propriété au paiement total du prix . C 'est
du moins le sens donné à ce texte par l'administration de l'en-
registrement . Sans méconnaître la garantie ainsi accordée aux
communes, il lui fait observer que, de ce fait, les industriels ne
peuvent pas amortir les immeubles en question puisqu'il n 'est
pas possible d'amortir des biens sans en être propriétaire. Ainsi,
en cas de rupture de contrat ou à l'expiration de celui-ci (qui est
souvent de vingt ans), des amortissements massifs devraient être
pratiqués pour compenser le retard initial, alors que ceux-ci n 'au-
ront pas eu, pendant de longues années, leur incidence normale
sur le prix de revient . II lui demande s'il n ' envisage pas de remé-
dier à une situation aussi anormale, soit en précisant la nature
des conventions de façon que les amortissements puissent inter-
venir dès la première année d' exploitation des usines, soit en per-
mettant aux industriels de constater chaque année, par voie de
provision, la dépréciation que subissent annuellement les immobili-
sations et qui pourrait être évaluée à un chiffre égal à l 'amortisse-
ment normal annuel. (Question du 15 décembre 1960.)

Réponse . — Bien qu ' en principe une entreprise ne puisse inscrire
à l'actif de son bilan sous la rubrique des immobilisatidns — et cor-
rélativement amortir — que les immeubles dont elle est juri-
diquement propriétaire, il paraît possible, lorsqu'un immeuble
est vendu à un industriel moyennant un prix préalablement fixé
et que le transfert de propriété est seulement différé jusqu'au
paiement intégral du prix, d 'autoriser l ' intéressé à comprendre
dans ses charges déductibles, pour la détermination de son béné-
fice imposable, une somme représentative de l'annuité normale
d 'amortissement dudit immeuble, à compter de l 'exercice en cours
à la date de ia vente ou, si elle est postérieure, à la date de
l'achèvement de la construction . Ces annuités devront figurer dans
la comptabilité de l'industriel à un compte « Provision pour amor-
tissement » . Mais il est précisé, d ' une part, que le montant de
cette provision sera obligatoirement viré au crédit du compte
d'amortissement des bâtiments correspondants des que le transfert
de propriété aura été effectué et, d'autre part, que dans l'hypothèse
où la rupure du contrat entraînerait la reprise desdits bâtiments
par le vendeur, le montant de la provision devrait être rapporté
aux bénéfices imposables de l'exercice au cours duquel serait inter-
venue la résiliation.

8757 . — M . Chamant expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'à la suite de la vérification fiscale d'une
entreprise commerciale effectuée en 1960, le prix d'achat d'un
matériel acquis en 1957 et passé à tort en frais déductibles, a été
réintégré au bénéfice imposable de l'année 1957 ; que la compensa.
tien avec les annuités d'amortissement qui auraient pu être légale.
ment déduites au titre des années 1957, 1958 et 1959 n'a pas été
acceptée ; que, par ailleurs, suivant un engagement de . réinvestir
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annexé à la déclaration du bénéfice fiscal de l'année 1957, l'entre-
prise avait pris l'engagement de réinvestir en immobilisations avant
le 1°° janvier. 1961 le montant de la plus-value provenant de la
cession au cours de l'année 1957 d'un élément de l'actif immobilisé,
le prix de revient de cet élément avant été régulièrement réinvesti
pendant l'année 1957. Il lui demande : 1° si, afin de pouvoir
déduire des bénéfices fiscaux des années 1960 et suivantes tous les
amortissements qui auraient pu être légalement effectués dans le
passé, l'entreprise doit obligatoirement comptabiliser en 1960 au débit
d'un compte correspondant d'immobilisation le montant du matériel
(réintégré au titre de l'année 1957) par le crédit d'un compte de
résultats (profits, etc .), et ensuite comptabiliser les amortissements
correspondants, en commençant par rattraper au titre de l 'année
1960 tous les amortissements (déduction spéciale de 10 p . 100 ; amor-
tissement accéléré et amortissement normal) qui auraient pu régu-
lièrement être pratiqués au titre des années 1957, 1958 et 1959,
remarque étant faite que le profit comptable résultant de la compta-
bilisation en 1960 du matériel (au crédit d'un compte de résultats)
sera retranché d'une manière extra-comptable dans la déclaration du
bénéfice fiscal de l'année 1960 ; 2" si la même solution doit être
adoptée (mutatis mutandis) en cas de réintégration d'amortissements
exagérés ; 3" si une distinction doit être faite (I 1° et 2°) suivant
qu'il s'agit d'entreprises ayant ou non revisé leur bilan ; 4° si la
réintégration (effectuée lors d' une vérification en 1960) au bénéfice
imposable de l'année 1958 du prix d'achat d'un matériel acquis en
1958 peut constituer un remploi de la plus-value de cession précitée ;
remarque étant faite que cette plus-value sera affectée en 1960 à
l'amortissement du matériel de 1958 (comptabilité comme immobilisa-
tions en 1960) ; 5 " si, d'une manière générale, la solution à adopter
pour permettre l 'amortissement fiscal ultérieur du matériel (passé
à tort en frais déductibles) ou d'amortissements exagérés peut être
adoptée par une entreprise au titre de l'exercice au cours duquel
elle a accepté les redressements correspondants effectués par le
vérificateur ; 6" quelle est la solution à adopter en cas de désaccord
avec le vérificateur, pour préserver les possibilités ultérieures
d'amortissement de l'entreprise . (Question du 11 février 1961.)

Réponse. — 1° Les amortissements n'étant déductibles aux termes
de l'article 39-1-2" du code général des impôts, qu'à la condition
d'avoir été réellement effectués, l'entreprise visée dans la question
doit nécessairement, pour pouvoir prétendre à la déduction des
amortissements afférents au matériel acquis en 1957 et dont le prix
de revient, directement porté à frais généraux, a été réintégré par
l'administration dans les bénéfices imposables, inscrire préalable-
ment la somme correspondant à ce prix au débit d'un compte
u Immobilisations u par le crédit d'un poste de réserve. Mais le
fait qu'une telle rectification ait été opérée au cours de l'exercice
1960 ne saurait, compte tenu des autres dispositions de l 'article 39. 1-2'
susvisé, permettre à l'entreprise de déduire des résultats dudit
exercice les amortissements afférents aux exercices 1957 à 1959
y compris, éventuellement, les amortissements accélérés, que dans la
mesure où ces amortissements pourraient être réputés avoir été
différés en période déficitaire. Quant à la déduction de 10 p . 100
du prix de revient prévue à l'article 39 septies du code général
des impôts, elle ne peut, en tout état de cause, être opérée, cette
déduction devant être pratiquée, au plus tard, sur les résultats de
l'exercice au cours duquel le matériel a été livré ; 2' les amortisse-
ments exagérés qui ont été réintégrés dans les bénéfices imposables
d'un exercice donné peuvent — dans la limite du prix de revient ou
de la nouvelle valeur comptable s'il a été procédé à la revision du
bilan — être admis en déduction des exercices suivants au cours
desquels l ' entreprise n'a pratiqué que des amortissements insuffi-
sants ou même pour lesquels elle a cessé tout amortissement, le
total des amortissements passés en comptabilité ayant atteint le
prix de revient ou la nouvelle valeur comptable, selon le cas . Dans
cette situation, l'entreprise n'est pas tenue de rectifier ses écritures
et la déduction peut, en ce cas, être opérée par voie extra-comptable,
même, éventuellement, sur les résultats des exercices compris dans
la vérification en cours ; 3" les solutions qui précèdent sont valables
que l'entreprise ait ou non procédé à la revision de son bilan ;
4" l'entreprise peut considérer le prix d'achat d'un matériel acquis
en 1958 et viré au poste « Immobilisations » au cours de l'exercice
1960 comme un emploi de la plus-value de cession réalisée en 1957
et à raison de laquelle elle avait régulièrement pris l'engagement
de remploi, sous réserve que l'affectation de cette plus-value à
l'amortissement de ladite immobilisation soit effectuée avant l'expi-
ration du délai de trois ans prévu à l'article 40 du code général des
impôts ; 5" la régularisation des écritures comptables relatives au
matériel passé à tort à frais généraux ou aux amortissements exa-
gérés peut, comme le pense l'honorable parlementaire, être opérée
dans l'exercice en cours à la date de l'acceptation des rehaussements
correspondants, remarque étant faite qu'une telle rectification n'est
pas obligatoire pour les amortissements exagérés (voir ci-dessus § 2) ;
6" lorsqu'elle conteste ia réintégration dans ses bénéfices imposables
du prix de revient d'une immobilisation inscrite à tort parmi les
frais généraux ou des amortissem. nts exagérés et porte le différend
aevant les tribunaux administratifs, l'entreprise ne peut normale-
ment pratiquer les amortissements y afférents, suivant les modalités
ci-dessus, que lorsque la décision du tribunal est devenue définitive.

8809 . — M . Mariotte expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques : 1" qu'en matière d'impôt unique sur le revenu
des personnes physiques, les contribuables qui ont perçu, en 1960,
des produits d'actions ou assimilés doivent : a) mentionner dans
leur déclaration le revenu net effectivement perçu, diminué des
frais d'encaissement, mais majoré du crédit d'impôt, qu'ils doivent
calculer ; bi indiquer le montant de ce crédit pour qu'il soit déduit
de leur cotisation brute suivant barème ; 2° que cette façon de
procéder, seule régulière, est rendue pratiquement impossible du
fait que certains établissements payeurs de coupons, sur les avis

de crédit qu'ils remettent à leurs clients, ne mentionnent pas
distinctement : a) le montant brut du coupon diminué de la seule
retenue à la source ; b) le montant de la commission prélevée
par lesdits établissements ; au contraire, ces derniers se bornent
à indiquer la différence A-C . Cette pratique est d'ailleurs générale
en ce qui concerne les produits des titres en dépôt. Ainsi les contri-
buables ne disposant pas de tous les éléments nécessaires au calcul
_correct du crédit d'impôt, sont obligés de déclarer un revenu
minoré puisque 21 p . 100 de A-C est nécessairement inférieur à
21 p . 100 de A. D'autre part, le crédit d'impôt déductible est
également minoré. La première minoration est sans influence pour
la taxation car la commission qui ne serait pas déduite du revenu
brut devrait être déduite avec les autres frais (droits de garde, etc .).
Par contre, la minoration du crédit d ' impôt est susceptible de
porter un grave préjudice aux contribuables . Il est demandé
quelles mesures l'administration envisage de prendre en vue de
remédier à cette situation . (Question du 11 février 1961 .)

Réponse. — La question posée semble viser le cas où des établis-
sements chargés du paiement de coupons n 'auraient pas fait res-
sortir, dans les décomptes ou relevés remis à leurs clients, le
montant des frais ou commissions d'encaissement déduits des
sommes dues aux bénéficiaires . Or, sur les relevés de coupons
qu'ils fournissent à l'administration en exécution des articles 149
et 150 du code général des impôts, les établissements payeurs sont
tenus de mentionner, outre la catégorie fiscale (A, B, C, D) à
laquelle appartiennent les revenus, le montant brut de ceux-ci
diminué de la seule retenue à la source . La plupart d'entre eux
remettent à leurs clients des extraits ou copies contenant les mêmes
indications, de sorte que la pratique signalée par l'honorable parle-
mentaire semble purement accidentelle. Quoi qu'il en soit, l'établis-
sement payeur qui aurait adressé à ses clients des relevés ou
avis de crédit incomplets, serait en mesure de fournir aux intéressés,
sur leur demande, toutes précisions utiles.

8943. — M. Tomasini expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les services habilités à verser aux anciens
combattants de 1914-1918, bénéficiaires de la retraite du combattant,
n' ont pas reçu d 'instructions de sa part pour payer aux intéressés
cette retraite établie par le Parlement au taux de 145 nouveaux
francs en vertu des dispositions de l'article 60 de la loi de finances
pour 1961 (n" 60-1384 du 23 avril 1960) . Il lui demande de lui faire
connaître les raisons pour lesquelles cette décision du Parlement
n'a pas encore reçu de commencement d'exécution de la part de son
administration . (Question du 11 février 1961 .)

9238 . — M . Pinoteau expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques qu'une lettre-réponse circulaire, adressée
par ses services en réponse aux anciens combattants surpris de ne
pas avoir perçu leur retraite rétablie, indique a ne pas être encore
en possession des instructions ministérielles modifiant la régle-
mentation actuelle de la retraite du combattant s . Cette lettre-
réponse circulaire étant datée du 17 février 1961, il lui demande
s'il compte faire en sorte que ces instructions soient données
d'urgence, afin de permettre aux anciens combattants la perception
naguère suspendue, et actuellement trop retardée, de leur retraite.
(Question du 11 mars 1961.)

9341 . — M . Jean Lainé attire l'attention de M. le ministre des
finances et des affaires économiques sur la nécessité de donner très
rapidement toutes instructions utiles pour que soient effectivement
payées les retraites des anciens combattants . Il lui demande de
préciser si les intéressés peuvent espérer percevoir ce qui leur est
dû à l'échéance normale du premier trimestre 1961 . (Question du
11 mars 1961.)

9349. — M . Picard expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, malgré l'inscription au budget des crédits
nécessaires, de nombreux anciens combattants ne peuvent encore
percevoir auprès des caisses publiques le montant de la retraite à
laquelle ils ont droit et qu'ils s'étonnent de la prolongation de
cette situation. Il lui demande de préciser les modalités suivant
lesquelles il sera possible aux intéressés de toucher les arrérages
qui leur sont dus. (Question du 11 mars 1961 .)

9683. — M. Bégué demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques dans quels délais parviendront aux divers
organismes payeurs les instructions nécessaires pour que soit effec-
tivement versée aux ayants droit la retraite de combattant telle
qu'elle a été rétablie par l'article 46 de la loi de finances de 1960,
et par l'article 60 de la loi de finances pour 1961. II souligne la
déception des anciens combattants qui s'entendent répondre que
les instructions de paiement ne sont pas encore parvenues. (Question
du 8 avril 1961 .)

9763 . — M . Caillemer demande à M. le ministre des finances et
des affaires économiques ce qu'attend le Gouvernement pour remet-
tre en paiement la retraite du combattant, dont le rétablissement
a été décidé par la loi du 23 décembre 1960, et pour quelles
raisons cette loi n'a encore reçu aucun commencement d'exécution.
Il lui demande également s'il envisage le retour au paiement tri-
mestriel, comme l'Assemblée nationale en a émis le voeu, et comme
le souhaitent de nombreux anciens combattants de situation modeste.
pour qui le trimestre de retraite venait utileme-it s'ajouter aux
trimestres de leurs petites allocations et pensions de vieillesse . (Ques-
tion du 8 avril 1961 .)

Réponse . — L'article 60 de la loi n" 60-1384 du 23 décembre 1960
portant loi de finances pour 1961, modifiant l'article L . 256 du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, a
pour effet de rétablir intégralement dans leurs droits à la retraite
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du combattant, les anciens combattants de la guerre 1914-1918 qui
avaient cessé de percevoir cette retraite depuis le 1" janvier 1959.
D 'autre part, le décret portant règlement d'administration publique
n ` 57-1407 du 31 décembre 1957 relatif aux modalités de paiement
de la retraite du combattant, avait institué le paiement annuel et
à terme échu de cette retraite . Bien que les dispositions de ce
décret n 'aient pas en fait été mises en vigueur, il a paru opportun
de procéder à leur abrogation et de fixer un régime de paiement
de la retraite du combattant conciliant à la fois les intérêts légitimes
des anciens combattants et le fonctionnement rationnel et économique
des services chargés du paiement de la retraite . Tel a été l 'objet du
décret portant règlement d 'administration publique n° 61-269 du
28 mars 1961 relatif aux modalités de paiement des arrérages de la
retraite du combattant . Ce décret, outre différentes mesures d'ordre
destinées à simplifier la gestion de la retraite du combattant, prévoit
que les arrérages de cette retraite sont payables : a) semestrielle-
ment aux titulaires qui ont droit au montant déterminé par applica-
tion de l'indice de pension 33 (soi 153,80 nouveaux francs par an
depuis le 1" mars 1961 : h) annuellement pour ceux qui perçoivent
la retraite au taux de 12,72 nouveaux francs par an (titulaires âgés
de moins de soixante ans) ou de 35 nouveaux francs par an (titulaires
âgés de moins de soixante-cinq ans e t ne bénéficiant pas de l'alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité) . Une instruction
prise pour l'application des textes visés ci-dessus, élaborée par la
direction de la comptabilité publique de mon département, en liaison
avec les services du ministère des anciens combattants, a été adressée
aux comptables du Trésor et des postes, chargés du paiement de la
retraite du combattant. Cette instruction à laquelle sont annexés
des barèmes destinés à simplifier la tâche des comptables payeurs
doit permettre à ceux-ci : a) de régler dès tes derniers jours du
mois de mai et au cours du mois de juin, les premiers arrérages dus
avec effet du 1" janvier 1961 aux anciens combattants de la guerre
1914-1918 qui avaient cessé de percevoir la retraite ; b) d'aménager
les modalités de paiement de la retraite du combattant des titulaires
qui n'avaient pas cessé d ' y avoir droit parce qu 'ils bénéficiaient de
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité ou d'une
pension d 'invalidité de guerre d ' un taux au moins égal à 50 p . 100.
Cette instruction a également pour objet de fixer les dispositions
à prendre pour le relèvement avec effet du 1"' mars 1961 des
retraites du combattant dont le montant est déterminé en application
de l'indice de pension 33.

9435 . — M. Chauvet rappelle à M . le ministre des finances et
des affaires économiques qu 'analysant dans un récent article de
« L ' Action municipale » (numéro de février 1961) les conditions qui
président à l'attribution des primes spéciales d 'équipement, sous
l'empire du décret du 15 avril 1960, il a défini en ces termes les
deux principaux critères d'intervention : « Il a semblé que des
résultats satisfaisants ne pouvaient être espérés, si l 'effort n'était
pas porté, de façon massive, sur un nombre relativement limité
de pôles de développement, choisis en fonction de l 'infrastructure
et de l ' équipement existants, et susceptibles notamment, grâce à
l'existence de centres universitaires, de retenir les cadres et la
main-d'oeuvre spécialisée éventuellement transférés de la région
parisienne . Le Gouvernement a enfin décidé de prendre en consi-
dération, pour l'octroi de la prime, non seulement les perspectives
immédiates de l'emploi, mais aussi celles qui résultent de l'évolu-
tion démographique et, en particulier, les excédents caractérisés
de main-d'oeuvre rurale » . Il lui demande : 1 " si ces deux critères
ne lui paraissent pas en contradiction absolue ; 2 " en particulier
s ' il estime que l' exode rural dont souffrent cruellement certains
départements sous-développés, comme le Cantal, pourra être utile-
ment enrayé en faisant porter un effort massif sur un nombre res-
treint de centres importants déjà pourvus d'une infrastructure et
d ' un équipement développés ; 3" s ' il considère comme justifié le
refus de la prime d'équipement à un artisan de la région pari-
sienne qui désire transférer son entreprise et créer un minimum
de vingt emplois nouveaux dans une commune rurale du Cantal,
dont une partie importante de la main-d'oeuvre est condamnée au
sous-emploi ou à l'émigration . (Question du 25 mars 1961 .)

Réponse . — 1" Ainsi que l'indique l'exposé des motifs du décret
n° 60. 370 du 15 avril 1960 relatif à la prime spéciale d'équipement,
l 'expérience des « zones critiques » et des « zones spéciales de
conversion » avait montré que, pour combattre les déséquilibres
régionaux, le Gouvernement avait besoin d'un instrument plus
cohérent et plus souple que celui dont il disposait . Ledit décret a,
en conséquence, élargi les critères permettant l'attribution de la
prime ; il a ainsi retenu notamment l'excédent de main-d'oeuvre
d'origine rurale d'importance exceptionnelle, compte tenu de l'évo-
lution prévisible de la production agricole et de l'amélioration des
méthodes de culture. L'un des objectifs de la prime d'équipement
est donc bien aujourd 'hui de favoriser l ' implantation d 'entreprises
industrielles susceptibles de fournir des emplois à une partie de la
population à qui l 'agriculture ne permet pas des conditions de vie
satisfaisantes. Mais l 'excédent de main-d'oeuvre d 'origine rurale ne
saurait, à lui seul, conférer vocation industrielle à une localité
donnée. Des facteurs de rentabilité à long terme doivent être pris
en considération et c' est pourquoi l 'article 1" dudit décret spécifie
que la prime d'équipement a peut être attribuée dans les localités
ou régions où les conditions techniques et économiques permettent
l 'implantation d 'entreprises viables » . Les conditions mêmes de
l 'efficacité oie l 'aide de l 'Etat doivent, de même, être sauvegardées.
En particulier, la concentration de l 'effort sur un nombre relati-
vement réduit de localités susceptibles de jouer le rôle de pôles
de développement, et propres à attirer et à retenir, non seulement
la main-d 'oeuvre disponible dans les régions voisines, mais aussi
le personnel d'encadrement formé dans les villes universitaires,
constitue l'une des conditions essentielles de cette efficacité . Il
importe, en conséquence, d'éviter l'éparpillement des crédits par

leur répartition géographique sur un trop grand nombre de loca-
lités et d'orienter principalement l'effort sur des centres de déve-
loppement présentant l'infrastructure et l 'équipement suffisants.
La création d ' entreprises industrielles favorisées par l 'octroi d'une
prime peut alors avoir des effets multiplicateurs sur l 'ensemble
de la zone englobant ce centre et ainsi permettre d'absorber tout
ou partie de la main-d'oeuvre rurale en excédent . Le souci du Gou-
vernement d'éviter la dispersion dans l'attribution de la prime
d 'équipement, et le souci, qui est également le sien, de favoriser
le reclassement, dans l 'industrie, de la main-d 'oeuvre excédentaire
rie sont donc pas, comme le craint l'honorable parlementaire, en
contradiction . Cette règle générale n'exclut pas complètement, au
demeurant, l'octroi de la prime pour les opérations intéressant
des localités n'ayant pas le caractère de cent'-e au sens indiqué
ci-dessus ; 2° le développement de centres industriels d ' une cer-
taine importance au voisinage des régions à densité rurale excéden-
taire paraît constituer la meilleure chance d'amélioration de l'équi-
libre de ces régions. Il est bien évident, en effet, que le seul effet
de la prime spéciale d 'équipement ne peut enrayer l ' exode rural
dont souffrent certains départements sous-développés ; le paiement
de la prime spéciale d 'équipement n'est à cet égard qu 'un moyen
parmi d'autres dont l'ensemble constitue l'action économique régi„
na le. Le s plan régional de développement économique et social
et d'aménage.nent du territoire » constitue à cet égard le levier
essentiel de l'actio : ; 3" l 'octroi de la prime d 'équipement est
subordonné à un ensemble de considérations qui portent non seu-
lement sur la situation économique et sociale de la localité envi-
sagée, mais aussi sur les éléments caractérisant l'entreprise elle-
même dans son état présent comme -dans ses perspectives d'avenir.

9472 . _ M. Dorey demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques s'il peut faire connaître les raisons pour les-
quelles les guichets installés dans les différents services des
régies financières ou des banques servant aux rapports entre les
employés et le public, sont munis d'un système hygiaphone ou
de tout système similaire de séparation entre le public et le gui•
chetier et si cette décision s'inspire de préoccupations d ' hygiène,
de sécurité ou si elle vise à imposer au public une certaine disci-
pline . Il lui demande également si le personnel employé à ces
guichets a déjà fait connaître son opinion sur ce système, soit
en émettant des critiques, soit au contraire, en se montrant favo-
rable à l'emploi d'un tel dispositif de protection. (Question du
25 mars 1961 .)

Réponse . — Le système hygiaphone et les systèmes similaires
formant écran entr e le public et les employés des guichets ont
fait leur apparition depuis déjà de nombreuses années et leur
emploi s'est tout d'abord répandu dans les établissements privés
ou à caractère public. Là où ces installations ont été adoptées en
premier lieu, elles ont donné constamment satisfaction tant au
point de vue de la sécurité et du confort des postes de travail
que des conditions d 'accueil du public . D 'autre part, elles ont
permis de remplacer avantageusement sur le plan esthétique, les
habitacles grillagés utilisés auparavant . Lorsque de tels aména-
gements lui ont été proposés par les architectes dans les construc .
Lions nouvelles ou à l'occasion de la rénovation de locaux anciens,
l 'administration des finances a cru pouvoir souscrire à ces proposi-
tions sans qu'il ait semblé nécessaire de consulter le personnel
à ce sujet puisque aussi bien ces dispositifs étaient adoptés dans
l'intérêt même des agents.

9779. — M . Bergasse expose à M. le ministre des finances et dee
affaires économiques qu'un contribuable, n'exerçant aucune activité
commerciale et n'étant pas immatriculé au registre du commerce,
est propriétaire d'un immeuble qu'il vient de faire construire et
dans lequel il loue à la journée, ou au mois, aux tarifs autorisés par
la préfecture, des emplacements pour l 'entreposage et le gardiennage
des véhicules. Lesdits locaux ne comportent aucune installation d'en•
tretien, de réparations, de ravitaillement en carburants, ni même un
robinet de distribution d'eau . Ils se composent uniquement d'un sol
bétonné, de murs entièrement nus et du toit soutenu par des piliers.
On y accède par une rampe, la rue étant en contrebas . Ces locaux
ne sont pas divisés en boxes séparés et les véhicules automobiles y
sont entreprosés cite à côte . Aucune prestation de service quelconque
(lavage, graissage, gonflage de pneus, fourniture de carburants, répa-
rations, fournitures d'eau) n'y est effectuée. En bref, il s'agit do
locaux non aménagés dans lesquels le contribuable exerce une
activité exclusive d'entreposage et de gardiennage des véhicules
avec le concours d'un ou parfois deux employés, dont la tâche est,
à de nombreux égards, comparable à celle d'un concierge d'immeuble
d'habitation . Le contribuable a, d'autre part, contracté une police
d'assurances, dont il supporte seul les primes, pour garantir, contre
les risques de vol et d'incendie, les véhicules dont il a la garde . Il lui
demande : 1° s'il peut lui confirmer, en application de la jurispru-
dence constante du Conseil d'Etat (C . E. 23 avril 1958, req . n" 32791)
notamment et conformément à diverses réponses ministérielles, quo
l'activité de ce contribuable, exercée dans les conditions ci-dessus
exposées, est purement civile, .et par suite n'est pas assujettie à la
patente ni aux taxes sur le chiffre d'affaires ; 2" si cette activité
conserverait le même caractère, dans le cas où le contribuable édi-
fierait un local contigu à l'•entrepôt-remisage, étant expliqué :
n ; qu'une compagnie de pétroles louerait ce dernier local, dont la
construction est envisagée, pour y créer, y exploiter un fonds de
commerce à usage de station-service ; b) que ledit local serait loué nu
et ne comprendrait uniquement que les murs, le toit et le sol ;
e) qu'il ne comporterait absolument aucun aménagement mobilier ou
immobilier de quelque nature que ce soit (fosse, piste, pompes, robi-
net d'eau, etc .) . Ces divers moyens d'exploitation devant être installés
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par la société locataire selon son seul gré et à ses frais exclusifs ;
d) qu'il serait tout à fait indépendant de l'entrepôt-remisage. avec
lequel il n'aurait aucune communication, son accès sur la vote publi-
que devant être complètement distinct. (Question du 8 avril 1961).

Réponse . — 1° et 2° Les opérations de location effectuées dans les
conditions exposées relèvent d'une activité commerciale, au sens de
l'article 256 du code général des impôts . Elles entrent, dès lors, dans
le champ d'application des taxes sur le chiffre d'affaires, et, par
application de l'article 270 dudit code, l'intéressé doit acquitter la
taxe sur les prestations de services de 8,50 p . 100 sur le montant brut
de ses recettes . En outre, et, contrairement à la manière de voir
exprimée par l'honorable parlementaire, qui se fonde sur une déci-
sion du Conseil d'Etat intervenue dans une espèce toute différente,
le propriétaire qui loue, à la journée ou au mois, des emplacements
pour le garage des voitures automobiles dans un immeuble construit
à cet effet et assure la garde desdits véhicules doit — encore bien
qu 'il n'effectuerait aucune prestation de service (lavage, graissage,
gonflage des pneus, réparations, etc .) — être considéré comme se
livrant, à titre habituel, à une activité professionnelle le rendant,
en principe, passible de la contribution des patentes en qualité de
a tenant un garage de voitures automobiles » . Toutefois, et en ce
qui concerne principalement le deuxième point évoqué dans la ques-
tion, l' administration ne pourrait se prononcer avec certitude taxe st,
par l'indication du nom et de l'adresse de l'intéressé, elle était mise
à même de faire 'procéder à une enquête sur le cas particulier.

9910. — M . Janvier expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que l 'article 1241 du code général des impôts
édicte une exonération des droits de mutation en faveur des immeu-
bles reconstruits, construits ou agrandis, dont les trois quarts au
moins sont affectés à l 'habitation et qui étaient achevés à la date
de l'ouverture de la succession . Or, bon nombre d'immeubles ont
connu une mutation alors que la reconstruction n 'était pas encore
achevée, faute de crédits. Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas juste
de modifier l'article ci-dessus pour tenir compte de ce cas précis.
(Question du 22 avril 1961).

Réponse, — L'exonération édictée par l'article 1241-1 0 du code
général des impôts en faveur de la première mutation à titre gratuit
des constructions, reconstructions ou additions de constructions ache-
-.ées postérieurement au 31 décembre 1947 et dont les trois quarts
au moins de la superficie totale sont affectés à l'habitation, n'est
applicable qu'aux immeubles achevés à la date de la mutation. Dans
le cas contraire et lorsqu'il s'agit de la reconstruction d'un immeu-
ble détruit par faits de guerre, les successibles bénéficient du régime
spécial prévu en faveur des biens sinistrés par l 'article 764 du code
général des impôts et les articles 25C A à 250 N de l 'annexe 11I audit
code. Ce régime tient compte dans une très large mesure de la
situation digne d'intérêt des héritiers des biens sinistrés et la pre-
mière mutation à titre gratuit qui suit l 'achèvement de la reconstruc-
tion desdits biens peut bénéficier des dispositions de l'article 1241 .1°
susvisé. Il n'apparaît donc pas nécessaire de modifier ce dernier
texte dans le sens indiqué par l'honorable parlementaire.

9946. — M. Vidal demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques s'il existe, à l'échelon national, des renseigne-
ments statistiques représentatifs de l'action de l'administration de
l'enregistrement en ce qui concerne les contestations de prix de
cession de biens immobiliers, donnant droit à perception de droits
de mutation . Connaît-on, par exemple, le pourcentage de cas où
l'administration a refusé le prix annoncé, le pourcentage de cas où
une contestation ou un contentieux s'est élevé à cette occasion, le
pourcentage des cas où les ressortissants ont eu gain de cause, partiel-
lement ou totalement, etc. L'examen d'un certain nombre de cas
concrets conduit à penser que l'administration a pour méthode
d 'exagérer ses premières prétentions, dans le but de parvenir à
une évacuation raisonnable à l'issue d'un contentieux . Une telle
méthode ne paraîtrait pas conforme à l'idée que l'on peut se faire
de l'action de l'Etat . Elle serait, notamment, tout à fait préjudi-
ciable aux acquéreurs mal informés ou peu armés pour se défendre.
(Question du 22 avril 1961).

Réponse . — Conformément aux dispositions des articles 1897 et
suivants du code général des impôts, les droits d'enregistrement
auxquels sont assujetties les ventes d'immeubles doivent être liquidés
sur la valeur vénale des biens transmis toutes les fois que cette
valeur est supérieure au prix exprimé dans l'acte constatant la
mutation . Pour apprécier cette valeur vénale, le service local de la
direction générale des impôts tient compte de tous les éléments dont
il dispose touchant la nature, la consistance, la situation, l'état d'en-
tretien, les possibilités d'utilisation et, d'une manière générale . de
toutes les circonstances de nature à influer sur la valeur de l'im-
meuble . A cet égard, il a toujours été recommandé aux agents de
procéder à leurs estimations avec la plus grande objectivité et de
n'adresser une réclamation qu'après une étude sérieuse de chaque
cas particulier. Mais, s'agissant d'une pure question de fait, il est
normal que, dans certains cas, l'inspecteur des impôts soit amené
à réduire ou, même, à abandonner sa réclamation primitive compte
tenu des arguments qui lui sont fournis par le redevable, nu cours
de la discussion. La direction générale ne dispose pas de statisques
sur ce dernier point. Cependant, il parait excessif de considérer que
les prétentions initiales sont majorées systématiquement pour obtenir
ensuite un accord sur une évaluation raisonnable . Aussi bien, la
procédure de conciliation instituée par les dispositions précitées du
code général des impôts semble-t-elle de nature à apaiser les craintes
exprimées par l'honorable parlementaire puisqu'elle permet aux
parties de faire valoir leurs observations, préalablement à toute

procédure contentieuse, devant une commission départementale
comprenant, notamment, un notaire et trois représentants des
contribuables . En fait, le recours à l'expertise judiciaire est extrême-
ment rare et, pendant l'année 1959, sur 21 .350 insuffisances recon-
nues en matière de vente d'immeubles, 21 .156 l'ont été après
entente directe avec le redevable- 137 au cours de la procédure de
conciliation, 54 après notification de l'avis de la commission mais
avant décision du tribunal, et 3 seulement après expertises judi-
ciaires.

9965 . .— M . Cathala expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'aux termes de l'article 39-I de la loi n° 59-
1472 du 28 décembre 1959 certaines entreprises doivent obligatoire-
ment procéder à la revision de leur bilan ; qu'il leur est imparti
un délai de trois ans partant de la publication de cette loi ; que,
compte tenu de la date de cette publication, la revision devra être
faite avant le 29 décembre 1962 ; mais que, par ailleurs, il est pres-
crit que la revision doit intervenir à la clôture d'un exercice. Il
lui demande, étant rappelé, d'une part que la presque totalité
des entreprises fait coïncider l'exercice social avec l'année civile,
d'autre part que les opérations de revision sont parfois très com-
plexes, si, pour observer strictement le texte légal tout en béné -
ficiant du délai souvent nécessaire de trois ans, les entreprises
devront avancer de trois jours la clôture de leur exercice 1961, ce
qui sera une source de complications pour certaines sociétés, ou s'il
ne serait pas possible de tolérer que la revision puisse être effec-
tuée jusqu 'au 31 décembre 1962. (Question du 22 avril 1961 .)

Réponse . — Il n'apparaît pas nécessaire d'envisager, à l'heure
actuelle, une modification des dispositions de l'article 39 de la
loi n° 59-1472 du 28 décembre 1959 prévoyant qu'en ce qui concerne
les entreprises soumises à la revision obligatoire de leur bilan, cette
opération doit être effectuée avant le 29 décembre 1962.

9979. — M. Dorey expose à M. le secrétaire d'Etat aux finances
le cas d'un immeuble situé en France, appartenant à une société
suisse, qui possède en France une succursale ou établissement
stable, et lui demande si le revenu de cet immeuble doit être
compris dans le montant des revenus ou produits imposables de
l'établissement suisse ou de l'établissement français, l'un comme
l'autre étant déjà respectivement imposés en Suisse et en France
à raison de leur activité commerciale dans ces deux pays . (Question
du 25 avril 1961 .)

Réponse . — Par application des dispositions de l'article 3 de la
convention franco-suisse du 31 décembre 1953 tendant à éviter
les doubles impositions en matière d 'impôts sur les revenus et sur
la fortune et de celles du protocole final annexé à cette convention
(ad . art. 3 § 2), le revenu de l'immeuble que possède en France la
société suisse visée dans la question posée par l'honorable parle-
mentaire doit être compris dans la base de l'imposition de ladite
société en France.

10005 . — M. Borg demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques s' il compte donner suite au voeu exprimé
par l'Assemblée nationale et présenter le budget du haut-commis-
sariat à la jeunesse et aux sports en fascicule spécial distinct du
budget de l'éducation nationale . (Question du 25 avril 1961 .)

Réponse . — Compte tenu de la structure actuelle du Gouverne-
ment, il n'est pas envisagé d'individualiser dans un fascicule spé-
cial, distinct du budget de l'éducation nationale, les crédits alloués
au haut-commissariat à la jeunesse et aux sports.

10081 . — M. Pierre Villon expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques qu'en introduisant le régime général
de sécurité sociale en Alsace et en Lorraine, le législateur a respecté
à bon droit le régime de calcul des rentes d'assurance vieillesse
n° 48-1428 du 12 juin 1946, puis le décret n° 55-1325 du 6 octobre
1955 ont accordé aux assurés sociaux jusqu'au 1°' juillet 1961 la
possibilité de réclamer le bénéfice de l'ordonnance n° 45-2420 du
18 octobre 1945 s'ils estiment que le régime leur est plus favorable ;
que la même faculté d'option a été ouverte aux assurés des profes-
sions agricoles et forestières par la loi n° 51.696 du 24 mai 1951
instituant un régime transitoire d'assurances sociales et d'accidents
du travail agricoles dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle ; que les motifs qui sont à l'origine de ces
textes législatifs et réglementaires sont toujours valables et que
l'ensemble des organisations syndicales de salariés des organisations
de vieux, des organismes de sécurité sociale des trois départements
en réclamant la prorogation pour une nouvelle période de cinq ans.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de proroger
jusqu'au 1" juillet 1966 les dispositions de l'article let du décret
n° 55-1325 du 6 octobre 1955 et de l'alinéa 2 du paragraphe 2 de
l'article 1" de la lot n° 51-696 du 24 mai 1951. (Question du
2 mai 1961.)

Réponse . — Un projet de décret tendant à proroger à nouveau
pour cinq ans le délai prévu à l'article 7 du décret du 12 juin 1948
fixant les mesures transitoires pour l'application, dans les départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, du régime géné-
ral de sécurité sociale, a déjà été revêtu du contreseing du ministre
des finances et de celui du secrétaire d'Etat unie finances. Aucune
mesure analogue n'a encore été proposée au département en ce qui
concerne le régime applicable aux fissurés des professions agricoles
et forestières.
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10116. — M. Laurent expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le cas suivant : un bouilleur de cru avait récolte,
comme de coutume, les fruits de son verger à la fin de l'été 1960
pour les faire distiller au coure de l'hiver . Il meurt le 22 Janvier
1961, huit jours avant le passage de l'alambic ambulant . Le fils
fait distiller la récolte du père et se voit réclamer les droits en
vertu ries récentes ordonnances Il lui demande s'il n'envisage pas
de préciser par un texte et dans un sens aussi libéral que possible
les droits de l'héritier en ligne directe en semblable circonstance.
(Question du 4 mai 1961 .)

Réponse . — En vertu des dispositions de l'ordonnance n° 60-907
du 30 août 1960, le droit à l'allocation en franchise des bouilleurs
de cru est devenu personnel et ne peut être transmis à quelque
héritier que ce soit, sinon au conjoint survivant. Toute modification
du texte autorisant une transmission de ce droit à de nouvelles
catégories de bénéficiaires irait à l'encontre des intentions du légis-
lateur qui a entendu provoquer l'extinction progressive de cette
franchise . Il parait donc inopportun de l'envisager.

10128 . — M. Frédéric-Dupont demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques depuis quelle date le plafond
de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité, de
l'indemnité spéciale vieillesse, de la carte d'économiquement faible
n'a pas été modifié et s'il n'estimerait pas équitable — en raison
de la hausse du coût de la vie — de relever le plafond de ces trois
allocations . (Question du 4 mai 1961 .)

Réponse. — Les chiffres limites des ressources prises en considé-
ration pour l'attribution de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité et de l'allocation spéciale de vieillesse ont été
fixés par la loi n° 56-639 du 39 juin 1956. Ceux de la carte sociale
d 'économiquement faible résultent d ' un décret du 7 janvier 1959.
Le relèvement de ces plafonds constitue l'une des mesures suscep-
tibles d'être envisagées par la commission constituée par le Gouver-
nement pour étudier les problèmes posés par l 'emploi et les condi-
tions d 'existence des personnes âgées et proposer les solutions à
leur donner dans le cadre d'une politique d'ensemble . Il serait
prématuré de prendre des décisions en la matière avant que cette
commission ait pu formuler ses conclusions sur l'orientation à
donner à la politique en faveur des personnes âgées.

10140 . — M . Hostache expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que la fiscalité sur le commerce des vins et
spiritueux atteint des proportions tellement excessives que l 'avenir
même de ce négoce en est hypothéqué . Il lui demande comment il
justifie les taux actuellement pratiqués et quelle est sa politique
dans ce domaine . (Question du 4 mai 1981 .)

Réponse . — Les tarifs actuels des droits spécifiques sur les vins
et les spiritueux ont été fixée par l'ordonnance n° 58-1374 du
30 décembre 1958 dont l'objet était de prorurei au Trésor les res-
sources indispensables pour assurer l'équilibre des finances publiques.
Les ajustements de tarifs effectués en application du texte précité
sur les vins et spiritueux constituent, entre autres mesures de
redressement, la contribution des consommateurs de ces produits
taxables à l'effort financier qui a été demandé au pays . En ce
qui concerne le vin, il ne semble pas que l'augmentation des
tarifs ait sérieusement ralenti l'activité des négociants puisque la
consommation taxée, qui s'élevait à 45 .805.000 hectolitres en 1958,
est passée à 45 .611 .000 hectolitres en 1959 et à 46 .575 .000 hectolitres
en 1960. Il en est de même pour les spiritueux puisque les quantités
d'alcool pur entrant dans la composition de ces produits et taxées
au droit de consommation sont passées de 506 .041 hectolitres en
1958 à 514.235 hectolitres en 1959 et à 560.515 hectolitres en 1960.

INFORMATION

9947. — M, de Gracia expose à M. le ministre de l'information
que, dans son numéro 760 du 22 mars 1961, l'hebdomadaire France-
Dimanche publie sous des titres sensationnels les déclarations de
Pierre Larcher sur l'enlèvement du petit Eric Peugeot . Par ailleurs,
dans le même numéro, l'épouse de M. Chevalier, ancien député,
maire d'Orléans, assassiné par elle, publie également ses mémoires
et fait savoir comment elle fut amenée à assassiner son mari, alors
ministre. Dans le même numéro, ou dans d'autres, des déclarations
aussi scandaleuses soit promises ou faites sous des titres toujours
sensationnels . Il lui demande : 1° quelles sont, outre l'interdiction
de vente aux mineurs, peu ccntrôlable, les sanctions qui sont à
sa disposition ou qu'il envisage d_ prendre contre de telles publi-
cations qui se qualifient le plus souvent de « presse du coeur s,
qui se font en réalité les apologistes des crimes et des scandales
et qui constituent un honteux défi à la famille, à la jeunesse et à
la morale ; 2° en particulier, au cas où de substantiels droits
d'auteurs sont attribués ou doivent être attribués aux responsables
de ces informations et de leurs crimes, s'il envisage de prendre
des mesures qui pourront permettre le blocage et la confiscation
de ces fonds et si, au besoin, leur utilisation pourrait être
décrétée au bénéfice des associations familiales, après le rembour-
sement des frais de justice et des dommages . (Question du 22 avril
1961 .)

Réponse. — 1° Les publications présentant un danger pour la
jeunesse, en raison de leur caractère licencieux ou pornographique,
ou de la place faite au crime font l'objet des interdictions prévues
à l'article 14 de la loi du 16 juillet 1949. Ces interdictions, qui
résultent d'arrêtés du ministre de l'intérieur, concernent i,on seule- .

ment la vente aux mineurs mais également l'exposition sur la voie
publique, à l 'extérieur ou à l'intérieur des magasins ou des kiosques.
Ll est interdit de faire de la publicité pour ces publications, sous
quelque forme que ce sait . En outre, dans la mesure où elles font
l'apologie des crimes et délits visés à l'article 24, alinéa 3, de la
loi du 29 juillet 1881, ou sont constitutives du délit d'outrage aux
bondes mceurs'réprimé par les articles 283 et suivants du code
pénal, elles peuvent donner lieu à l'ouverture des poursuites et
à l 'application des sanctions prévues par les textes précités . Dans
le cas d'espèce visé par l'honorable parlementaire, l'interdiction a
été limitée à un seul numéro . Cette mesure constitue un avertisse-
ment qui paraît de nature à prévenir la reproduction de faits aussi
regrettables que ceux qui l'ont motivée . Mais il est clair quo si de
te l s faits devaient se reproduire, la mesure d'interdiction pourrait
et devrait concerner la publication elle-même, et non un seul de ses
numéros ; 2° il ne peut être envisagé de prendre par voie régie.
mentaire les mesures préconisées par l'honorable parlementaire, qui
relèvent du domaine de la ;oi.

INTERIEUR

9878. — M. Longequeue demande à M . le ministre de l'intérieur,
en raison de l'application restrictive des dispositions de l'arrêté du
5 novembre relatif à l ' attribution de ia classe exceptionnelle : 1° de
lui faire connaître, à l'aide de renseignements recueillis auprès
de la caisse des dépôts et consignations, quel est le nombre des
agents communaux, admis à la retraite antérieurement à l'arrêté
susvisé, qui ayant été par l'effet de la péréquation admis à la
classe la plus élevée de leur emploi, auraient pu bénéficier de la
classe exceptionnelle si cette classe avait existé avant leur mise
à la retraite ; 2° de lui communiquer, si cela est possible, une
répartition concernant : a) d'une part, les secrétaires généraux et
les directeurs de services administratifs ; b) d'autre part, les direc-
teurs des services techniques ; 3° s'il ne lui par-iftrait pas équitable,
pour répondre à l'interprétation favorable donnée par le conseil
d'administration de la caisse nationale des retraites des agents des
collectivités locales, de compléter par un additif l'arrêté précité.
Cet additif spécifierait, en raison de son opportunité et de son
incidence très limitée au titre de la péréquation (1 p. 100 de la
retraite), l'admission au bénéfice de la classe exceptionnelle des
employés qui auraient rempli, avant leur mise à la retraite, las
conditions spéciales d'ancienneté de service et autres fixées par
leurs municipalités respectives depuis novembre 1959 pour l 'attri-
bution de cette classe. Il souligne l'intérêt moral autant que pécu-
niaire d'une décision ministérielle intervenant en ce sens pour
tenir compte de services rendus antérieurement par des retraités
âgés auxquels l'honorariat a été conféré, très souvent accompagné
des appréciations les plus élogieuses . (Question du 22 avril 1961 .)

Réponse. — 1° et 2° Comme il est souligné dans la question écrite,
seule la caisse des dépôts et consignations, qui assure la gestion
de la caisse nationale de retraites des age :tts des collectivités
locales, semble susceptible de fournir les éléments statistiques dési-
rés . Dès que les renseignements qui lui ont été demandés auront
pu être recueillis, ils seront portés à la connaissance de l'honorable
parlementaire ; 3`' il semble difficile de retenir la suggestion pré-
sentée . Son adoption conduirait, en effet, à accorder, contrairement
au principe général du droit public français, un effet rétroactif à
une disposition réglementaire. Elle aboutirait pratiquement à-régler
la situation d'agents communaux retraités par un texte qui concerne
le seul classement indiciaire des emplois et non le mode de calcul
des pensions attribuées à leurs titulaires . Quoi qu'il en soit, le
problème que pose la fixation des avantages de carrière consentis
aux cadres supérieurs municipaux, comme aux autres agents com-
munaux, retient à l'heure actuelle l'attention des services du minis-
tère et il est concevable qu'un nouvel aménagement puisse avoir une
répercussion directe sur la situation du personnel retraité.

9912 . — M. Bertrand Denis expose à M. le ministre de l'intérieur
que le maire d'une petite commune comportant 200 habitants a eu
des difficultés pour recruter un secrétaire de mairie compétent.
Après de multiples démarches, son collègue d 'une commune avoi-
sinante de 1 .000 habitants serait d'accord pour autoriser le secrétaire
de mairie de sa commune à assurer le secrétariat de la petite
commune voisine. Le secrétaire peut et veut bien consacrer deux
demi-journées a ce travail, mais l'administration préfectorale fait
remarquer que les règlements en vigueur ne permettent pas au
secrétaire de mairie de cumuler les traitements au-delà d'une somme
représentant 90 p. 100 du traitement d'un secrétaire de mairie de
même échelon dans une commune de 2.000 à 5 .000 habitants. Il
en résulte que le secrétariat de la petite commune n'apporterait
qu'un supplément infime de traitement au secrétaire de mairie. II
lui demande s'il ne serait pas possible d'accorder un traitement
suffisant au secrétaire en question pour qu 'il puisse assurer le
service des deux communes, soit sous forme d'heures supplémen-
taires, soit sous forme de frais de déplacement ou toute autre
méthode permettant une juste rémunération du fonction dire muni-
cipal. (Question du 22 avril 1961 .)

Réponse . — Dans l'état actuel de ia réglementation, un secrétaire
de mairie employé au moins quarante-cinq heures par semaine dans
une commune de moins de 2.000 habitants peut bénéficier de
l'échelle indiciaire dont se trouve assorti l'emploi de secrétaire
de mairie d'une commune de 2 .000 à 5.000 habitants lorsqu'il a été
recruté dans les conditions réglementaires fixées pour ce dernier
emploi. Dans le cas contraire, son traitement doit subir une réfac-
tion d'au moins 10 p. 100. Cette échelle est réduite en proportion
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du temps consacré à la commune si la durée hebdomadaire de
travail est inférieure à quarante-cinq heures . Ceci étant posé, rien
ne s' oppose à ce que cet agent, après accord des maires des cam-
munes intéressées, assure le secrétariat de mairie d'une commune
rurale. La rémunération qui lui sera allouée au titre de cette activité
secondaire devra être calculée sur les mêmes bases que précédem-
ment et, dans ces conditions, au prorata de la durée effective de
travail. Cependant, si les deux activités réclament de sa part qua-
rante-cinq heures de travail au total par semaine, l'article 477 du
code municipal confère à cet agent la qualité d'agent titulaire à
temps complet soumis, comme tel, à l'ensemble des dispositions du
statut général du personnel communal . 11 peut alors bénéficier de
l'échelle indiciaire des secrétaires de mairie des communes de 2 .000
à 5.000 habitants avec seulement l'abattement de 10 p. 100 s'il n'a
pas été recruté dans les conditions réglementaires.

9949. — M. Julien Tardieu remercie M. le ministre de l'intérieur
de sa réponse du 25 février 1961 à sa question écrite n' 8022 rela-
tive à l'intervention des services publics de l'Etat dans l'étude et la
direction des travaux des collectivités locales . Il lui serait recon-
naissant de bien vouloir lui communiquer des chiffres définitifs pour
l'année 1959 et comportant une discrimination entre e travaux
public :: » (voirie, égouts, adductions d'eau, etc.) et bâtiments. (Ques-
tion du 22 avril 1961 .)

Réponse . — Indépendamment des données globales contenues dans
la réponse à sa question écrite n° 8022, il a déjà été adressé person-
nellement à l'honorale parlementaire un tableau comparatif faisant
apparaître par département l'importance des travaux des collecti-
vités locales exécutés en 1959 respectivement avec le concours ou
service des ponts et chaussées, du génie rural, des techniciens privés
ou d'architectes. Aucun autre renseignement n'ayant été centralisé
par le ministre de l'intérieur en vue notamment de la discrimination
des travaux par nature (voirie, égouts, etc .) il n'est pas possible de
fournir des indications sur ce point précis . Des instructions sont
toutefois à l'étude qui seront envoyées le moment venu aux préfets
pour qu'une telle ventilation soit réalisable à l'avenir.

10154. — M. Tomasini, se référant à la réponse faite le 14 jan-
vier 1961 à la question n° 8071, demande à M . le ministre de l'inté-
rieur quels ont été les projets subventionnés depuis dix ans et quel
était le montant de la subvention pour chaque affaire . (Question du
5 mai 1961 .)

Réponse . — En ce qui concerne les opérations relevant de l'admi-
nistration centrale, c'est-à-dire les projets d'un montant supérieur
à 1 million de nouveaux francs, leur recensement nécessitera des
investigations assez longues dont la durée excédera le délai imparti
pour répondre à la question posée. Dans ces conditions, les précisions
demandées seront, sauf objection de sa part, adressées par lettre
à l'honorable parlementaire dès qu'ils auront été établis . Pour ce
qui est des opérations déconcentrées, les subventions sont octroyées
par les préfets sur les dotations globales mises à leur disposition au
titre des « Constructions publiques » . Ces dotations, dont le montant
est évidemment connu du ministère de l'intérieur, ne sont donc pas
réservées par les préfets aux seuls postes d'incendie mais béné-
ficient à l'ensemble des travaux subventionnables sur le chapitre 67-50
(mairies, préfectures, sous-préfectures, palais de justice départe-
mentaux et communaux, poste de secours et de lutte contre l'in-
cendie, halles et marchés, cimetières, etc .).

	 men.

10171 . — M . Paul Béchard expose à M. le ministre de l'intérieur
qu'un maire d'Une commune rurale a pris un arrêté dans l'intérêt
de la salubrité publique . .Aux termes de cet arrêté, il interdit de
tenir dans l'intérieur du périmètre de l'agglomération un nombre
d'animaux domestiques supérieur aux chiffres qui sont portés dans
l'arrêté . En particulier, en ce qui concerne les bovins, ce chiffre
est fixé à dix têtes de bétail . L'autorité de tutelle se refuse à
approuver l'autorité du maire et motive ce refus en indiquant au
maire que la limitation d'une façon permanente de l'élevage des
moutons, brebis, agneaux et chèvres, ainsi que l'interdiction de
l'élevage des boucs dans une agglomération peut être considérée
comme un abus de pouvoir. Il lui demande quel est son point de
vue quant à la validité d'un pareil arrêté et si l'autorité de tutelle
est habilitée à refuser l'approation de celui-ci . (Question du 5 mai
1961).

Réponse. — L'arrêté par lequel un maire d'une commune rurale
limite le nombre des animaux — bovins, ovins, caprins — suscepti-
bles d'être mis dans des étables situées à l'intérieur de l'agglomé-
ration paraît constituer une atteinte au principe de la liberté du
commerce et de l'industrie. Le préfet semble donc fondé à refuser
d'approuver ledit arrêté si ce dernier a été pris en application des
dispositions de la loi du 15 février 1902 ou à l'annuler dans le cas
où ce texte a été pris par le maire en vertu des pouvoirs de police
qu'il tient de l'article 97 du code de l'administration communale.
Il n'en irait autrement que dans l'hypothèse où il existerait dans
l'agglomération des circonstances particulières de nature à créer
un danger pour la salubrité publique ou si les propriétaires des
étables se refusaient à faire effectuer les travaux d'assainissement
indispensables (C . E. 12 juin 1953, demoiselle Tisserand, roc. 279).

10200 — M. Carter appelle l'attention de M. le ministre de
l'Intérieur sur le danger que créent, pour eux-mêmes d'abord,
pour le public ensuite, les trop nombreux jeunes gens qui, prin-
cipalement dans la banlieue de Paris, prennent les rues de leur
localité pour de véritables pistes de vitesse. Les poursuites aux-

quelles se livrent même parfilés ces jeunes gens sur des vélo-
moteurs poussés à fond troublent en outre gravement la tran-
quillité des riverains de certaines rues, aucune nécessité ne parais-
sant justifier une telle frénésie dans le maniement des manettes
d'accelération . Il lui demande de lui faire connaître : 1° si la
commission centrale de lutte contre le bruit, créée au minis-
tere de l'intérieur le 24 octobre 1959, a formulé des proposi-
tions précises à ce sujet ; 2° quels sont les pouvoirs dont dis-
posent les autorités de police pour contraindre les intéressés à
modérer leur vitesse et garantir ainsi la sécurité et la tranquillité
publiques . (Question du 9 mai 1961.)

Réponse . — 1° Le problème des « deux roues » a particu-
lièrement retenu l'attention de la commission centrale de lutte
contre le bruit, qui, au début de l'année, a mis au point un
arrêté type contre le bruit excessif, dont l'article 1°" permet
d'interdire e tous les bruits causés sans nécessités ou dus à un
défaut de précaution et susceptibles de troubler la tranquillité
des habitants ». D'ailleurs, en ce qui concerne plus spécialement
la région parisienne, le préfet de police avait déjà réglementé
le bruit excessif par son ordonnance du 5 juin 1959, dont l'article 2
interdisait notamment « les bruits provenant des véhicules à moteur
circulant à une vitesse élevée ainsi que ceux du moteur des
véhicules en accélération » . Enfin, le ministre des travaux publics,
par arrêté du 21 mars 1961 relatif à la mesure du bruit pro-
duit par les véhicules automobiles, a interdit, dans l'article 5
de ce texte, d'utiliser, dans les agglomérations le moteur à des
régimes excessifs et de procéder à des accélérations répétées.
La répression des agissements signalés est donc dûment organi-
sée et le préfet de police a été invité à donner toutes Instruc-
tions utiles pour que les services responsables sanctionnent avec
rigueur les infractions aux prescriptions susvisées ; 2° en vertu
des dispositions législatives en vigueur, et notamment de celles
inscrites dans le code municipal, le pouvoir de fixer la vitesse
maximum de l'ensemble des véhicules ou d'une catégorie parti-
culière de véhicules sur les voies d'une agglomération appartient
au maire (à Paris, au préfet de police) . D 'autre part, le code
de la route, en son article R. 10, fait obligation à tout conduc-
teur de mener son véhicule avec prudence et de réduire sa
vitesse dans la traversée des agglomérations . Les représentants
des services de police chargés du contrôle de la circulation n'ont
pour rôle que de relever les infractions commises par les usa-
gers aux dispositions du code de la route ou du règlement muni-
cipal limitant la vitesse des véhicules. Il incombe ensuite au juge,
saisi du procès-verbal de police, d 'apprécier le bien-fondé de la
contravention et de prononcer éventuellement à l'encontre du
contrevenant l'une des sanctions légalement applicables.

10318. — M. Clamens expose à M. le ministre de l'intérieur que le
décret du 27 avril 1961 a complété l'article 242 du code électoral en
ce qui concerne la possibilité pour les préfets de prendre des arrêtés
spéciaux pour avancer l'heure d'ouverture ou reculer l'heure de
clôture du scrutin . Il s'agit là d'une mesure qui sera bien accueillie
car elle peut être utile en certaines circonstances. Mais il en est
une autre qui ne le serait pas moins parmi les magistrats municipaux
des petites communes auxquels la loi fait une obligation de tenir
le scrutin ouvert durant toute la journée alors que le nombre des
électeurs permettrait de réduire sensiblement ces heures d'ouver-
ture. Ne pourrait-on, par exemple, décider que, lorsque le chiffre
des électeurs est inférieur à 200, la durée d'ouverture serait de
quatre heures et qu'elle serait portée à six heures pour les com-
communes de 201 à 500 électeurs ? N'est-il pas dans l'intention du
Gouvernement de tenir compte de cette suggestion ? (Question du
18 mai 1961 .)

Réponse. — L'article 242 du code électoral stipule que le scrutin
pour les élections cantonales est ouvert à huit heures du matin et
clos le même jour à dix-huit heures. Les modifications récentes appor-
tées à ces dispositions ont eu pour objet de faciliter aux électeurs
l'exercice de leur droit de vote . La réduction de la durée du scrutin
suggérée par l'honorable parlementaire pourrait constituer dans
certains cas, même dans des petites communes, un obstacle sérieux à
la participation des électeurs. Il ne serait pas sans danger, d'autre
part, d'autoriser un écart trop important entre les heures de ferme-
ture des bureaux de vote, d'une commune à l'autre dans un même
canton ; une telle pratique risquerait de fausser la régularité et la
sincérité du scrutin .

JUSTICE

9642. — M. Mignot expose à M. le ministre de la justice que des
bruits persistants entraînant un malaise certain circulent et laissent
supposer que des modifications profondes interviendraient pour le
statut des greffiers de tribunaux d'instance et de police dans le
sens de la suppression de la patrimonialité de la charge et de la
substitution du statut de fonctionnaire à celui d'officier public et
ministériel qui est le leur. Cette situation qui écarte d'éventuels
candidats à ces charges paralyse pratiquement toutes les cessions
d'offices ; il en résulte une situation extrêmement préjudiciable aux
intéressés et aussi à l'administration de la justice, de nombreux
greffes étant actuellement dépourvus de titulaires . Il demande de
préciser : 1° si les assurances données par le garde des sceaux aux
greffiers des tribunaux d'instance et de police lors de leur congrès
à Aix-en-Provence le 27 mai 1960 en ce qui concerne l'avenir
de cette profession sont toujours valables ; 2° si un démenti officiel
peut être infligé aux rumeurs auxquelles il est fait allusion ;
3° si des mesures tendant à la modification du statut actuel des
greffiers et généralement à l'organisation des tribunaux d'instance
et de police sont à l'étude et si, dans l'affirmative, les représentants
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des intéressés seraient consultés avant toute décision . (Question du
8 avril 1961 .)

Réponse. — Dans le cas où le Gouvernement déciderait de pro-
céder aux réformes auxquelles l ' honorable parlementaire fait allu-
sion, les représentants des intéressés seraient, en tout état de
cause, étroitement associés à leur élrboration et à leur mise en
oeuvre.

9790. — M . Hauret rappelle à M. le ministre de la justice qu'au
lendemain de la guerre, le domaine immobilier ayant subi de très
importantes destructions, les personnes sinistrées trouvèrent nor-
malement un domicile dans les hôtels, pensions de famille ou
meublés. En raison de cette situation exceptionnelle, le législateur
tint alors à protéger ces clients par des dispositions également
exceptionnelles. C'est ainsi que la loi n° 49-458 du 2 avril 1949
leur accorda, pour une année, le bénéfice du maintien dans les
lieux . Des prorogations furent successivement accordées jusqu'au
1^ avr 1 1961 . Depuis 1949, la situation immobilière s ' étant grande-
ment améliorée, le client honnête et solvable n'a plus besoin de
la protection exceptionnelle donnée par la loi . Par contre, pour le
client de mauvaise foi, ces dispositions sont devenues une prime
à la malhonnêteté . Il lui demande s'il n'est pas souhaitable, en
conséquence, de revenir au droit commun . (Question du 8 avril
1961.)

Réponse . — Le droit au maintien dans les lieux, accordé aux
clients d'hôtels, pensions de famille et meublés par la loi n° 49-458
modifiée du 2 avril 1949, a pu être considéré comme une nécessité
Impérieuse à une époque où la crise du logement revétait un
caractère d'une exceptionnelle gravité. Il ne parait pas douteux
que ce droit perd une grande partie de son intérêt dans l'hypothèse
où les personnes que la loi a entendu protéger ont la possibilité
de trouver un logement convenant mieux à leurs besoins sans
qu ' il en résulte pour elles des charges financières très supérieures
à celles qu'elles sont amenées à supporter pour leur logement en
meublés . Or, le développement de la construction et les multiples
possibilités d'accession à la propriété qui résultent de la législation
actuelle offrent, dans bien des cas, de telles possibilités . Le main-
tien de la protection accordée aux clients des hôtels, des pensions
de famille et des meublés pourrait donc ne pas être considéré
comme une nécessité absolue . Toutef ois, il est certain que, dans les
grandes villes, de très graves difficultés subsistent, qui ont incité
des parlementaires à déposer des propositions de loi tendant à pro-
roger la loi du 2 avril 1949. Il appartiendra au Parlement de se
prononcer sur leur mérite, mais il semble bien que les difficultés
persistantes soient de nature à justifier le maintien d'une pro-
tection qui devrait, cependant, étre de courte durée et ne concer-
ner que les villes importantes.

9792. — M. Maurice Thorez expose à M. le ministre de la justice
que les 161 souscripteurs à un programme de constructions écono-
miques et familiales réalisé par une société immobilière à Chàtil-
lon-sous-Bagneux (Seine) ne pouvant obtenir du promoteur et mal-
gré les prescriptions du décret du 10 novembre 1954 communi-
cation des plans et devis complets de l'ensemble à construire, se
sont adressés, en vain jusqu ' à maintenant, le 22 décembre 1960 et
le 10 janvier 1961, à la mission permanente d'information du
Trésor près du Crédit foncier afin d'avoir connaissance du plan
de financement de l'opération qu'elle détient ; que cette situation
ne permet pas aux tribunaux de l'ordre judiciaire de se prononcer
sur le fond . Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire, dans ces
conditions, d'intervenir auprès du ministre des finances et des
affaires économiques et du ministre de la construction afin que la
mission permanente d'information du Trésor près du Crédit fon-
cier communique au plus tôt aux intéressés le plan de financement
du programme de construction auquel ils ont souscrit. (Question
du 8 avril 1961 .)

2^ réponse . — Il a déjà été répondu par M . le ministre des
finances et des affaires économiques (cf . Journal officiel, débats
parlementaires, 10 mai 1961, p . 717, n° 9789) à la question de savoir
si le plan de financement d'un programme de constructions immobi-
lières peut être communiqué aux souscripteurs dudit programme
par la mission permanente d'information du Trésor. Il convient
d'ajouter que si une juridiction civile estimait que la solution d'un
litige dont elle est saisie dépend du contenu des plans et devis
complets de l'immeuble, elle aurait qualité pour ordonner, à titre
de mesure d'instruction, la communication de ces documents par
le promoteur et pour déduire, lors de la solution du litige, les
conséquences du refus éventuel dudit promoteur de produire les
pièces dont il s'agit . D'autre part, il parait résulter des disposi-
tions de l'article 2 du décret n° 54-1123 du 10 novembre 1954 que
les souscripteurs auraient une action en dommages-intérêts à
l'encontre du promoteur si celui-ci refusait, même en l'absence
de procès, de leur communiquer les plans et devis de l'immeuble
et s'ils établissaient que ce refus leur a causé un préjudice direct.

9886 . -- M. Fanion rappelle à M . le ministre de la justice que la
loi du 21 juin 1960 prévoit dans son article 2, paragraphe 2, la
publication d'un texte réglementaire . Il lui demande : 1° de lui
exposer les raisons qui ont empêché jusqu'à ce jour la publication
de ce texte alors que dix mois se sont déjà écoulés et que la loi
est, de ce fait, inapplicable ; 2° de lui faire connaître ses intentions
à ce propos . (Question du 22 avril 1961 .)

Réponse . — 1 ° La publication du décret d'application de la loi
du 21 juin 1960, dont l'élaboration a été entreprise à la diligence

de la chancellerie, suppose l'accord du ministre des finances, du
ministre de la const^action, du ministre de l'intérieur et du secré-
taire d'Etat au commerce intérieur. C'est en raison de l'importance
prévisible des travaux préparatoires de ce décret que l'ordonnance
du 16 décembre 1958 portant réglementation des agences de trans-
actions immobilières a été maintenue en vigueur à titre transitoire.
De ce fait, la répression des infractions commises en la matière est
assurée sans solution de continuité ; 2° les échanges de vues et
discussions entre administrations compétentes ont abouti à la mise
au point d'un projet de décret actuellement soumis pour observa-
tions aux milieux professionnels intéressés . La publication du
texte peut être envisagée dans un délai rapproché.

10149 . — M . Drouot L'Hermine demande à M. le ministre de la
justice s'il na lui parait pas opportun que les rentes viagères entre
particuliers souscrites depuis le 1 , janvier 1952 puissent être majo-
rées rapidement en raison de l'écart énorme du coût de la vie qui
existait à cette date et ce qu'il est aujourd'hui . (Question du
5 mai 1961 .)

Réponse . — L'opportunité d'étendre le bénéfice du régime des
majorations légales aux rentes viagères constituées entre particu-
liers postérieurement au 1°1' janvier 1952 est mise à l'étude par la
chancellerie en liaison avec les ministères intéressés.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

9953. — M. Raulet rappelle à M. le ministre de la santé publique
et de la population que l'article 131. du code de la famille et de
l'aide sociale dis p ose que « Les recours, tant devant la commission
départementale que devant la commission Ueentrale, peuvent être
formulés par le demandeur.. . ou par tout habitant ou contribuable
de la commune ou du département n. Or, le code de la famille et
de l'aide sociale ne prévoit pas, par ailleurs, la publicité des admis-
sions a l'aide sociale et notamment des listes permanentes d'aide
médicale. Il y a là une contradiction puisque aussi bien les recours
prévus à l'article 131 précité ne peuvent être exercés qu'autant qu'il
est donné connaissance des décisions aux tiers intéressés (habi-
tants contribuables) . Afin de pouvoir formuler une demande en
recours il faudrait évidemment pouvoir connaître les bénéficiaires
de l'aide sociale . Il lui demande si la liste des bénéficiaires ne peut
être communique à toute personne habit• nt dans la localité ou
contribuable de la commune . (Question du 22 avril 1961.)

Réponse. Le droit de recours contre les décisions d'admission ou
de rejet des demandes d'aide sociale, recsnnu par l'article 131
du code de la famille et de l' ide sociale à t lut habitant ou contri-
buable de la commune ou du département, est fondé, soit sur
l'intérêt que peut porter personnellement au demandeur un voisin
ou un ami, soit sur le droit du contribuable de contester le bien
fondé de telle nu telle admission dont il supportera partiellement
la charge financière. Les décisions, aussi bien des commissions
d'admission que des juridictions d'aide sociale, ne sont donc pas
couvertes par le secret professionnel et peuvent être communiquées
à toute personne qui en fait la demande . Il ne parait pas opportun,
pour autant, d ' en organiser la publicité d'une manière systématique,
par affichage ou de toute autre manière . Porter à la connaissance
de tous les habitants d'un département la liste de tous les bénéfi-
ciaires de l'aide sociale de ce département, liste qui devrait d'ail-
leurs constamment être mise è jour, ne serait pas seulement une
surcharge administrative inutile, mais encore un manquement au
devoir de discrétion qui est le corollaire obligé d'une oeuvre de
solidarité sociale assurée par un service public.

10360 . — M. Waldeck Rochet demande à M. le ministre de la
santé publique et de la population : 1" combien de mariages ont
été célébrés pour chacune des années 1957, 1958, 1959 ; 2° quelles
sont les prévisions pour chacune des années 1965, 1966, 1967 . (Ques-
tion du 19 mai 1961 .)

Réponse. — Mariages célébrés en 1957, 310 .500 ; en 1958, 312 .100 ;
en 1959, 320 .800 ; mariages prévus en 1965, 320 .000, en 1966, 330.000 ;
en 1967, 345.000.

TRAVAIL

9954. — M . Waldeck Rochet expose à M . le ministre du travail
qu'une mère de deux enfants, qu'elle élève seule, vient d'être
licenciée de son emploi, avec avis favorable de l'inspecteur du
travail, sans autre motif que celui de s'être élevée individuelle-
ment contre un protocole d'accord que la direction de son entre-
prise a fait signer sous la contrainte en janvier dernier par
l'ensemble du personnel intéressé, protocole qui, d'une part, sup-
prime la prime dite du double mois acquis antérieurement, l'inclut
dans le salaire mensuel (ce qui permet au patron de récupérer sur
le personnel féminin une partie de cette prime lors des maladies
ou absences) et, d'autre part, prévoit que les heures supplémen-
taires ne seront plus payées après la 173° heure mais à partir de
la 195° heure (les heures supplémentaires effectuées par cette mère
de famille ne lui ont d'ailleurs pas été payées) . Il lui rappelle que
le 8 avril 1961, il a été saisi directement des faits par la personne
intéressée. II lui demande : 1" s'il a prescrit une enquête sérieuse
sur les agissements de la direction de cette entreprise qui fait fi
de la législr..tion en vigueur et, dans l'affirmative, quelles en sont
les conclusions ; 2° quel est le rôle imparti aux Inspecteurs du tra-
vail en cas de licenciement abusif d'un salarié par son employeur ;
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3° quelles mesures il compte prendre pour faire respecter par les
employeurs 13 droit au travail des salariés . (Question du 22 avril
1961 .)

Réponse . — L'honorable parlementaire est informé que, dès
réception de sa question écrite, le ministère du travail a prescrit
une enquéte approfondie sur les circonstances dans lesquelles est
intervenu le licenciement de l'intéressé . Une réponse d'ensemble
sera adressée à l'honorable parlementaire dès que tous les éléments
de l'enquête demandée seront parvenus.

10003 . — M . de La Malène demande à M . le ministre du travail
quelles raisons justifient le fait que le règlement d'administration
publique nécessaire à l'application de l ' article 25 de la loi du
23 novembre 1957 concernant les handicapés physiques n 'ait pas
encore vu le jour au grand détriment des intéressés. (Question du
25 avril 1961 .)

Réponse . — L'honorable parlementaire est informé que le conseil
supérieur pour le reclassement professionnel et social des travail-
leurs handicapés a été appelé à examiner, au cours de sa première
réunion tenue le 25 juillet 1960, un projet de règlement d'adminis-
tration publique préparé en application de l'article 25 de la loi
du 23 novembre 1957 sur le reclassement des travailleurs handi-
capés et relatif au label institué en vue de garantir l'origine des
produits fabriqués par des travailleurs handicapés . Ce texte, sou-
mis au Conseil d 'Etat le 13 octobre 1960, a été signé par M . le Pre-
mier ministre le 1" avril 1961 et publié au Journal officiel du
7 avril suivant. D'autre part, le conseil supérieur pour le reclasse-
ment professionnel et social des travailleurs handicapés est actuel-
lement saisi du projet de règlement d'administration publique
général prévu à l'article 31 de la loi du 23 novembre 1957 et des-
tiné à déterminer les onditions de mise en oeuvre de l'ensemble
des dispositions de ladite loi . Dès que le conseil supérieur aura été
en mesure de faire connaître son avis sur l'ensemble du texte en
cause, celui-ci sera transmis au Conseil d'Etat.

10109 . — M . Francis Vais expose à M . le ministre du travail
que le médecin traitant d'un assuré social atteint d'une grave
et longue maladie, a appelé en consultation, le 6 octobre 1956,
le 20 juin 1960 et le 13 mars 1961, un professeur de la faculté
de médecine de Paris . Bien que la feuille de maladie, signée par
ce professeur porte V 3 et le prix de la consultation, la caisse
de sécurité sociale « Section locale mutualiste, 522, avenue Saint-
Sulpice » a seulement remboursé une visite : 4,16 NF. A la suite
de la réclamation qu ' il a adressée à ladite caisse, l ' assuré a reçu
la réponse suivante : « Le remboursbment de la visite pratiquée
par le professeur X . . . le 13 mars 1961 ne peut être basé sur la
lettre clé V 3 . En effet, lorsque plusieurs actes sont dispensés
par un professeur, le premier est considéré comme tel et les sui-
vants comme soins dispensés par un médecin traitant », Il lui
demande si, en l'espèce, ses services ont fait une exacte appli-
cation de la loi ou des textes car, s'il en était ainsi, un assuré
social qui, au cours de 'son existence, aurait fait appel à un
spécialiste, se trouverait privé, par la suite, des remboursements
correspondant à la clé de ce spécialiste, s ' il devait le consulter.
Il lui signale, en outre, que l ' assuré social dont il s 'agit a été
dans l'obligation, en février et en mars 1961, d 'adresser à sa
caisse deux réclamations pour des erreurs commises à son détri-
ment et à la suite desquelles il a reçu des rappels s'élevant respec-
tivement à 34,33 NF et 34,56 NF . (Question du 3 mai 1961 .)

Réponse . — En applicaticn de l ' article 26 de la nomenclature
générale des actes professionnels des praticiens annexée à l ' :r.rrêté
du 4 juillet 1960, les professeurs de faculté ne peuvent calculer
leurs honoraires sur la base de C 3 ou V 3 que lorsqu ' ils agissent
à titre de consultants, c'est-à-dire qu ' ils ne doivent se rendre au
domicile du malade ou le recevoir à leur cabinet qu'avec le
médecin traitant ou à sa demande et, d'autre part, qu'ils ne
doivent pas donner au malade des soins continus, mais laisser au
médecin traitant la charge de surveiller l'application de leurs
prescriptions. Dans le cas signalé par l ' honorable parlementaire,
si le professeur de la faculté de médecine de Paris a été appelé
en consultation par le médecin traitant du malade et s'il n'a pas
continué lui-même à dispenser les soins, les honoraires de ce
praticien devraient être calculés sur la. base de V 3, bien qu'au
cours des années précédentes, ce même praticien ait déjà été
appelé en consultation auprès du malade. L'honorable parlemen-
taire est invité à faire connaître le nom, l'adresse et le numéro
d ' immatriculation de l'assuré en cause, afin qu ' une enquête soit
prescrite auprès de l'organisme de sécurité sociale intéressé.

10166. — M . Cermolacce expose à M . le ministre du travail que,
souvent, les militaires ayant participé aux combats en Algérie ne
retrouvent pas, lorsqu ' ils sont renvoyés dans leurs foyers, l'emploi
qu'ils occupaient avant leur incorporation, ni, par conséquent, les
avantages réglementaires ou conventionnels attachés à cet emploi.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de garantir
aux intéressés : 1° le réembauchage dans la même catégorie profes-
sionnelle et au même lieu avec le bénéfice de tous les avantages
acquis pendant la durée de leur service à l'ensemble de leur pro-
fession ; 2° le paiement automatique des congés payés à raison,

au minimum, d ' un jour et demi par mois de maintien en service
au-delà de la durée légale . (Question du 5 mai 1961 .)

Réponse . — L ' article 25 a du livre 1" du code du travail résul-
tant de la loi n° 49-1092 du août 1949 accorde aux salariés qui
ont accompli leur service militaire légal le droit d ' obtenir, s'ils en
font la demande dans les formes requises, leur réintégration dans
l'emploi qu' ils occupaient lors de leur appel sous les drapeaux et,
à défaut de réintégration, une priorité en vue de leur réembau-
chage valable durant une année à dater de Ieur libération . La cir-
culaire TR 23/49 — M. O. 46/49 du 15 novembre 1949, relative à
l 'application de la loi du 2 août 1949 susvisée, précise que « la réin-
tégration est possible lorsque l'emploi occupé par le jeune soldat
libéré n'a pas été supprimé depuis son départ, c'est-à-dire lorsqu'il
a été confié à un remplaçant ou lorsqu ' un autre salarié occupe
dans l' entreprise en cause un emploi ressortissant à la même caté-
gorie professionnelle » . Les dispositions de l 'article 25 a susvisé
ont été étendues par la loi n° 58-207 du 27 février 1958 aux jeunes
gens qui, ayant accompli leur service militaire légal, ont été main-
tenus sous les drapeaux . L'application de cette loi a fait l ' objet de
la circulaire T. M. O. 9/58 IV du 21 mars 1958 . Aux termes dudit
article 25 a, « le travailleur réintégré bénéficiera de tous les avan-
tages qu'il avait acquis au moment de son départ » . :d en résulte,
notamment, sous réserve de l'interprétation souveraine dés tribu-
naux, que la durée des services antérieurs au départ sous les dra-
peaux doit entrer en ligne de compte pour calculer l'ancienneté
du salarié dans l'entreprise, que ce dernier ait été réintégré à sa
libération ou réembauché dans un délai d ' un an suivant celle-ci.
Il appartiendrait, en conséquence, aux intéressés qui rencontre-
raient des difficultés pour obtenir le bénéfice des dispositions de
l'article 25 a du livre I'* du code du travail, de demander à l ' ins-
pecteur du travail d'intervenir en leur faveur auprès de leur
employeur . Par ailleurs, la loi n^ 57-808 du 20 juillet 1957 a prévu
que le temps de maintien sous les drapeaux devait être considéré
comme une période de travail effectif pour l'appréciation des droits
à congé annuel . Une circulaire T . M. O . n° 12/57 du 1 , août 1957
a donné les instructions suivantes pour l'application de ladite loi :
« Les maintenus sous les drapeaux visés par le texte sont des sala-
riés qui ont été appelés à effectuer leur service militaire normal
et dont le contrat a été résilié de ce fait, à moins que la convention
collective ne prévoie que le contrat de travail des intéressés n'est
pas rompue de ce chef. Cette dernière hypothèse mise à part, il
faut donc, pour que le droit à ., congé puisse naître, que le lien
contractuel soit renoué avec l'employeur qui les occupait avant
leur appel, dans les conditions prévues par l'article 25 a du livre I ts
du code du travail » . Ces instructions sont évidemment données
sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux.

10325. — M. Clamens expose à M . le ministre du travail qu'à
la suite de son intervention relative à l'application du décret du
15 décembre 1957 instituant l'allocation spéciale aux « impla-
çables », il lui a été répondu que le ministre des finances avait
enfin signé le texte de ces dispositions . Il lui demande s'il ne
serait pas normal que ces mêmes dispositions visant les « impla-
çables » soient étendues aux malheureux mutilés du travail se
trouvant dans les mêmes conditions, ce qui constituerait une
mesure humanitaire dont le caractère équitable ne peut être
contesté . (Question du 18 mai 1961 .)

Réponse . — Les avantages prévus respectivement par le code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre
et par le code de la sécurité sociale diffèrent profondément tant
par les principes sur lesquels ils sont basés que par les conditions
auxquelles est subordonnée leur action . L'extension de l'un des
avantages prévus par l'une de ces législations au domaine de
l'autre ne peut donc se concevoir . Il apparaît en l'occurrence
d'autant moins justifié que l'allocation aux implaçables prévue
par l'article L . 35 bis du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre a été prévue pour corriger, en faveur
des pensionnés implaçables, l'inégalité qui découle en fait du mon-
tant uniforme des pensions allouées pour un même taux d'inca-
pacité permanente . Or, en vertu des dispositions de la législation
sur les accidents du travail, la réparation est basée sur la rémuné-
ration dont la victime se trouve privée par les conséquences de
l'accident, revalorisée en fonction des coefficients annuels. Pour
une victime dont le taux d'incapacité permanente est de 100 p . 100,
la rente ne peut être inférieure au montant du salaire minimum
de base actuellement fixé (depuis le 1 a mars 1961) à 5 .211 nouveaux
francs . Si le salaire réel de la victime est plus élevé, il est pris
intégralement en compte pour le calcul de la rente jusqu'à 10 .422
nouveaux francs ; la tranche comprise entre ce montant et le pla-
fond de 41 .688 nouveaux francs est comptée pour un tiers . Enfin,
si la victime atteinte d'une incapacité totale de travail est, en
outre, dans l'obligation de recourir à l'aide d'une tierce personne
pour accomplir les actes ordinaires de la vie, le montant de sa
rente, ainsi calculée, est augmenté d'une majoration égale à
40 p . 100 de ladite rente sans pouvoir être inférieure à 3 .776,80 nou-
veaux francs. La victime se trouvant dans cette situation perçoit
donc annuellement, rente et majoration comprises, au minimum
8 .987.80 nouveaux francs . Enfin, ces avantages ne subissent aucune
suspension ou déduction en cas d'hospitalisation de la victime aux
frais de l'organisme de sécurité sociale, contrairement à ce qui se
passe pour l'allocation aux implaçables prévue par l'article 35 bis
précité du code des pensions militaires.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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